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AVANT—PROPOS  

La Direction generale du transport terrestre des personnes a entre-

pris l'analyse de la politique d'aide gouvernementale au transport 

en commun. Le programme d'aide, base sur les revenus des'organismes 

de transport, est en vigueur deRuis plus de 6 ans et il - a etesubs-

tantiellement modifie en 1984. Durant cette periode, on a assiste 

un certain nombre de phenomenes ayant un impact sur le financement 

du transport en commun comme la prise de contr8le des services par 

les, elus beaux, l'arrivee des organismes.municipaux et intermunici-

paux de transport, la diversification des services offerts et la 

croissance rapide des revenus provenant des usagers. 

Par ailleurs, le ministre des Transports a annonce son intention de 

consulter les organismes publics de transport en commun en vue de 

degager les meitleures perspectives de financement compte tenu des 

contraintes et des engagements de chacun des partenaires. 

Objectifs  

Les objectifS de la preparation tel document Sont Multiples: 
; 

procurer au Ministere et aux autorites locales un outil permet-

tant de suivre l'evolution du transport en commUn urbain .au 

Quebec et de 'Son financement. Dans ce contexte, il se veUt un. 

document de reference qui sera mis a jour regulierement; 

fournir aux organismes publics de transport en commun une vue 

d'ensemble de la situation du transport en commun et ainsi Eaci-

liter la comparaison avec les autres organismes; 
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favoriser un &change de point de vue entre le Ministere et les 

organismes publics sur la situation actuelle, sur d.'eventuelles 

modifications A.la politique d'aide gouvernementale et, de facon 

plus generale, sur de nouvelles avenues dans le financement du 

transport en commun. 

Contenu 

La premiere partie du document decrit l!evolution du financement du 

transport en commun dans les 9 organismes publics de transport en 

commun du Quebec depuis le debut de l'aide gouvernementale en dega-

geant la participation de chacun des partenaires, les usagers, le 

gouvernement et les municipalites. 

La seconde partie decrit l'evolution de certaines variables qui 

permetten.t d'evaluer la performance des organismes dans des domaines 

comme les tarifs, l'achalandage, le niveau de service, les coats, la 

productivite, la qualite de service et le fardeau fiscal. 

L'etude permet de poser un diagnostic sur la situation actuelle du 

financement des services de transport en commun, d'evaluer le pro-

gramme d'aide gouvernementale et de soulever un certain nombre de 

questions sur l'avenir du transport en commun et le role de chaque 

partenaire dans son organisation et son financement. 
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1. ANALYSE DE LA SITUATION FINANCIERE DU TRANSPORT EN COMMUN AU  

QUEBEC ET DE LA CONTRIBUTION DE CHACUN DES PARTENAIRES  

1.1 Financement du transport en commun avant 1976  

Un regard sur l'evolution des deplacements en transport en 

commun permet de mieux saisir l'origine des decisions qui ont 

favorise le passage de ce secteur d'activite au domaine 

public et de justifier l'aide gouvernementale qui y est rat-

tachee. 

D'abord florissant pendant et au lendemain de la deuxieme 

Guerre mondiale, le transport en commun a vu entre 1945 et 

1965 sa situation se deteriorer graduellement (Graphique 1). 

Ainsi, meme si le volume total des deplacements urbains aug-

mente beaucoup, la clientele du transport en commun dans les 

villes diminue de fagon importante jusqu'en 1960 et ensuite 

moms rapidement entre 1960 et 1965. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette diminution de 

l'achalandage et en meme temps l'accroissement des difficul-

tes .d'exploitation sur une base d'entreprise privee entre 

1945 et 1965. Ces facteurs sont principalement: 

- l'accroissement du nombre d'automobiles suscite par l'ame- 

lioration niveau de vie; 

le developpement du reseau autoroutier.urbain; 

la dispersion des lieux de residence qui provoque l'augmen-

tation de la superficie du territoire urbanise et rend la 
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desserte par transport en commun. plus difficile et moms 

rentable;. 

l'augmentation du nombre d'emplois au centre-ville qui en-

tratne des phenome:nes de congestion routiere; 

le faible accroissement de la productivite du transport en 

commun par rapport aux autres-  secteurs d'activite economi-

que (agriculture, secteur manufacturier). 

Tous ces facteurs historiques apparaissent lourds de conse-

quences pour l'avenir des transports collectifs. Les munici-

palites sont les premieres A denoncer par la voie de memoires 

les contre-coups de l'etalement urbain sur l'accessibilite et 

sur les frais d'exploitation du transport en commun. Elles 

considerent les transports publics comme ayant des effets 

d'entrainement sur la fonction commerciale et le developpe-

ment urbain en general. La ville de Montreal est d'ailleurs 

la premiere a privilegier le transport en commun par la muni-

cipalisation de son reseau avec la creation de la Commission 

de transport de Montreal (CTM) en 1952 (tableau 1). 

Au debut des annees 1970, le go:uvernement commence progressi-

vement a s'interroger sur la place que devrait prendre le 

transport en commun dans ses politiques. En plus.  de l'am- 

pleur des sommes necessaires I l'extension du reseau routier, 

d'autres facteurs comme le prix de l'energie et les problemes 

de qualite de l'environnemeat ont amene le ministere des 

Affaires municipales I dormer un mandat I un comite pour 

&laborer une politique de transport en commun dans la region 

de Quebec. En mars 1969, ce comite depose le Rapport Lacasse 



intitule: "Le transport en commun dans l'agglomeration quebe-

coise". Ce rapport conclut A la necessite de la municipali-

sation ou regionalisation des services et de l'accroissement 

de l'accessibilite et du financement sous forme de subven-

tions. Mame si elles ne concernent. alors que l'agglomeration 

de Quebec, ces conclusions seront generalisees ulterieurement 

A l'ensemble du Quebec par des etudes portant sur le trans-

port en commun de la Rive-Sud de Montreal (fevrier 1.970), de 

la region de l'Outaouais (mai 1971) et de la Ville de Laval 

(juin 1971). 

Suite au Rapport Lacasse et A l'instar d'autres agglomera-

tions nord americaines, le transport en commun au Quebec 

passe du domaine prive au domaine public et quatre commis-

sions de transport sont alors creees et viennent rejoindre la 

Commission de transport de la Communaute urbaine de Montreal 

(CTCUM), creee en 1969 pour remplacer la CTM. Ce sont la 

Commission de transport de la Communaute urbaine de Quebec 

(CTCUQ), la Commission de transport de la Communaute regiona-

le de l'Outaouais (CTCRO), la Commission de transport de la 

Ville de Laval (CTL) et la Commission de transport de la Rive 

Sud de Montreal (CTRSM) (tableau 1). La volonte commune du 

gouvernement et" des municipalites de realiser des economies 

d'echelle et d'unifier les services de transport dans ces 

agglomerations, favorise ces regroupements. 

A cette époque, les lois des commissions de transport pre-

voyaient que les deficits d'exploitation etaient asSumes par 

les municipalites. L'application de ces ragles aMene les 

municipalite's des commissions de transport de Montreal et de 

Quebec A defrayer des deficits re,sPectiEs de 2,7 M$ et 0,3 M$ 

das 1971 pour un total de 3,0 M$ (tableau 2). 
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Suite aux premiers deficits, les municipalites se tournent 

vers le gouvernement pour obtenir des fonds. En reponse aux 

demandes des municipalites, le gouvernement adoptait, en 

juillet 1972, la "Loi sur les transports", autorisant le 

Ministere a accorder des subventions aux commissions de 

transport. La CTCUQ est la premiere A recevoir en 1973 une 

subvention ad hoc de 500 000 $ de ce programme pour absorber 

son deficit d'exploitation. La CTCRO recoit, dans la meme 

annee, 1 525 000 $ comme aide A l'acquisition des reseaux. 

Ces subventions marquent le debut de l'aide financiere aux 

commissions de transport. En effet, le 7 decembre 1973, le 

,gouvernement fixe par un decret les regles de distribution 

des subventions au transport en commun.(1) 

Conformement au mandat du ministere des Transports qui etait 

d'ameliorer les moyens et systemes de transport en commun, 

le programme visait a rajeunir les flottes et A alleger les 

fardeaux financiers des commissions tout en attirant une plus 

grande clientele. De plus, il voulait aussi foavoriser l'in-

dustrie quebecoise en subventionhant les vehicules achetes au 

Quebec. Ainsi, durant la,periode de 1973 A 1975, les subven-

tions statutaires du miniitere des Transports s'appliquerent 

uniquement a l'achat d'autobus. 

Gouvernement du Quebec, Conseil executiE, Arrete en conseil no  
4579-73 concernant l'aide gouvernementale aux commissions de  
transport urbaines et regionale, 7 decembre 1973. 
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I/ 
Ii s'agissait: 

- d'une subvention de 10% du prix d'achat de tout autobus de 

type urbain; 

- d'une subvention supplementaire de 20% 'pour l'achat d'auto-

bus fabriques au Quebec. 

En vertu de ce programme, le ministere des Transports du 

Q:

75 (t 

 6bec:

13

:::

u 2). 

 verse 000 $ en 19", 2,6 M$ en 1974 et 14,0 M$ en 

1 

  

Les objectifs du programme d'aide s'appuyaient Sur un lien de 

cause A effet entre le rajeunissement des flottes 'et la 

possibilite d'attirer une plus grande clientele. On voulait 

corriger les deficits croissants des commissions par .le 

renouvellement du parc d'autobus. Cette mesure ne s'avera 

pas une reponse suffisante aux problemes a solutionner, tant 

au point de vue de l'achalandage que de celui des reVenus 

necessaires pour absorber le deficit. Les depenses crarent 

un rythme beaucoup plus rapide que les'revenus provenant 

des usagers. Cette situation alourdissait le fardeau des 

municipalites et commandait une participation plus grande du 

gouvernement aux frais d'exploitation. 

Dans 'ce contexte d'augMentation conatante des defi'cite, les 

commissions de transport, par le biais des communautes urbai- 11 
nes et regionale, se tournent vers le ministere des Affaires 

municipales pour obtenir des subventions leur permettant de 

diminuer leur propre participation. Sur-une base discretion- 

naire et sans aucun controle sur les depensea, le ministere 
1/ 



des Affaires municipales ajouta a la subvention du ministare 

des Transports pour l'achat d'autobus une subvention de 

54,2 M$(1) entre 1973 'et 1975 dont 45,4 M$ a la CUM pour le 

service de la dette du metro (tableau 2). La CUM avait aussi 

recu Ice chapitre, 7,5 M$ en 1971 et 9,5 M$ en 1972. 

'action conjuguee de plusieurs facteurs conduisit les com-

missions de transport a faire face a des deficits grandis-

sants d'annee en annee. Les rericences politiques a augmen-

ter les tarlfs, les protestations des usagers I cha6Une de 

'ces hausses, l'augmentation du prix de l'energie, l'acquisi-

tion des .compagnies existantes, l'achat de vehicules, le 

raglement des conventions collectives de travail'sont autant 

'elements ont provoque cette croissance 'des 'deficits 

'exploitation. :La periode 1971 1 1975 est donc marquee par 

un accroissement rapide du deficit des organismes et par 

l'introduction des subventions gouvernementales. 

(1) Incluant 1,525 M$ pour l'acquisition de reseaux I la CTCRO en 
1973. 



TABLEAU 1  

ANNEE DE CREATION DES ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT 

EN COMMUN DU QUEBEC 

Organisme 

la CTM) 

la CTCUM) 

Armee 

CTM 

CTCUM (succede A 

STCUM (succede a 
CTCIN 

CTCRO 

decembre 

juin 

dgcembre 

decembre 

1952 

1969 

1985 

1969 

1969 

CTL .  juin 1971 

STL (succede a la CTL) janvier 1985 

CTRSM decembre 1971(1) 

STRSM (succede i la CTRSM). juin 1985 — 

CMTS aoat 1978 

CITRSQ decembre 1978 

CITS mars 1979 

CITF. octobre 1979 

(1) Mme si la CTRSM a ete crgge en 1971, la mise en service s'est 
effectuee en juillet 1974 seulement. 

10 
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TABLEAU 2 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1971 A 1975. 

(INCLUANT LA DETTE DU METRO) 
SOMMAIRE 
(000) 

1971 1972 1973 

! REVENUS AUTONOMES 
Usagers 79 650 73,0%: 88 976 69,0%: 90 773 64,3%: 86 

Autres - . 4 009 3,7% : • 6 734 5,2% : 10 448 7,4% ; 11 
. : 

Total • . 83 659 95 710 : 101 221 : 97 
. • • • . . . . 

: GOUVERNEMENT : • 
. MAM (deficit) ! 0 0 : 500 (2) : 2 
: MTO 0 0 • . 75 2 

Sous-total 0 0 575 5 

• 
Dette du, metro : 7 500 9 500 5 400 20 • 

Total 7 500 6,9% : 9 500 7,4% : 5 975 4,2% : 25 

: MUNICIPALITES : 
Autobus-metro : 3 072 • . 9 603 • . 19 852 43 

. . . . . . . 

. Dette du metro : 14 887 14 202 14 072 • . 21 

Total 17 959 16,5%; 23 805 18,5%; 33 924 24,0%; 64 

: DEPENSES : 109 118 100,0%: 129 015 100,0%: 141 120 100,0%: 187 

1974 (1) : 1975 

167 46,0%: 97 817 45,4%: 

392 6,1% ; 15 25.8 7,1% ; 
• 

559 ; 113 075 : 

• 
900 - . 3 845  
601 . 13 976 

501 17 821 

000 • 20 000 

501 13,6% j 37 821 17,6% : 

• . 
110 . 41 036 • 

. . . 

073 . 23 306 • 

183 34,3%; 64 342 29,9%; 

243 100,0%: 215 238 100,0%: 

SOURCES: Rapports annuels de 1971 h 1975. Donnees pour la STL et la CTCRO h 
partir de 1972 et pour la STRSM a partir de 1975 
Rapports annuels 1971 a 1975 de la CUM. 

51 jours d'arret de service h la CTCUQ et 25 jours d'arret de service h la STCUM. 
Excluant 1 525 000$ de subvention du MTQ, come aide h l'acquisition 
de reseaux. 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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1.2 Aide financiere de 1976 1 1979  

Durant la periode de 1971 a 1975, la rentabilite des commis-

sions de transport se deteriore. Devant cette situation, le 

gouvernement avait deux options: laisser les commissions de 

transport s'en tirer par leurs propres moyens ou encore les 

supporter par une aide financiere. Considerant le transport 

en commun comme un service essentiel et compte tenu aussi que 

les coats sociaux qui lui sont associes sont moms leves que 

ceux relies I l'automobile, ii decide de subVentionner ce 

type de transport. 

Sa position. A l'automne 1976 est sans equivoque: 'les defi-

cits des commissions sont justifies, puisqu'od ne pedt exiger 

des usagers' qu'ils supportent l'eux seuls le codt d'un servi-

ce dont les benefices s'etendent I l'ensemble de la societe. 

Le gouv-ernement accrott son aide fidadciere au transport en 

commun et reduit substantiellement leg ressOurces consacrees 

anterieurement aux autoroutes urbaines, dont le rendement 

economique est plus que dOuteux. Cette prise de position 

amorce une reorientation fondamentale du budget du ministere 

des Transports qUi entrainera -une reduction -des fonds alloues 

A la construction d'autoroutes et meme I l'entretien des 

infrastructures routieres pour les consacrer au transport en 

commun. Le Ministere considere alOrs que' des investissements 

appropries dans ce domaine pourraient faire augmenter 

l'achalandage et ainsi augmenter les revenus -et reduire les 

'deficits. 

Une autre facon de combler les deficits est'egalemeht enVisa-

gee I cette époque.' 'On -cherch.e.  un moyen de fatre payer une 

13 



part plus grande A l'usager sans provoquer des reductions 

importantes d'achalandage. Le Ministere considere alors que 

l'augmentation des tarifs aux usagers peut avoir des effets 

negatifs sur l'achalandage. Ii ne favorise donc pas l'aug-

mentation de la tarification. Ii croit par contre que les 

municipalites doivent faire leur part et combler .une partie 

du deficit d'exploitation des organismes de transport. 

Le.choix du gouvernement en faveur du transport en commun 

s'est concretise par la mise en place d'un programme d'aide 

financiere structure et ouvert A tous les organismes publics 

de transport en commun du Quebec.(1) Contrairement A ce qui 

s'est fait avant 1976, oil les commissions.avaient,droit A des 

subventions stat.utaires octroyees par le ministere des.. Trans-

ports pour l'achat d'autobus„ et A des subventions . "ad hoc" 

octroyees.  par le ministere .des Affaires mupicipales, la 

refonte de 1976 de la politique d'aide prevoit un seul et 

meme sestionnaire,. soit le ministere des Trans.ports. 

1.2.1 Programme de subvention 

. Subvention au deficit d'exploitation 

Le premier volet du programme d'aide consiste en une 

subvention au deficit d'exploitation. Ce.t.te subven-

tion couvre un minimum de 45% du deficit et peut 

atteindre jus.qu'A 55%, selon l'augmentation de 

l'achalandage de l'annee en cours par rapport A celui 

(1) Gouvernement du Québec. Arrete en conseil 3162776, 15: 13; 
1976. 

14 
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de l'annee precedente. La formule 

s'enonce comme suit: 

de repartition 

% de subvention = 45% + 'Al/A2 - 1 X 100 

P1/P2 

Aløü = Ri/Ti 
Pi = Population desservie 
R = Revenus du service regulier 
T = Tarif sur la base du billet ou du comptant 

i = 1: armee en cours 
i = 2: annee precedente 

ainsi, Subvention versee = % subvention deficit de 
1.'annee 

. Subvention 5 l'achat d'autobus 

Le Ministere assure atix commissions de transport une 

subvention egale A 10% du prix d'achat de tout 

autobus de type urbain ou suburbain et une subvention 

de 20% supplementaire pour l'achat d'autobus fabri-

ques au Quebec sous certaines conditions concernant 

la valeur'4joutee. 

. Subvention au service de la dette du metro 

Le Ministerd verse A la CUM une Subvention equivalen-

te a 60% du service de la dette du metro applicable 

aux travaux dejA executes et A venir avec l'approba-

tion du gouvernement. 



. Subvention aux coats d'acquisition de reseaux 

Le gouvernement verse aussi a un organisme une sub-
vention pouvant atteindre 33% du coat d'acquisition 

de la totalite ou d'une partie des actifs ou du 

capital-action d'une entreprise de transport en com-

mun situee sur son territoire. 

. Subvention aux etudes 

Le Ministere assume jusqu'A .10.0% du coat des etudes 

d'amelioration des services de transport en commun 

apres avoir approuve 'lesdits projets. 

1.2.2 tvolution de la contribution  de chacun des partenai-

res 

De 1976 a 1983, le coat du
,  transport, en commun dans les 

.neuf organismes publics est passe 'de 260,6 'M$ A 

400,5 M$ pour une augmentation annuelle de 15,4% (ta-

bleau 3.1.1). 

. Usagers 

Au debut des annees 1970, l'usager defrayait la presque 

totalite du coat des services de transport en commun 

mais sa participation declinait rapidement.. De 1976 a 

1979, la baisse de la part de l'usager se poursuit, 

celle-ci passant de 48,8% A 31,3%. 

On retrouve cette tendance dans les 5 commissions de 

transport. Ala STCUM, l'arret de service de 1979 pent 

16 
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sembler amplifier le phenomene mais dejA, en 1978, la 

part de l'usager etait descendue a 34,5% par rapport a 

49,9% en 1976 (tableau 3.2.1). 

La CTCUQ avait reussi, jusqu'en 1978, a contenir la 

baisse de la contribution relative des usagers. Toute- 

fois, un long conflit de travail en 1979. devait entrai- 

ner le meme resultat de sorte que la contribution des 

usagers devait passer de 45,7% en 1976 a 31,9% en 1980 

(tableaux 3.3 et 4.3). 

Gouvernement 

La diminution du taux de couverture des depenses par 

les revenus provenant des usagers a determine l'impor-

tznce relative des ressources financieres allouees par 

le gouvernement dans le cadre de sa politique d'aide au 

transport en commun en vigueur en 1976. 

Durant la periode de 1976 a 1979, les subventions 

gouvernementaleS passent de 26,4% a 32,9% des coats 

(tableau 3.1.1). Notons qu'en 1979 la: part du gouver- 

nement aurait ete plus elevee sans les arrets de servi-

ce a la STCUM et a la CTCUQ; elle atteignait deja 33,2% 

en 1978. 

Le montant des subventions a cril de 24,1% durant la 

periode, passant de 68,9 M$ A 131,6 M$. Enfin, cette 

croissance de la part du gouvernement touche toutes les 

commissions. 



Municipalites 

Les municipalites, qUi partagent le deficit avec le 

gouvernement, voient egalement leur part augmenter. 

Celle-ci passe de 18,6% A 30,6% des coats entre 1976 et 

1979. 

1.2.3 Synthese 

La Oriode de 1976 a 1979 est marquee par. un transfert 

du fardea.0 des usagers vers le gouvernement et les 

municipalites (graphique 3.1.1). En effet, la baisse 

de la part des usagers a fait passer . le deficit de 

117,5 M$ en 1976 A 254,1 M$ en 1979 (tableau 3.1.1). 

Les principales causes de la croissance du deficit sont 

l'augMentation drastique des depense,s et la stagnation 

des revenus provenant des usagers. 

Pour ce qui est des coats, les entreprises de transport 

sont confrontees non.  seulement A une expansion des 

services, mais egalement l'augmenItation des coats de 

l'energte, de la main-d'oeuvre et des vehicules. En 

&erne temps, les technologies disponibles se.  develop-

pent, la concurrence entre les modes de transport de 

voyageurs s l accentue et l'opinion publique quant aux 

effets du transport sur l'environnement se precise. 

A ces facteurs ii faut ajouter le fait qu'A l'exception 

de la STCUM, les commissions de transport prennent, A 

cette époque, la relave de compagnies en difficulte 

18 
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financiere. Elles durent donc faire du rattrapage en 

matiere crinvesti'ssements et de developpement des 

reseaux. 
• 

Le choix du gouvernement d'accorder des subventions 

bases sur le deficit a probablement accentue la ten-

dance des depenses a s'accrottre en n'incita'nt pas les 

organismes a ameliorer leur productivite. 

En comblant une part plus grande du deficit du trans-

port en commun, le programme d'ai.de de 1976 visait 

favori.ser l'augmentatiod de l'achalandage et, par le 

fait 'name, a augmenter les oreVenus prOvenant des usa7 
....... 

gers. Son application n'a pas entrathe les resultats 

escomptes. Contrairement a ce qui avait ete prevu, 

l'achalandage a diminue de 3,1% en 3 ans dans l'ensem-

ble des 5 commissions de transport. Meme si on redres-

se(1) les donnees de 1976 et 1979 pour tenir compte des 

arrets de service a la czcIN et a la STCUM, l'achalan-

dage est stable (+0,1% par armee). Au-dela de l'acha-

landage perdu lors des jours de conflits de travail, il 

faut egalement tenir compte de l'influence a moyen 

terme de ces nombreux arrets et menaces d'arrets de 

service pour comprendre cette stagnation dans l'utili-

sation du transport en commun. 

Pour la STCUM, l'achalandage est augmente par le facteur 
(365/348) pour tenir compte d'un conflit de travail de 17 
jours. Pour la CTCUQ, l'achalandage de 1976 est augment& par 
le facteur (815/803) en fonction des heures de service perdues 
tel qu'etabli par la Commission (Rapport annuel 1978, p. 19). 
De plus, la moyenne entre l'achalandage de 1978 (30,7 M) et de 
1980 (28,1 M) est utilisee pout, tenir compte d'un arret du 
service de 250 jours en 1979. 



Les arrets de service, la stagnation de l'achalandage 

et la croissance lente des tarifs ont fait en sorte que 

les revenus provenant des usagers des 5 commissions 

n'ont pratiquement pas augment e en 3 ans. Puisque les 

depenses ont augment& de 15,4% par armee durant la m&me 

periode, le deficit des commissions a cr0 considerable-

ment (tableau 3.1.1). 

Face a ce bilan negatif, les . autorites gouvernementales 

out choisi de reviser la formule d'aide au transport en 

commun dans le but de realiser les objectifs vises. A 

la fin de 1979, le gouverneMent decide donc de modifier 

la fOrmule de subvention au transport en commun. 
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TABLEAU 3.1.1 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

(INCLUANT LA DETTE DU METRO) 
SOMMA IRE 
(000$) 

• 1976 1977 1978 1979 (1) . Variation • 
• 

annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : : . Usagers 
• 
: 

: 127 166 48,8% : 121 677 
-4,3% 

40,9% : 
: 

130 338 
7,1% 

35,1% : 125 330 
-3,8% 

31,3% : -0,5% 

- . Autres 15 987 6,1%: 15 474 5,2%: 
:  

16 404 4,4%: 
.  

21 023 5,2%: 9,6% 

Total ; 143 153 : 137 151 
-4,2% 

. 
: 

146 742 : 146 353 : 0,7% 

: GOUVERNEMENT • 

7,0% 

• 

-0,3% • 

Deficit : 
. 

43 440 : 
: 
. 

49 751 
14,5% : 

72 250 
45,2% 

: 
: 

. : 
: 

77 260 
6,9% 

: 
: 
: 
. 

21,2% . 

Autres (OPT)(2) : 464 : 1 974 3 767 • . 4 587 : 114,6% : Dette du metro 
: 

: 
. 

25 000 : 29 975 : 47 302 : 49 734 : 25,8%  

: Total . 68 904 26,4% : 81 700 27,5% : 123 319 33,2% : 131 581 32,9% : 24,1% 
18,6% : 50,9% . 6,7% . 

: MUNICIPALITES 
. Autobus-metro 

! 
37 753 : 58 708 : 70 142 

• 
: 89 294 33,2% 

Dette du metro : 10 800 20 044 • 
:  

31 608 : 33 236  45,5% 

Total : 48 553 18,6% : 78 752 26,5% : 101 750 27,4% ; 122 530 30,6% ; 36,1% 
: 62,2% 29,2% 20,4% 

: DEPENSES : 260 610 100,0% .1.  297 603 100,0% : 371 811 100,0% : 400 464 100,0% : 15,4% : 14,2% 24,9% 7,7% 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 h 1979. 

Excluant les corporations de transport en 1979. 
Organismes publics de transport en commun. . 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 3.1.2 
, EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

(EXCLUANT LA DETTE DU METRO) 
SOMMAIRE 
(000$) 

1976 1977 1978 1979 (1) Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : . : 
. Usagers . 127 166 56,6% ; 121 677 49,1% : 130 338 44,5% : 125 330 39,5% : -0,5% 
. -4,3% . 7,1% : -3,8% 

. Autres 
• . 

15 987 7,1% : 15 474 6,3% : 
. 

16 404 5,6% : 
. 

21 023 6,6% : 9,6% 
: 

. Total ;,, 
• . 

143 153 137 151 : 146 742 : 146 353 • . 0,7% : 

: GOUVERNEMENT • 

-442% : 7,0% : -0,3% • 

• 
Deficit 

• 
43 440 49

115,;% 
72 250 
45,2% 

- 77 260 
6,9% 

21,2% 

Autres 464 1 974 3 767 4 587 • 114,6% 

: Total 43 904 19,5% : 51 725 20,9% : 76 017 26,0% : 81 847 25,8% : 23,1% 
.17,8% 47,0% 7,7% . 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 37 753 16,8% : 58-708 23,7% : - 70 142 23,9%': 89 294 28;1% : 33,2% 

55;5% 19,5% 27,3% 

: DEPENSES.  224 810 100,0%: 247 584 100,0%: 292 901 100,0%: _ 317 494 100,0%: 12,2% 
10,1% 18,3% 8,4%- . 

SOURCES: Rapports annuels 1976 a 1979. 

(1): Excluant les corporations de transport en 1979. 
Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 3.1.3 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

COMMISSIONS SAUF STCUM 
(000$) 

1976 1977 1978 1979 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES i 
Usagers 22 905 44,2% : 23 812 38,6% : 28 088 37,1% : 22 129 27,4% : 

4,0% : 18,0% : -21,2% 

Autres 10 034 19,4% : 10 837 17,6% : . 10 055 13,3% : 10 911 13,5% : 2,8% 
.  .  

Total 32 939 34 649 : 38 143 : 33 040 0,1% 
: 5,2% : 10,1% : -13,4% : 

: GOUVERNEMENT • . • 
• . . . . . : . . 

Deficit 9 177 • 13 103 : 19 973 . • 23 540 • 36,9% . . . 
• 17,9% • : . . 42,8% : 52,4% . . . 

. . . . 
Autres 0 0 : 436 509 • . 8,0% (1) : 

: 
Total : 9 177 17,7% : 13 103 21,2% : 20 409 26,9% : 24.049 29,9% : 37,9% : 

: 42,8% . 55,8% . 17,8% : 

: MUNICIPALITES 
Contribution 9 720 18,8% : 13 917 22,6%: 17 255 22,8%: 23 636 29,3% : 34,5% 

43,2% 24,0% ▪ 37,0% 

: DEPENSES 51 836 100,0% : 61 669 100,0% : 75 807 100,0% : 80 725 100,0% : 
19,0% , : 22,9% 6,6% 

15,9% 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 a 1979. 

(1): Taux de croissance de 1978 a 1979. 
Service des etudes 
Direction generale du transport' 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 3.2.1 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

(INCLUANT LA DETTE DU METRO) 
S.T.C.U.M. 
(000$) 

P••• 

1976 1977 (1) : 1978 1979 (2) : Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : • : : : Usagers (3) 104 261 49,9% : 97 865 41,5% : 102 250 34,5% : 103 201 32,3% : -0,3% : 
-6,1% 4,5% : 0,9%  

19,3% 
: Autres 5 953 4 637 2,0% : 6 349 2,1% : 2,9% : 10 112 3,2% : : 

: : : Total : 110 214 : 102 502 108 599 
•  

113 313 : 0,9% 
. -7,0% : 5,9% ; 4,3% 

: GOUVERNEMENT • •g, 

S : : Deficit : 53 720 34 263 : 36 648 : 52 277 16,2% 
70% . , , 426% 2,8% 

3 331 
. : 

Autres (Stcum) : 464 : 
• 29 975 : 

1 974 ' : 4 078 106,4% 
. Dette du metro : 25 000 , 47 302 : 49 734 • . 25,8% 

Total 59 727 28,6% ; 68 597 29,1% : 102 910 34,8% : 107 532 33,6% : 21,7% 
• 

: MUNICIPALITES : . 
Autobus-metro 28 033 44 

. 

:. : : 791 52 887 : 65 658 32,8% 
: . 

. 
Dette du metro : 10 800 20 044 31 608 • . ▪ 33 236 45,5% 

• • 

• • Total • • 38 833 18,6% ; 64 835 27,5% : 84 495 28,5% : 98 894 30,9% : 36,6% 
67,0% . 30,3% . 17,0% . 

: DEPENSES : 208 774 100,0% : 235 934 100,0% : 296 004 100,0% : 319 739 100,0% : 15,3% 
13,0% ▪ 25,5% ▪ 8,0% 

14,9% 50;0% 4,5% 

SOURCES: Rapports annuels 1976 a 1979. 
Rapports annuels 1977 a 1979 de la CUM. Service des etudes 

Direction generale du transport 
Arret de service de 17 jours (21/11-8/12). terrestre des personnes 
Arret de service de 17 jours (12/10-1/1 1). 23 avril 1986 
Comprend les revenus du service regulier urPain et le hors- territoire. 
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TABLEAU 3.2.2 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

(EXCLUANT LA DETTE DU METRO) 
S.T.C.U.M. 
(000$) 

1976 1977 (1) : 1978 : 1979 (2) Variation 
annuelle : 

: REVENUS AUTONOMES : : : : • : 
Usagers (3) • 104 261 60,3% : 97 865 52,6% : 102 250 47,1% : 103 201 43,6% : -0,3% 

- ' -6,1% : 4,5% : 0,9% : 

• Autres 5 953 3,4%: 4 637 2,5%: 6 349 2,9%: 10 112 4,3%: 19,3% : 
. . : 

Total ' 110 214 : 102 502 108 599 • . 113 313 0,9% : 
• • : -7,0% 5,9% • . 4,3% 

: GOUVERNEMENT 
. 

: 
: 

. 
• . : 

• 
. 

: Deficit 34 263 : 36 648 . 52 277 : 53 720 . 16,2% : 
' • : 7,0% . 42,6% : 2,8%  
. . . : . . : 
• Autres 464 1 974 3 331 : 4 078 : 106,4% 
. : 
' • Total 34 727 20,1% ; 38 622 20,8% : 18,5%. 55 608 25,6% : 57 798 24,4% : 

11,2% : 44,0% 3,970 

: MUNICIPALITES 
- Contribution 
• • 

28 033 16,2% : 44 791 
598% , 

24,1% : . , . 
52 887 

18,1% 
24,4% 

. 
: 
. 

65 658 
24,1%  

27,7% : 
. 

32,8% 

: DEPENSES 172 974 100,0% : 185 015 100,0% : 217 094. 100,0% : 236 769 100,0% : 11,0% 
. 7,5% 16,8% : 9,1% . 

SOURCES: Rapports annuels 1976 a 1979. 

Arret de service de 17 lours (21/11-8/12). 
Arret de service de 17 jours (12/10-1/11). 
Comprend Les revenus du service regulier urbain et le hors-territoire. 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 3.3 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

(000$) 

1976 (1) 1977 1978 1979 (2) Variation 
annuelle 

:-REVENUS AUTONOMES : : 
Usagers : 8 401 45,7% : 9 690 44,9% : 11 149 46,4% : 3 008 15,8% : -29,0% 

: : 15,3% .  15,1% -73,0% 
: . : 

Autres 1 916 10,4%: 1 872 8,7%: 1 324 5,5%: 708 3,7%: -28,2% 

: Total ,. : 10 317 11 562 
12,1% 

. 
: 

12 473 
7,9% 

3 716 
-70 ,2% • 

-28,9% 

: GOUVERNEMENT 

• 
3 970 4 976 

25,3% 
5 844 
17,4% 

7 795  
33,4% 

25,2% 

• 
• : 
• Autres 

Total 

0 

3 970 

: 

21,6% ; 

0 

4 976 
25,3% 

: 

23,1% : 

436 

6 280 
26,2% 

: 

26,1% : 

438.  

8 233 
31,1% 

: 

43,1% ,1% : 

0,5% (3) 

27,5% 27,5% 

: 

: MUNICIPALITES • 
: Contribution 4 101 22;3% : 5 036 23,3% : 5 292 22,0% : 7 144 37,4% i 20,3% 

22,8% : 5,1% 35,0% 

: DEPENSES 18 388 100,0% : 21 574 100,0% : 24 045 100,0% : 19 093 100,0% : 1,3% 
17,3% 11,5% -20,6% 

SOURCES: Rapports annuels 1976 a 1979. 

Arret de service de 36 jours (8/7-13/8). 
Arret de service de 250 jours (29/1-5/10). 
Taux de croissance de 1978 a 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 3.4 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

S.T.L. 
(000$) 

: REVENUS AUTONOMES : 

1976 1977 1978 1979 

: 

Variation 
annuelle 

. Usagers (1) : 7 649 38,0% : 7 449 33,6% : 7 909 31,1% ; 8 432 29,7% : 3,3% : . 

. 
: 
: 

-2,6% 6,2% 
: 

6,6%  

Autres 
: 

Total 

: 

• . 
• . 

5 744 

13 393 

28,5% : 

• . 

6 189 

13 638 
, 18% 

27,9% : 6 829 

14 738 
81% , 

26,9% : 

. 
• . 

7 320 

15 752 
6,9% 

25,8% : 
: 
: 

8,4% 

5,6% 

: GOUVERNEMENT • 

: Deficit 3 085 : 3 835 : 5 878 : 5 685 : 22,6% 
24,3% : 53,3% : -3,3% : 

. : • . • 
Autres 0 0 • 0 • 0 • 

: Total : 3 085 15,3% ; 3 835 '17,3% : 5 878 23,1% 
• 
: 5 685 20,0% : ' 22,6% 

24,3% 53,3% . -3,3% 

: MUNICIPALITES • 
: Contribution 3 660 18,2% : 4 687 21,2% : 4 809 18,9% : 6 949 24,5% : 23,8% 

28,1% 2,6% 44,5% . 

: DEPENSES 20 138 100,0% : 22 160 100,0% : 25.425 100,0% : 28 386 100,0% : 12,1% 
10,0% 14,7% : 11,6% 

SOURCES: Rapports annuels 1976 a 1979. 

(1): Comprend Les revenus du service regulier urbain et le 
hors-territoire. 

Service-des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 3.5 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

C.T.C.R.O. 
(000$) 

: REVENUS AUTONOMES 

1976 

: 

1977 1978 1979 Variation 
annuelle 

: Usagers (1) 3 814 48,5% : 3 046 -32,6% : 3 77 31,8% : 4 018 29,8% : 1,8% 
• 

-20,1% .22,7% 7,5% : 
• 

• Autres 
• 

2 102 26,7% : 2 541 27,2% : 1 607 13,7% : 2 363 17,5% 4,0% 
• 

• Total 5 916 • 
• 5 587- • 5 344 (2)(3) :. 6 381 2,6% • 
• -5,6% 19,4% 

: GOUVERNEMENT • 
• 

• Deficit 
• 
• 

• 
• 

947 
• 

• 
• 

• 

1 688 
78,2% 

3 302 
95,6% 

3 204 
-3,0% 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

50,1% 

• Autres 0 
• 
• 

• 
• 0 

• 
• 

Total 947 12,0% : 1 688 18,1% ; 3 302 28,1% : 3 204 23,7% : 50,1% 
78,2% 95,6% . -3,.0% • : 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 997 12,7% : • 2 063 22,1% : 3-  105 26,4% : 3 916 29,0% : • 57,8% 

106,9% 50,5% • 26;1% 

: DEPENSES 7 860 100,0% : 9 338 100,0% : 11 751 100,0% : 13 501 , 100,0% : 19,8% 
18,8% 25,8% 14,9% 

SOURCES: Rapports annuels 1976 a 1979. 

Comprend Les revenus du service regulier urbain et la contribution de la 
Commission de la capitate nationale. 
Un montant de 659 000$ a ete ajoute aux revenus provenant des usagers pour tenir 
compte de la contribution de la Commission de la capitate natiohale. 
Un err-et de service de 3 mois du transport scolairea affecte ala baisse Les 
auires revenus. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 3.6 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1976 A 1979. 

S.T.R.S.M. 
(000$) 

1976 1977 (1) 1978 0 
• 1979 Variation 
• 
• annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : 
Usagers 

• 
3 041 55,8% : 3 627 

19,3% 
42,2% : 5 293 

45,9% 
36,3% : 6 671 

26,0% 
33,8% : 29,9% 

Autres 272 5,0% : 235 2,7% : 295 2,0% : 520 2,6% : 24,1% 
• 
• 

Total • 
• 
• 
• 

3313 3 862 
16,6% 

5 588 
44,7% 

7 191 
2 8,7% 

29,5%  

: GOUVERNEMENT • 
• 
: Deficit 
- . 

1 175 
: 

2 604 
121,6% 

: 
: 

4 949 
90,1% 

. 

. 
6 856 
38,5% 

80,0% 

. . : . . 
Autres 0 0 0 : 71 

: 
Total 1 175 21,6% : 2 604 30,3% : 4 949 33,9%: 6 927 35,1% : 80,6% 

121,6% 90,1% 40,0% 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 962 17,7% : 2 131 24,8% : 4 049 27,8% : 5 627 28,5% : 80,2% 

121,5% 90,0% 39,0% 

: DEPENSES 5 450 100,0% : 8 597 100,0% : 14 586 100,0% : 19 745 100,0% : 53,6% 
57,7% 69,7% 35,4% 

SOURCES: Rapports annuels 1976 a 1979. 

(1): Arr.& de service de 18 jours (27/9-15/10). 
Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 

N.) 
1/40 
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1.3 Aide financiAre de 1980 A 1983 

L'annee 1980 marque un point tourhant dans l''organisation et 

le. financement du transport en commun ail Quebec. Dans le 

cadre d'une reforme en profondeur de la fiscalite municipale 

et representant 'in volet important *de cette 'reforme, une 

nouvelle politique d'aide au transport en'commun,ehtrait en 

vigueur en janvier 1980.(1) 

Parallelement aux changements apportes ad financement du 

transport en commun, une transformation tout aussi determi-

nante survenait au cadre institutionnel. En effet, le con-

trole du transport en commun paSsait Progressivement aux elus 

municipaux suivant l'accroissement de la participation des 

pouvoirs publics au financement du transport en commun. 

Cette section traite donc du programme d'aide au transport en 

coMmun de 1980, de l'e:volution Au cadre institutionnel et de 

l'evolution de la participation de chacun des partenaires au 

'financement pour la periode de 1980 a 1983. 

1.3.1 Objectifs de la reforme 

La section precedente montre que les deficits crois-

sants des organismes de transport ont force le gouver- 

nement augmenter sa contribution au financement de 

leurs depenses. De fay:in a contrer l'augmentation de 

(1) Gouvernement du Quebec, Ministerea des Finances, des Affaires 
municipales et des Transports. Reforme de la fisCalite municipa-
le et du financement des communautes urbaines et regionales at  
du transport en commun. Quebec, novembre 1979, page 11. 



l'implication gouvernementale et A favoriser un meil-

ieur contrale des coats, la reforme de la fiscalite 

municipale et du financement du transport en commun 

visait A mieux definir les responsabilites et le cadre 

financier des organismes de transport. Dans cette 

optique, le nouveau programme d'aide visait les objec-

tifs suivants: 

reamenager la structure de l'aide gouvernementale en 

vue de favoriser une plus grande efficacite et un 

meilleur contrale des coats; 

privilegier les subventions aux depenses d'immobili-

sation comme forme d'aide gouvernementale au maintien 

et au developpement de reseaux de services effica-

ces; 

assurer, surtout au coeur des grandes agglomerations 

urbaines, des conditions privilegiant le transport en 

commun comme principal mode de deplacement de facon A 

'contribuer.  a la conervation de l'energie et A la 

quanta de la vie en milieu urbain; 

, respecter davantage le principe de la responsabilite 

locale concernant les services de transport en 

commun, sous reserve toutefois des imperatifs resul-

tant de la poursuite des objectifs regionaux ou 

nationaux. 

Les objectifs de cette nouvelle politique se. traduiieat 

par des modifications au programme de financemeat du 

32 
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transport en commun. La subvention du gouvernement est 

basee •sur les revenus plutEit que sur le deficit 

d-1.exploitatiom des organismes Ae transport et favorise 

les utilisateurs regultexs du transport .en commun en 

introduisant une subvention specifiqthe au laissez-

passer. De plus, les subventions aux immobilisations 

augmentent considerablement et se diversifient. 

1.3.2 Programme d'aide_ de 1980 _ _  

. Subvention de fonetionnement ,-.(Annexe 1) 

Depuis la reforme, la subvention de fonctionnement 

n'est plus versee selon le deficit; elle s'etablit 

plutôt 40% des reven.us  generes par les services 

reguliers de transport -en commun. Les revenus du 

service regulier comprennent: 

les revenus provenant des usagers, excluant ceux 

d'activites autres que le transport en commun 

tels les voyages Aolises et les services aeropor-

tuaires; 

les revenus resultant des contrats de service re-

lies au service regulier de transport en commun, 

tels ceux decoulant de cont rats pour'.  le transport, 

des postiers ou poltciers; 

les manques a gagner resultant de 'la reduction 

accordee dans le prix Au laissez-passer; 



- le manque A gagner resultant des, tarifs reduits 

accords aux etudiants et aux personnes agees ou 

decoulant d'une entente contractuelle concernant le 

transport inter-reseaux, a l'exception du manque A 

gagner relatif au . transport scolaire integre. 

. Subvention au laissez-passer 

Afin de favoriser les utilisateurs reguliers et d'ac-

crottre l'achalandage, le gouvernement a introduit 

dans son nouveau programme d'aide une mesure favori-

sant la generalisation des laissez-passer. Cette 

mesure offre une subvention.qui compense la reduction 

accordee dans le prix du laissez-passer par rapport 

au tarif regulier. Cette subvention est egale A 110% 

de cette reduction jusqu'A une difference maximale de 

30% entre une somme egale A 50 fois le tarif regulier 

et le prix du laissez-passer. (Annexe 2) 

. Subvention aux immobilisations 

Les subventions aux immobilisations sont plus subs-

tantielles et couvrent un plus grand 'nombre de 

categorie de depenses. La subvention A l'achat 

d'autobus fabriques au Quebec et 4 l'acquisition 

d'entreprises de transport en c9mmun ainsi qu'A la 

Construction de . garages, terminus, edifices adminis- 

tratifs et abi.ib'us repreSente-  75%.  du . coat. Ces 

subventions sont versees en service de dette sauf 

pour les abribus. 
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Le metro beneficie, comme depuis 1976, d'une subven-

tion de 60% pour les travaux realises avant le ler 

janvier 1980. Par contre, la subvention au service 

de ,la dette du metro et autres infrastructures de 

transport urbain rapide,- pour les travaux entrepris 

depuis le ler janvier 1980, est fixee A 100%. Le 

plan triennal d'immobilisation de la CUM, pour le 

metro, doit prealablement .8tre approuve . par le gou-

vernement. 

Cette nouvelle formule .elargie de la subvention aux 

immobilisations est etablie dans le but de privile-

gier le maintien et le developpement de reseaux effi-

caces. 

Le gouvernement subventionne aussi l'implantation ou 

l'amelioration des services de transport en coñmuiiéfi 

financant la realisation d'etudes ou de projets 

experimentaux. Cette subvention peut atteindre 100% 

du coilt de realisation selon la.Tortee et la nature 

de l'etude et les credits disponibles. 

. Mesures transitoires 

Pour la premiere annee d'application du nouveau pro-

gramme d'aide au transport en commun, le ministere 

'des Transports a prevu une mesure, transitoire qui 

assurait a l'organisme de transport le meme montant 

de subvention 'que celui qui aurait ete obtenU sous 

l'antien regime. 
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1.3.3 Modifications ulterieures 

. Subvention au transport scolaire intfigei 

En - 1980, les organiSmes publics .de transport en 

commun 'recoivent une subvention du ministare des 

Transports pour combler la difference entre le prix 

determine par contrat entre une commission scolaire 

pt un organisme de transport public et le prix etabli 

par le gouvernement selon certaines todalites. 

A partir de 1981, les revenus provenant du transport 

scolaire integre sont consideres comme des revenus du 

service regulier de transport en commun. 

. Subventions pour les trains •de banlieue 

A partir de 1982, le gouvernement verse A la STCUM 

une subvention de fonctionnement une subvention 

specifique au laissez-passer ainsi qu'une subvention 

au deficit residuel pour les deux lignes de train de 

banlieue CN-Deux-Montagnes et CP-Dorion.(1) Le 

deficit resultant de l'ecart entre, d'une part, le 

'coOt du service et, d'autre part, la somme des reve-

nus provenant des usagers, de la subvention de fonc-

tionnement et de la subvention specifique au laissez-

passer est reparti de la facon suivante: 

- La CUM assume le deficit jusqu'a concurrence de 

millions de dollars (en dollars de 1981); 

(1) Gouvernement du Quebec. Decret 676-81, 4 mars 1981  



- le gouvernement defraie le deficit additionnel. 

Par ailleurs, le gouvernement a verse, de 1980 a 

1982, au CN et au CP, via la STCUM, une subvention de 

fonctionnement basee sur les revenus generes par ces 

2 lignes de trains de banlieue. Enfin, il continue 

de verser depuis 1980, au CN, via la STRSM, une 

subvention de fonctionnement pour la ligne CN-St-

Hilaire. 

1.3.4 gvolution du cadre institutionnel 

L'organisation du transport en commun a evolue vers une 

prise de contrOle progressive par les elus municipaux. 

Le premier geste de municipalisation d'un service de 

transport en commun fut la creation de la Commission de 

transport de Montreal en 1952. A ce moment, la notion 

de monopole naturel s'appliquait aux entreprises de 

transport en commun de la 'name maniere qu'aux antrepri-

ses fournissant des services d'electricite ou de 

telephone: Dans ces cas en effet, compte tenu de 

l'importance des investissements necessaires A l'eta-

blissement d'un reseau, le principe de l'utilisation 

optimale des ressources fait en sorte qu'il est prefe-

rable d'accorder A une entreprise l'exclusivite du 

marche. Toutefois, comme le.service revet un caractere 

essantiel, les decisions de l'entreprise qui detient un 

tel monopole sont sujettes a revision par une instance 

de contreile de maniere A assurer la protection du 

public, notamment en matiere de tarification et de 

qualite des services (parcours, horaires). 
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Municipalisation du transport en commun 

Dans le contexte du debut des annees cinquante, la 

municipalisation du transport en commun signifiait que 

la ville de Montreal devenait proprietaire de la C.T.M. 

et qu'elle en nommait les dirigeants (commissaires). 

Le transport en' commun etait toujours administre comme 

une entreprise, les recettes provenant des usagers 

couvrant l'ensemble des coats. Ii devait d'ailleurs en 

etre ainsi jusqu'A la fin des annees soixante, au 

moment oa furent conques les lois des trois communautes 

urbaines (Montreal, Quebec et Outaouais) et des commis-

sions de transport qui leur sont rattachees. . 

A cet egard, le Rapport Lacasse (mars 1969), concernant 

le transport en commun dans l'agglomeration de Quebec, 

demontre que le meme principe continuait de prevaloir 

et que s'y ajoutait .une certaine mefiance A l'egard du 

milieu municipal. En effet, les auteurs du rapport 

affirment notamment: 

"Afin de la metre A l'abri de toute ingerence ou 
pression indue, la Commission devra.avoir un carac-
tere autonome,.tout en demeurant soumise a la juri-
diction de la Commission municipale, en ce qui 
concerne ses emp.runts obligataires, ainsi que de la 
Regie des transports. 

Dans le cas, par exemple, oil la Commission refu-
serait d'accorder un nouveau service ou de pro-
longer un service dejA existant, les municipali-
tes qui se croiraient lesees auraient un droit 
d'appel A la Regie .des transports, qui reglerait 
le different. 
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Pour sa part, le president devra posseder des quali-
tes d'administrateur et une connaissance valahle du 
transport en commun et de la chose municipale, puis-
qu'il devrait cumuler la fonction de directeur gene- 

. 
ral'de la Commission. 

Cependant, le comite soumet que, dans le but de 
conserver A la Commission un caractere autonome, 
ni le president ni les autres membrAs ne de-
vraient faire partie d'un conseil municipal au 
moment de leur nomination, ni en avoir ete mem-
bres depuis au moms trois ans."(1) 

Cette attitude explique pourquoi le gouvernement n'a 

', pas confie la direction des commissions de transport 

aux elus au moment de leur creation. Ii n'en demeure 

pas moms que ces -derniers exercaient des pouvoirs 

11 

reels bien que limites: 

11 

1. la nomination de commissaires et la possibilite 

d'influer sur les choix des commissaires moraines par 

le gouvernement; 

2. l'adoptiOn du budget; la portee reelle de ce pouvoir 

etait limitee, d'une .part, par l'entree en vigueur 

automatique du budget propose en cas de desaccord 

et, d'autre part, parce qu'il etait virtuellement 

impossible d'exercer des sanctions si les commissai-

res ne s'en tenaient pas au budget vote;' 

I 

I 

(1) Le transport en commun dans l'agglomeration quebecoise. Minis- 
tire des Aflaires municipales, Quebec, mars 1969, pages 88, 89, 
90 [passim]. • 

1 
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. l'approbation des emprunts necessaires A la realisa-

tion de travaux et A i'achat d'equipement. 

De plus, dans le cas de la CUM., les elus (comite exe-

cutif) approuvaient les changements de parcours de la 

.8TCUM et decidaieht des travaux de . .construction du 

metro. En somme, les elus locaux et, en particulier, 

ceux de la CUM ne partaient pass de zero dans la demar-

che qui les a amenes A assumer un controle plus etendu 

sur le transport en commun. 

Le contrOle des ,commissaires sur le transport en commun 

(parcours, ts arifs, budgets, investissements) devait 

en effet etre conteste par beaucoup d'elus municipaux a 

compter du moment oil le transport en commun cessait de 

faire ses frais.  A meme les revenus provenant des usa-

gers et que les municipalites etaient appelees A 

combler des deficits d'exploitation. Cette contesta-

tion s'est d'ailleurs elargie A mesure que les deficits 

d'exploitastion A la charge des municipalites augmen-

taient. 

Reforme de la democratie et de la fiscalite municipales 

L'evolution de la conception du role de l'elu municipal 

lut egalement un facteur determinant. En effet, le 

gouvernement a realise en 1978 et 1979 une reforme en 

profondeur de la democratie et de la fiscalite munici-

pales. Cette reforme visait essentiellement A renfor-

cer la vitalite democratique de natre systeme inunici- 

pal. Les principaux axes de .cette double reforme 

etaient: 
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l'autonomie financiere, qui signifie que les munici-

palites doivent posseder des ressources ftscales 

propres suffisantes pour faire face a leurs obliga-

tions; 

la revalorisation du rale de l'elu local, en accor-

dant a cette fonction plus de visibilite ainsi qu'un 

veritable pouvoir decisionnel qui est le moms possi-

ble aSsujetti A des conditions imposes 'par un autre 

gouvernement; 

l'information-participation du citoyen de maniere A 

ce qu'il surveille efficacement l'administration de 

ses elus et participe aux decisions concernant les 

services qu'il recoit. 

Au plan de l'etablissement des services, ces reformes 

devaient fournir a une communaute locale, les moyens de 

decider des services qu'elle veut se donner et de leur 

mode de financement. 

La revalorisation,  du role des elus locaux Suppose evi-

demment'qu''ils eXercent un contrale reel silr les servi-

ces dont ils,ont a repondre devant la population. Or, 

le contrale, formel tout au moins,.'du transport en 

commun leur echappait et ce malgre le fait que ce ser-

vice faisait partie du budget des municipalites desser-

vies et en depit egalement de son rale crucial dans la 

vie de nos grandes agglomerations: 



Controle sur les organismes publics 

Ces facteurs ont amene le gouvernement A retenir, au 

moment de ces reformes, le principe du contrOle des 

elus locaux sur le transport en commun. Ii suffisait 
_ 

ddnc aux elus d'une agglomeration ou dont le territoire 

etait desservi par one commission de transport de se 

mettre d'accord pour pour obtenir du gouvernement les 

modifications legislatives necessaires afin d'exercer 

effectivement ce contr8le complet sur le transport en 

commun. C'est ainsi que la Loi sur la Communaute 

urbaine de Quebec fut modifiee des juin 1.978 afin de 

placer les elus de la Communaute A la tete de la CTCUQ. 

De meme, la • Loi sur les corporations municipales et 

intermunicipales de transport, adoptee en decembre 

1977, placait des le depart ces corporations sous le 

contrOle des elus locaux (tableau 1, page 8). 

Les lois regissant les autres organismes furent pro-

gressivement modifieeS par la suite: 

- juin 1982: le conseil de la CUM acquiert on pouvoir 

indiscutable sur le budget de la CTCUM ainsi que le 

pouvoir d'approuver les tarifs; 

- juin 1983: modification de la loi regissant la CTCRO; 

- decembre 1984: adoption de la Loi sur la Societe de 

transport de la ville de Laval; 

- juin 1985: adoption de la Loi sur la Societe de 

transport de la rive sud de Montreal et modification 

42 
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de la Loi sur la Communaute urbaine de MOntreal pour 

creer la STCUM; dans les deux cas, les elus acquie-

rent le plein contr8le sur leur societe de transport. 

Controle sur les services de transport, en dehors des 

organismes publics 

La situation qui vient d'etre decrite s'applique aux 

neuf organismes publics de transport, lesquels desser-

vent les plus importants bassins d'us,agers du transport 

en commun. Cette description ne s'applique donc pas 

aux banlieues des agglomerations de Quebec et de 

Montreal ni aux agglomerations de 20 000 habitants et 

plus oil existent egalement des services de transport 

urbain. Dans leur cas, l'evolution des pouvoirs muni-

cipaux comporte neanmoins une certaine similitude. En 

effet, les villes ont d'abord rect.' en 1968 le pouvoir 

d'accorder une subvention au transporteur operant sur 

leur territoire(1); ce pouvoir permettait aux villes 

d'assurer la survie d'un service mais sans intervenir 

dans sa gestion. En 1982, les municipalites recevaient 

le pouvoir d'organiser elles-memes un service de trans-

port en commun(2). 

Intervention gouvernementale 

Tout en reclamant un controle plus etendu sur le trans-

port en commun, les elus municipaux demandaient egale- 

L.C.V., art 474a, edicte par L.Q. 1968, ch. 55, a.128. Les 
municipalites regies par le Code municipal ),-.1t recu un pouvoir 
identique en 1975. 
L.C.V. 467 et suivants; C.M., art. 535 et suivants, edictes par 
L.Q. 1981, ch. 26, a.38 et 39. 



ment au gouvernement d'augmenter sa part du finance-

ment. Les motifs a l'appui de cette demande etaient 

l'importance du fardeau financier et les effets de 

debordement inherents a un tel service. En accedant 

ces demandes, le'gouvernement absorbait une part crois-

sante du coat ce qui l'amena a poser des gestes dont 

les effets ont demontre que le transport en commun 

etait devenu a certains egards un domaine de juridic-

tion partagee entre les deux niveaux de gouvernement. 

L'impdition du moratoire sur les prolongements du 

metro en juin 1976 en est le premier signe. Meme si 

elle demeurait le maitre d'oeuvre, la CUM devait sus-

pendre la realisation des travaux, le principal bail-

leur de fonds voulant examiner les differentes hypothe-

ses et revoir l'ordre de priorite des investissements 

avant d'aller plus loin. Cette reflexion devait ame-

ner, en novembre 1979, le gouvernement a lever le mora-

toire sur une partie du reseau projete dans la mesure 

oil il correspqndait ason "plan de transport" pour la 

region de Montreal. 

Ce plan etablissait les orientations gouvernementales 

en matiere d'investissements dans les dOmaines de la 

voirie et du transport en commun. Les propositions 

relatives au transport en commun situaient les futures 

decisions d'investissement dans une perspective d'en-

semble de l'agglomeration metropolitaine. Elles 

visaient notamment a integrer les besoins de toutes les 

parties de l'agglomeration, en tenant compte du fait 

que les grandes infrastructures desservent plus d'une 

partie de l'agglomeration ou encore gener,ent des effets 

44 



45 

qui debordent le cadre de la partie de l'agglomeration 

oil elles sont. situees... Le gouvernement y enoncait 

aussi certaines strategies de gestion des services 

(tarification zpnale, integration modale, integration 

tarifaire) ayant pour objectifs d'ameliorer le service 

aux usagers et de tirer un meilleur parti des investis-

sements. 

Cette intervention constituait un precedent, puisque 

ces matieres avaient ete jusque la. des responsabilites 

strictement locales; ce geste signifiait donc la voloq-

te du gouvernement de s'affirmer comme un acteur majeur 

dans le transport en commun dans la region de Montreal. 

Pour qu'il en soit ainsi, ii faut toutefois que les 

collectivites locales acceptent de ceder Line partie de 

.leur autonomie decisionnelle, qu'il y .ait ou non modi-

fication du cadre institutionnel. 

Bilan de l'evolution du cadre institutionnel 

Le resultat de cette evolution de 1970 .a 1985 consiste 

en un pouvoir direct et complet des elus locaux sur les 

.services de transport en c.ommun. Ainsi, les elus ne 

sont plus seulement en position de reaction a des deci-

sions prises par des administrateurs. Ils possedent 

aujourd'hui le veritable pouvoir d'initiat.ive et sont 

seuls aptes a decider des services a offrir et des 

ressources a employer pour produire ces services. En 

somme, le processus politique a completemeht remplace 

le marCshe - comme'lliode d'allocat.ioti des ressources dans 

le domaine du transport en commun. 



Par ailleurs, le transport en commun est devenu un 

service different des autres dans l'ensemble de l'acti-

vite municipale. En effet-, la poursuite d'objectifs 

nationaux (economies d'energie, equilibre voirie/trans-

port en commun, amelioration generale de la qualite de 
.4 

vie) a amene le gouVernement a augmenter s'a 'participa-

tion au financement de ce service en particulier pour 

les grandes infrastructures. L'importance de cette 

particiAation financiere fait en sorte que le gouverne-

ment est interes8e par les decisions prises localement, 

particulierement dans- 'la region de Montreal, et qu'il 

cherche A les influencer afin de s'assurer que ses 

subventions sont employees de facon rationnelle. 

1.3.5 Evolution de la karticipation de chacun des kartenai-

res de 1979 a 1983 

De 1979 A 1983, le coat du transport en commun dans les 

neuf organismes publics est passe de 406,9 M$ A 

713,6. M$, 'pour une augmentation annuelle-  de 15,1% 

(tableau 4.1.1). 

Voyons maintenant comment les usagers, le gouvernement 

et les municipalites se sont partages cette facture. 

Usagers 

La periode de 1980 a 1983 a ete marquee par une stabi-

lisation de . la  contribution des usagers par rapport au 

coat. Ainsi, entre 1979 et 1981,- leur participation 

est passee de 31,4% a 31,6% (tableau 4.1.1). 
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La STCUM, quant A elle, a connu une diminution de la 

part relative des revenus provenant des usagers, celle-

ci passant de 32,3% en 1979 a 30,0% en 1983 (tableau 

4.2.1). Les nombreux conflits de travail ont sarement 

nui A la croissance de l'achalandage. L'extension des 

services dans l'ouest de l'ile et l'integration des 

trains de banlieue ont egalement eu un impact negatif 

sur la part des usagers. 

Par contre, dans les autres commissions, la contribu-

tion des usagers augmente durant cette periode. En, 

effet, entre 1979 et 1983, les, revenus provenant des 

usagers sont passes de 27,4% des coats a 36,8%, pour 

une augmentation annuelle de 24,4% des revenus (tableau 

4.1.3). Cependant, ii taut tenir compte du fait que 

l'arret de travail de 250 jours A la CTCUQ surestime 

l'augmentation des revenus. Si, pour limiter cette 

distorsion, on prend comme base pour 1979 la moyenne 

des donneez de 1978 et de 1980, les revenus equivalent 

a 33,2% des coats en 1979 et l'augmentation aanuelle 

entre 1979 et 1983 setait alors de 15;1%. 

Les augmentations de la part de l'usager sont de l'or-

dre de 5,4 unites de pourcentage a la STRSM, 6,9 a la 

CTCRO et 6,7 A la STL(1) (tableaux 4.4 a 4.6). 

Dans le cas de' la CTCRO et de la STL, ces augmentations de la 
participation sont gonflees par l'.abandon durant cette periode 
des services non-,reguliers (transport scolaire a contrat, trans-
port aeroportuaire, etc). Si on elimine cc facteur, on peut 
parler d'une participation relativement stable des usagers aux 
coats. 



La CTCUQ a connu une baisse de la participation des 

usagers de 1978 A 1981. Par contre, de 1981 a 1983, la 
part relative de l'usager a augment e de 5,3 unites de 

pourcentage. Cette situation peut sans doute s'expli-

quer par l'influence negative sur l'achalandage du 

conflit de travail en 1979 et par le gel des tarifs de 

la CTCUQ jusqu'en janvier 1982. 

Dans les corporations, la part relative des usagers 

semble augmenter entre 1979 et 1983, passant de 35,3% a 
37,7% (tableau 4.1.4). Cependant, si on tient compte 

de la chute des •autres revenus, il s'agit plutot d'une 

diminution. En fait, les revenus provenant des usagers 

ont augmente rapidement entre 1979 et 1983 mais les 

coats en ant fait au moms tout autant. 

Gouvernement 

Suite aux mesures adoptees en 1976, les subventions au 

transport en commun ont augmente considerablement. La 

nouvelle politique d'aide de 1980 accentue ce phenome-

ne. En effet, l'analyse des quatre premieres annees 

d'.application du programme montre une augmentation 

encore tres rapide des contributions du gouvernement 

autant en terme.s absolus qu'en comparaison avec les 

aUtte's part-enaires. 

Ainsi, de 1979 a 1983, les subventions gouvernementales 

sont passees de 32,6% des coats a 42,8%, pour une aug-

mentation annuelle de 23,2% du montant de' la subvention 

(tableau 4.1.1). 
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On retrouve une augmentation de cet ordre pour chacune 

des commissions de transport. Cette augmentation a 

toutefois ete plus importante dans le cas des corpora-

tions qui ont vu leurs subventions augmenter de 63,0% 

par annee 'entre 1979 et 1983 (tableau 4.1.4). Celles- 

ci ont ete creees durant la periode de 1978 a 1980 de 

sorte qu'elles etaient dans une position oil elles 

pouvaient augmenter rapidement leurs revenus autonomes 

en accroissant leur achalandage et ainsi profiter 

davantage des nouvelles formules de subvention. En 

effet, comme le montrent les tableaux 4.7 a 4.10, les 

subventions gouvernementales, qui representaient pour 

la majorite des corporations environ 25% des revenus en 

1980, ont atteint, en 1983, pres de 45%. 

Pour les commissions de transport, la mesure arrivait 

A une. periode oil l'achalandage avait dejA atteint un 

niveau respectable et par le fait meme permettait une 

moms grande augmentation des revenus provenant des 

usagers et de la subvention gouvernementale. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la croissance ra-

pide des contributions gouvernementales entre 1979 et 

1983. D'abord, compte tenu de la nouvelle formule de 

subvention aux revenus, les organismes de transport 

etaient incites a augmenter les tarifs et 1Fachalandage 

pour profiter' au maximum des sUbVentions. Durant la 

p&riode ae 1980 a 1983, la subvention au fonttioanement 

a augment& -considerableme*nt passant de- 61,4' M$ • a 

121,6 M$. De plus, .1a subvention au laissez-passer a 

ete tres bien acceptee par les organismes et a oblige' 



le Ministere A verser 32,7. M$ en.  1981 (premiere annee 

complete d'application) et 41,8 M$, en 1983. Finale- 

ment, une participation importante, au financement des 

immobilisations a aussi fait augmenter la contribution 

gouvernementale. De 1980 a 1983, ces subventions, 

excluant le metro, sont passees de 11,5 M$ a 31,9 M$ 
(tableau 5). 

Cette croissance rapide peut s'expliquer par le pro-

gramme d'achat d'autobus, les decisions des organismes 

de construire'des garages et centres administratifs et 

par le financement des immobilisations sur 10 ans A 

partir de 1980 alors qu'elles etaient entierement 

payees au moment de l'acquisition jusqu'en 1979. Ii 

faut aussi considerer le fait que la subvention A 

l'achat des autobus acquis en 1980 et 1981 par la STCUM 

n'a et-6 yersee qu'A la fin de 1982, soit au moment de 

leur financement A long terme, soit alors que les taux 

d'interat eleves ont atteint un sommet. 

L'augmentation de la subvention gouvernementale 'au 

service de la dette du metro a aussi ete tres importan-

te entre 1979 et 1983. La subvention qui etait de 

49,7 M$ en 1979 a atteint 91,4 M$ en 1983, soit une 

augmentation annuelle de 16,4% durant la periode 

(tableau 4.2.1). 

Depuis 1982, s'ajoute A toutes ces subventions, la 

contribution gouvernementale au train de banlieue qui 

fut 'de 2,0 M$' pour une' parti'e de l'annee' 1982 et de 

9,6 M$. pour 1983. 
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Le nouveau programme d'aide au transport en commun a 

modifie considerablement le budget du ministere des 

Transports. En observant l'evolution des sommes consa-

crees A deux de ses printipaux programmes, l'aide au 

transport en commun et la construction du reseau 

routier, on constate facilement la croissance extreme-

ment rapide du budget consacre au transport en commun, 

de meme que la part .croissante du budget total du 

ministere des Transports absorbee par ce programme. En 

effet, le pourcentage du budget du ministere des Trans-

ports alloue A la construction routiere a diminue pour 

la periode de 1979-80 A 1983-84. Ii est passe de 35,8% 

du budget total a 24,3%. Par contre, le pourcentage du 

budget du Ministere alloue au transport en commun a 

augment'e passant de 12,5% en 1979-80 a 22,5% en 1983-

84. Notons que la tendance se poursuit pour les annees 

subsequentes (tableau 6). 

Municipalitas 

Le pourcentage de contribution des . municipalites a 

augmente considerablement entre 1976 et 1979 pour tou- 

tes les Commissions de transport 'du Quebec. Cett'e 

tendance s'est renversee depuis la reforme et les 

quotes-parts relatives ont diminue, passant de 30,4% en 

1979 A 23,5% en 1983, bien que les montan'ts verses par 

les municipalites aient augmente passant' de 123,6 M$ a 

167,7 M$ (Tableau 4.1.1). 

Ii existe une difference entre les commissions et les 

corporations quant a la proportion des coats financee 



par les municipalites. En effet, a l'exception de la 
CITS qui obtient un pgurcentage de contribution munici-

pale qui s'apparente a celui des commissions (pres de 

25% en 1983), les municipalites defrayaient seulement 

entre 3% et 10% des depenses dans les autres corpora-

tions en 1983 (tableaux 4.7 a 4.10). 

Les municipalites . sont appelees a combler le deficit 

residuel pour les reseaux de leur territoire. L'impor-

tance croissante des subventions gouvernementales 

contribue freiner l'augmentation des quotes-parts 

municipales entre 1979 et 1983. 

1.3.6 Synthese 

La participation des usagers. a diminue dans tous les 

organismes sde transport entre 1976 et 197-9... 

Cependant, depuis ra reforme, onassisteâ une stabili-

sation et meme a une legere augmentation de cette con-

tribution. La reforme a entraine une modification du 

comportement des organismes de transport favorisant 

l'augmentation de ce type de revenu. .En basant les 

subventions sur les revenus provenant des usagers, 

plutot que sur le deficit d'exploitation, le gouverne-

ment a incite les organismes de transport a hausser 

leurs tarifs et a favoriser l'amelioration du service 

.de .facon.a augmenter l'achalandage. , Les augmentations 

regulieres de tarifs liees a des accroissemeats d'acha-
- 

landage decoulant de facteurs comme l'introduction du 

laissez-passer et l'augmentation du prix de l'essence, 

ont permis de.stabili§,er les revenus d'exploitation. 
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Les organismes de transport en commun se sont de plus 

en plus specialises dans les services reguliers. En 

effet, entre 1979 et 1983,. les autres revenus ont dimi- 

nue .pour la majorite des organismes publics de trans-

port. 

Les organismes de transport ont tres bien repondu au 

programme d'aide les incitant a augmenter leurs reve- 

nus. us ont egalement profit e de la subvention au 

laissez-passer. Par consequent, la contribution .gou- 

vernementale a augment& tres rapidement entre 197.9 et 

1983. 

Le pourcentage de contribution des munictpalites a 

augment& continuellement entre 1976 et 1979 pour. tOutes 

les commissions de transport du Quebec'. Cette teffdance 

a ete renversee et la part relative des munic.ipalttes a 

dimtnue depuis 1980. 

En conclusion, i'an.alyse'de:l'eolution..de la contribu-

tion des partenaires de 1979 A 1983 montre que la for-

mule de financeMent de 1980 a favorise une stabilisa-

tion des revenus provenant des usagers, 'une accelera-

tion du phenomene de croissance dessubventions et une 

diminution des contributions municipales. 



1979 (1) : 1980 . • 
• 

• 
• 

1981 1982 1983 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES • 
Usagers 127 597 31,4% : 153 001 30,1% : 187 234 

• 19,9% 22,4% 
• 

Autres • 22 856 5,6% : ' 23 093 4,6% : .21 328 

Total : 150 453 : 176 094 : 208 562 
: . 17,0% 18,4% 

: GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 
Laissez-passer : 

Sous-total (3) : 78 473 
24,0% 

Autres (OPT) : 4 587 13 813 
Dette du metro : 49 734 76 664 

:  
Total • 132 794 32,6% : ' 187 778 

41,4% 

• 
: 104 109 110 776 
: 32 655 34 276 

136 764 145 052 
40,6% 6,1% 

• 
,13931 

• 
28 216 

86 564 85 199 

37,0%.  ; 237 259 39,3% ; 258 467 
26,4% 8,9% 

: 81 368 
15 933 

97 301 

40,2% 

123 677 15,0% (2) 
43 460 39,7% (2) 

167 137 20,8% 
15,2% 

47 077 79,0% 
91 416 16,4% 

305 630 42,8% : 23,2% 
18,2% 

204 022 31,7% : 225 363 31,6% : 15,3% 
9,0% 10,5% 

17 461 2,7% : 14 907 2,1% : -10,1% 

221 483 
6,2% 

240 270 
8,5% 

• 
• 

• 
• 

12,4% 

TABLEAU 4.1.1 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

(INCLUANT LA DETTE DU METRO) 
SOMMAIRE 
(000$) 

: MUNICIPALITES 
Autobus-metro : 90 404 
Ferrovia ire 
Dette du metro : 33 236 

• 
Total 123 640 

• 
30,4% : 

• 
92 407 • 99 678 : 113 746 111 796 

: : 

2 613 
: : 
: 7 526 : 

51 207 : 57 692 : 47 164 : 48 349 : 

143 614 28,3% ; 157 370 26,1% ; 
' 16,2% 9 

163 523' 25,4% : 167 671 23,5% : 
,6% 3,9% ' : 2,5% 

5,,5% 

9,8% 

7,9% 

: DEPENSES : 406 887 100,0% : 507 486 100,0% : 603 191 100,0% : 643 473 100,0% : 713 571 100,0% : . 15,1% 
24,7% : 18,9% 6,7% 10,9% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 
Rapports annuels 1979 a 1983 de la CUM. 

Incluant les corporations de transport en 1979. , 
Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 4.1.2 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

(EXCLUANT LA DETTE DU METRO) 
SOMMAIRE 
(000$) 

1979 (1) 

REVENUS AUTONOMES 

: 

• 

1980 1 1981 1982 1983 

: 

Variation 
annuelle 

Usagers 127 597 .39,4% ; 153 001 40,3% : 187 234 40,8% : 204 022 39,9% : 225 363 39,3% : 15,3% 
• 19,9% 22,4% 9,0% 10,5% 

• • 
. 

Autres • . 22 856 7,1% : 23 093 6,1% : 21 328 4,6% : 17 461 3,4% : 14 907 2,6% : -10,1% : 

• Total : 150 453 176 094 : 208 562 : 221 483 • . 240 270 : 12,4% 
' • . 17,0% : 18,4% . 6,2% . 8,5%  

: GOUVERNEMENT • 
Fonctionnement : 

'Laissez-passer : 
81 368 
15 933 

104 109 
32 655 

: 110 776 
34 276 

• 
• 

123 677 
43 460  

• 
• 

15,0% 
39,7% 

(2) 
(2) 

: Sous-total (3) : 78 473 : 97 301 136 764 : 145 052 167 137 20,8%.  
- : 24,0% 40,6% 6,1% : 15,2% : . . : . . . . . . . 

Autres • . 4 587 13 813 • . 13 931 28216 : 47 077 : 79,0% 

Total • . 83 060 25,6% : 111 114 29,3% : 150 695 32,8% : 173 268 33,9% : 214 214 37,3% : 26,7% 
. 33,8% : 35,6% . 15,0% . 23 ,6% : 

: MUNICIPALITES . . . : 
: Contribution 90 404 27,9% : 92 407 24,3% : 99 678 21,7% :, 116 359 22,8% : 119 322 20,8% : 7,2% 
• 2,2% . 7,9% . 16,7% . 2,5% : 

: DERENSES 323 917 100,0% : 379 615 100,0% : 458 935 100,0% : 511 110 100,0% : 573 806 100,0% : 15,4% 
17,2% 20,9% 11,4% 12,3% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 

Incluant Les corporations de transport a partir de 1979. 
Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 av'ril 1983 



TABLEAU 4.1.3 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

COMMISSIONS SAUF STCUM 
(000$) 

: REVENUS AUTONOMES 
Usagers • 22 129 27,4% 

• • 

. 

; 
: 

31 732 
43,4% 

30,2% : 37 939 
19,6% 

31,6% 
.: 
: 
. 

47 107 
24,2% 

34,6% 

. 

: 
: 

52 957 
12,4% 

36,8% : 
. 

Autres 10 911 13,5% 
• 

: 12 662 12,1% : 11 636 9,7% 
: 
: 8 649 6,3% : 5 192 

: 
3,6% : 

: Total 33 040 . : 44 394 49 575 55 756 58-149 
. 
: . 34,4% 11,7% : 12,5% . 4,3% : 

: GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 
Laissez-passer : 

17 950 
1 934 

21 481 
4.687 

27 917 
7.270 

• 31 790 
.9 415 • 

: Sous-total (2) : 23 540 
• . . 

19 884 26 168 35 187 41 205 : . 
• • 

-15,5% 
• 

31,6% . 
: 

34,5% : 17,1% . 
: Autres • 509 
: 

. 

. 
: 9 351 

:  
8 742 11 031 12 462 • . 

: Total : 24 049 29,8% ; 29 235 27,9% : 34 910 29,1% : 46 218 33,9% : 53 667 37,3% ; 21,6% ' 19,4% . 32,4% 16,1% . 
: MUNICIPALITES 
: Contribution 23 636 29,3% : 31 297 29,8% : 35 520 29,6% : 34 323 25,2% : 31 978 22,2% : 32,4% 13,5% -3,4% -6,8% 

: DEPENSES 80 725 100,0% : 104 926 100,0% : 120 005 100,0% : 136 297 100,0% : 143 794 100,0% : : 30,0% : 14,4% 13,6% 5,5% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 

Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986. 

NIB 11111 1111111 111111 11111I NIB 111111 8111 NM NIB INN 111111 11111 UN ail 111111 

1979 1980 1981 1982 1983 Variation 
annuelle 

24,47; 

-16,9% 

15,2% 

68:6% (1) 

15,0% 

9,9% 

22,2% 

7,8% 

15,5% 



MID NEI 11111 VIII 111111 NIB On VIII NIB NIB 111111 11111 NI 11111 MI 111111 In EN 

TABLEAU 4.1.4 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

CORPORATIONS 
(000$) 

1979 

: REVENUS AUTONOMES  

1980 1981 1982 1983 Variation 
annuelle 

Usagers 2 267 35,3% : 3 240 36,4% : 4 325 34,0% : 6 114 35,1% : 7 621 37,7% : 35,4% 

. . 
42,9% 33,5% : 

. 
41,4% 24,6% : 

: Autres : 1 833 28,5% : 
. . 

2 141 24,1% : 2 502 19,7% : 
:  

2 215 12,7% :. 1 931 9,6% : 1,3% 

: Total • 4 100 : 
. : • . 

5 381 
31,2% : 

6 827 
26,9% : 

8 329 
22,0% 

9 552 
14,7% 

23,5% 

! GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 
Laissez-passer : 

1 488 
58 

: 
• . 
• . 
. 

2 434 
403 

: 

:  

3 448 
874 

: 
4 314 
1 296 

- . 
• . 
. 

42,1% 
178,8% 

(1)  
(1) 

• 
• 

0 
• 
• 
• 

Sous-total (2) : 1 213 1 546 
27,5% : 

2 837 
83,5% 

: 4 322 
52,3% : 

5 610 
29,8% 

• . 
• 

46,6% 

• 
Autres 0 462 • 946 : 2 455 2 956 

• 
• 84,5% 

Total 1 213 18,9%; 2 008 . 22,6% : 3 783 29,7%; 6 777 38,9%; 8 566 42,4%; 63,0% 
88,4% 79,1% 26,4% 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 1 110 17,3% : 1 506 - 16,9% : 2 116 16,6% : 2 305 13,2% : 2 076 10,3% : 16,9% 

35,7% 40,5% 8,9% -9,9% 

: DEPENSES 6 423 100,0% : .8 895 .100,0% : 12 726 100,0% : 17 411 100,0% : 20 194 100,0% : 33,2% 1 
38,5% 43,1% 36,8% 16,0% 

"SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. . 

Taux de cr:Oissance annuel de 1980 a 1983. 
(2): Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre .des personnes 
23 ayri'.l 1986 

 



: REVENUS AUTONOMES 
Usagers (4) 103 201 32,3% : 118 029 30,0% : 

• 14,4% 

• Autres 10 112 3,2% : 8 290 2,1% : 

▪ Total ; 113 313 : 126 319 
11.,5% 

• 

61 930 
▪ 13 941 

- • - 
53 720 : 75 871 : 

, : 412% : 
• . • 

4 078 : 4 000 : 
49 734 : 76 664 : 

• 
80 194 

• 

79 411 87 573 12,2% (5) 
- 

• 
27 565 

• • • 
• 26 132 32 749 32,9% (5)  

107 759 • 105 543 
• 

120 322 22,3% • 
42,0% -2,1% 14,0% 

• 
•  

• • • • 
4 243 • ▪ 14 730 • ▪ 31 659 • • 66,9% 

86 564 85 199 91 416 • ▪ 16,4% 

GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 
Laissez-passer : 

Sous-total (6) : 

• 
• 

• 
 

• 
• 

• 
• 

(7) : 
Autres (Stcum) : 
Dette du metro : 

144970 30,8% : 150 801 
22,8% 4,0% 

7 190 1,5% : 6 597 

157 398 
20,5% 3,4% 

152 160 

164 785 
9,3% 

12,4% 

7 784 -6,3% 

172 569 
9,6% 

 

TABLEAU 4.2.1 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

(INCLUANT LA DETTE DU METRO) 
S.T.C.U.M. 
(000$) 

1979 (1) : 1980 (2) . : 1981 1982 (3) : 1983 Variation 
annuelle 

Total 107 532 33,6% : 156 535 39,8% ; 198 566 42,2% ; 205 472 42,0% ; 243 397 44,3% : 22,7%.  
.45,6% 26,9% 3,5% 18,5% 

: MUNICIPALITES • 
Autobus-metro : 65 658 : 59 604 : 62 042 : 77 118 77 742 : 4,3% : Ferroviaire : : • . 2 613 : • : Dette du metro : 33 236 - 51 207 . 57 692 47 164 : 

7 526 
48 349 : 9,8% 

:. 
Total 98 894 30,9% : 110 811 28,1% : 119 734 25,5% : 126 895 25,9% : 133 617 24,3% : 7,8% 

12,1% . 8,1% . 6,0% . 5,3% . 

: DEPENSES (7) 319 739 100,0% : 393 665 100,0% : 470 460 100,0% : 489 765 100,0% : 549 583 100,0% 14,5% 
23,1% 19,5% 4,1% 12,1% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 6. 1983. 
Rapports annuels 1979 a 1983 de la CUM. 

Arret de service de 17 jours (21/11-8/12). 
Extension du territoire par l'achat par la S.T.C.U.M. du Teseau Metropolitain 
provincial. 
Arret de service de 17 jours. 
Comprend les revenus du service regulier urbain et le hors-territoire. 
Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 
Excluant, des subventions et des depenses, les interets verses par le 
gouvernement suite au deficit de 1979. 

Service des etudes ' 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 

NIB NIS all NIP 111111 NM NIB 1111 NIP 11111 11111 1N11 INS SIM 11111 
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TABLEAU 4.2.2 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

(EXCLUANT LA DETTE DU METRO) 
S.T.C.U.M. 
(000$) 

1979 (1) 1980 (2) : 1981 1982 (3) : 1983 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : • : 
: Usagers (4) : 103 201 43,6% : 118 029 44,4% : 144 970 44,4% : 150 801 42,2% : 164 785 40,2% : 12,4% 
• : : 14,4% 22,8% 4,0% 9,3% 

Autres 10 112 4,3% : 8 290 3,1% : 7 190 2,2% : 6 597 1,8% : 7 784 1,9% : -6,3% 
: 

: . . . 
: Total : 113 313 126 319 : 152 160 157 398 • . 172 569 : 11,1% 
• 11,5% 20,5% : 3,4% : 9,6% 

: GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 61 930 80 194 79 411 • ▪ 87 573 12,2% (5) : Laissez-passer : 13 941 27 565 26 132 • ▪ 32 749 32,9% (5) 

:. . . . . . . : 
Autres (7) • . 4 078 • . 4 000 • . 4 243 • . 14 730 31 659 : 66,9% 

Total 57 798 24,4% ; 79 871. 30,0% ; 112 002 34,3% ; 120 273 33,7% : 151 981 37,1% : 27,3% 
38;2% 40,2% 7,4% -26,4% : • 

: MUNICIPALITES • • . . 
Autobus-metro : 65 658 59 604 62 042 77 118 : : : : 77 742 4,3% • Ferroviaire : 2 613 : 7 526 : 

: . . 
: Total 65 658 27,7%.: 59 604% 22,4% : 62 042 19,0% : 79 731 22,3%; 85 268 20,8% : 6,8% 

-9,2% . 4,1% . 28,5% 6,9% 

: DEPENSES (7) : 236 769 100,0% : 265 794 100,0% : 326 204 100,0% : 357 402 100,0% : 409 818 100,0% : 10% 
: 12,3% 22,7% 9,6% 14,7% 

Sous-total (6) : 53 720 75 871 : 107 759 105 543 ▪ 120°322 22,3% 
41,2% 42,0% -2,1% 14,0% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 

Arret de service de 17 jours (21/11-8/12). 
Extension du territoire par l'achat par la S.T.C.U.M. du-reseau Metropolitain 
provincial. 
Arret de service de 17 jours. 
Comprend les revenus.du service regulier urbain et le hors-territoire. 
Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 
Excluant, des subventions et des depenses, les interets verses par le 
gouvernement suite au deficit de 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 . 

LA 



TABLEAU 4.3 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARNNAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

C.T.C.U.Q. 
(000$) 

1979 (1) : 

: REVENUS AUTONOMES  

1980 1981 • 
• 

• 
• 

1982 (2) : 1983 Variation 
annuelle 

. Usagers 3 008 15,8% : . 10 881 31,9% : 12 433 30,4% : 16 353 34,1% : 18 896 35,7% : 58,3% : 

: : 
261,7% . 

• 
14,3% . 31,5% . 15,6%  

Autres • . 708 3,7% : 1 415, 4,1% : .1 763 4,3% : 1 465 3,1% : 2 103 4,0% : 31,3% 

Total 3 716 : 12 296 . 14 196 . 17 818 : 20 999 : 54,2%  
230,9% . 15,5% : 25,5% 17,9% : 

] GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 
Laissez-passer : 

Sous-total (4) : 7 795 

6 473 
1 454 

7 927 

: 
: 
• 
: 

7 933 
2 337 

10 270 : 
:  

10 702 
3 304 

14 006 

: 
: 

• 

12 386 
3 804 : 

: 

23,9% 
37,4% 

(3) : 
(3) : 

. 

1,7% 29,6% : 36,4% 
. 16 190 . 

15,6%  
20,0% • 

• Autres 438 • . 
e 

2 845 3 546 : 4 392 : 4 626 : 80,3% : 
Total • 8 233 43,1% -: 

• • 
• 

10 772 , 
30,8%' 

31,6% : 
. 

13 816 
28,3% 

33,7% : 18 398 
33,2% 

38,3% : 
. 

20.816 
13,1% 

39,4% : 
. 

26,1% : 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 7 144 37,4% : 

: 
11 068 
54,9% 

32,4% : 12 943 
16,9% 

31,6% : 11 810 
-8,8% 

24,6% : 11 077 
-6,2% 

20,9% : 11,6% 

: DEPENSES 19 093 100,0% i 34 136 ,100,0% : 40 955 100,0% : 48 026 100,0% : 52 892 100,0% : 29,0% 78,8% 20,0% 17,3% 10,1% 

,SOURGES: Rapports annuels 1979 a 1983. 

Arret de service de 250 jours (29/1-5/10). 
Arret de service de 15 jours (23/10-6/11). 
Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 

• 
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- TABLEAU 4.4 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

S.T.L. 
(000$) 

1979 

: REVENUS AUTONOMES 
! 

1980 

: 

1981 . 1982 1983 Variation 
annuelle 

. Usagers (1) 8 432 29,7% : 9 742 28,9% : . 11 074 29,4% : 12 765 31,3% : 14 169 36,4% : 13,9% 
• . 

. . . 
15,5% 13,7% 

• 
15,3% . 

• . 
11,0% . 

: 
. . Autres • 7 320 25,8% : 8 071 23,9% : 1 ,8 534 22,6% : 5 844 14,3% : 1 588 4,1% : -31,8% 
• . : : . : 
. Total 15 752 17 813 19 608 18 609 • . 15 757 : 0,0% 
• . , 131% 10,1% -5,1% • . -15,3% 

: GOUVERNEMENT • • 

Fonctionnement : 5 499 . •  5 526 0 7 311 0 
• 8 084 13,6% -(2) 

. Laissez-passer : 157 : 784 • 
• 1 324 • 

• 2 444 147,4% (2) 
. : • 

Sous-total (3) : 5 685 . 5 656 : . .6 310 • 
• 8 635 10 528 16,7% 

• -0,5% 
• 

11,6% • 
• 36,8% • 

• 

• 

21,9% 

Autres 0 2 360 • 1 708 • 
0 

• 
• 2 666 

• 

3 374 12,5% 

Total 5 685 20,0% ; 8 016 23,8% : 8 018 21,3% : 11 301 27,7% : 13 902 35,7% : 25,1% 
41,0% 0,0% : 40,9% 23,0% 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 6 949 24,5% : 7 913- 23,5% : 10 088 26,7% : 10 875 26,7% : 9 267 23,8% : 7,5% 

13,9% 27,5% : 7,8% -14,8% 

: DEPENSES 28386 100,0% : 33 742 100,0% : 37 714 100,0% : 40 785 100,0% : 38 926 100,0% : 8,2% 
18,9% 11,8% . 8,1% -4,6% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 

Comprend les revenus du service regulier urbain et le hors-territoire. 
Taux de croissance annuel 1980 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 4.5 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

C.T.C.R.O. 
(000$) 

1979 

: REVENUS AUTONOMES 
: 

: 

1980 

: 

1981 1982.  1983 : 

: 

Variation 
annuelle 

. Usagers (1) 4 018 29,8% : 
' • 
• 

4 534 
. 12,8% 

28,9% : 
: 

5 807 
28;1% 

34,5% : 
. 

6 587 
13,4% 

37,5% : 7 170 
8,9% 

36,7% : 
: 

15,6% : 

. • 
• . Autres • . 2 363 17,5% : 2 425 15,5%: 379 2,3%; 258 1,5%; 376 1,9%: -36,8% 
• . . 
. Total 6 381 :' 
. 

6 959 
9,1% 

: 6 186 
-11,1% 

6 845 
10,7% 

7 546 
10,2% 

: 
: 

4,3% 

: GOUVERNEMENT • • 

Fonctionnement : 
• . Laissez-passer : : 
: 

2 691 
323 : 

3 447 
704 

• 3 766 
904 

4 430 
1 019 : 

: 

17,9% 
46,1% 

(2) 
(2) 

• 
• 

M 

: SoUs-total (3) : 3 204 
: 

3 014 
-5,9% : 

4 151 
37,7% 

: 
• . 

4 670 
12,5% 

5 449 
16,7% 

: 
: 

14,2%  

Autres 0 1 069 1 595 : 1 186 1 372 8,6% 

Total 3 204 23,7% : 4 083 26,1% : 5 746 34,2% : 5 856 33,4% : 6 821 34,9% : 20,8% 
: 27,4% . 40,7% 1,9% . 16,5% : 

: MUNICIPALITES • : 
3 916 29,0% : : Contribution • 

: DEPENSES • 13 501 100,0%: : 

4 621 
18,0% 

15 663 

29,5% : 

100,0%: - 

4 882 
5,6% 

16 814 • 

29,0% : 

• 

100,0% : 

4 851 
-0,6% 

17 552 

27,6% : 

100,0%: 

5 150 
6,2% 

19 517 

26,4% : 

100,0%: 

. 7,1% 

9,7% 
• 
• .16,0% 7,3% 4,4% 11,2% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 6 1983. 

Service des etudes. . . 
Comprend les revenus du service regulier urbain et la contribution de la Commission Direction generale du transport 
de la capitate nationate. . : terrestre des personnes 
Taux de croissance annuel de 1980,a 1983. - '23 avril 1986 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

11111 MI 11111 NM 111111 Nal NM all MI 11111 10111 MN 111111 MI 



: REVENUS AUTONOMES 
Usagers (2) 6 671 33,8% : 6 575 30,7% : 8 625 35,2% : 

. -1,4% . 31,2% 
: 
: Autres 520 2,6% : 751 3,5% : 960 3,9% : 
. : 

Total 7 191 7 326 9 585 : 
: 1,9% 30,8% • 

11 402 38,1% : 12 722 39,2% : 17,5% 
32,2% . 11,6% . 

1 082 3,6% : 1 125 3,5% : 21,3% 
• 

12 484 
30,2% 

13 847 17,8% 
10,9% 

11111 11111 OM 111111 NM SIN MI NIB 111111 11111 111111 111111 11111 11111 MIN IMO Ell 

TABLEAU 4.6 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

" S.T.R.S.M. 
(000$) 

1979 1980 (1) : 1981 1982 1983 Variation 
annuelle 

: GOUVERNEMENT • . • 
. Fonctionnement : • . 3 287 • . 4 575 6 138 : 6 890 

2 148 
: 27,7% (3) : 

. Laissez-passer : : 0 862 1 738 . • . ' 35,2% (4) 

. . 

. Sous-total (5) :
. 

6 856 3 287 • . 5 437 7 876 
44,9% 

9 038 • . 7,2% 
. -52,1% : 65,4% : 14,8% : 
: . . . . . 

: 
. . . . 

. Autres • . 71 3 077 • . 1 893 • . 2 787 3 090 0,1% (3)  
- • . : . . 
. Total • . 6 927 35,1% : 6 364 29,8% : 7 330 29,9% : 10 663 35,6% : 12 128 37,4% : 15,0% 
. • . -8,1% 15,2% 45,5% . 13,7% . 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 5 627 28,5% : 7 695- 36,0% : . 7 607 31,0% : 6 787 22,7% : 6 484 20,0% : 3,6% 

36,8% -1,1% -10,8%- ▪ -4,5% 

: DEPENSES 19 745 100,0% : 21 385 100;0% : - 24 522 100,0% : 29 934 100,0% : 32 459 100,0% : 13,2% 
8,3% 14,7% • 22,1% 8,4% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 A 1983. 

Arret de service de 30 jours (11/1-21/3). 
Comprend les revenus du service regulier urbain. Excluant les revenus 
du service offert a Ste-Julie. 
Taux de croissance annuel 1980 a 1983. 
Taux de croissance annuel de 1981 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 

U.) 



TABLEAU 4.7.  
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU. FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1980 A 1983. 

C.I:T.S. 
(000$) 

: REVENUS AUTONOMES : 

1979 (1) : 1980 1981 1982 1983 Variation 
annuelle (2) : 

: . Usagers • • 
. : 

: : 

129 13,6% : 642 
397 ,7% 

27,7% : 

: 

976 
52,0% 

26,0% : 
: 
: 

1.161 
19,0% 

28,3% : 
. 
. 

1 790 
54,2% 

35,3% : 40,7%  
: 
: : . Autres - ' 

: 
81 8,5% : 500 21,6% : 590 15,7% : 

.  
440 10,7% : 

. 
190 3,7% : -27,6% : 

: : Total . • 210 
: 

1 142 
443,8% 

: 1 566 
37;1% 

: 
: 

1 601 
2,2% 

: 1 980 
23,7% • 

20,1% : 

: GOUVERNEMENT : : Fonctionnement : 
Laissez-passer : 

: 257 
0 

: 
: 

550 
85 

: 
• . 

633 
164 

1 000 
332 : 

57,3% 
97,6% 

(3) : 
(3) : 

: Sous-total (4) : 333 : 257 : 635 797 1 332 73,1% 
: -22,8% 147,1% • • 25,5% 67,1% : 

Autres : 0 : 203 : 365 460 482 : 33,4% 

: Total 333 35,1% : 460 19,8% : 1 000 26,6% : 1 257 30,7%- : 1 814 35,8% : 58,0% 
: 38,1% 117,4% . 25,7% : 44,3% 

: MUNICIPALITES 
• : Contribution • 

• 

407 42,8% : 718 30,9% : 1 187 31,6% : 1 240 30,3% 1 274 25,1% : 21,1% 
• 76,4% 65,3% 4,5% 2,7% 

: DEPENSES 950 100,0% : 2 320 100,0% : 3 753 100,0% : 4 098 100,0% : 5 068 100,0% : 29,8% 
144,2% 61,8% 9,2% - . 23,7% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 

Service des etudes 
Arret de service de 307 jours (14/2-17/12). Direction generale du transport 
Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. terrestre des personnes 
Taux de croissance annuel de 1981 a 1983. 23 avril 1986 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

C7N 
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TABLEAU 4.8 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

C.I.T.F. 
(000$) 

: REVENUS AUTONOMES : 

1979 (1) : 1980 1981 

: 

1982 1983 Variation 
annuelle 

Usagers • . 563 63,3% : 570 53,4% : 1 278 49,8% : 1 639 48,6% : 1 764 47,6% : 33,0% : 
: . 1,2% 124,2% 28,2% . 7,6% . 
. 

Autres 
. 
. 26 2,9% : 14 1,3% : 104 4,1% : 53 1,6% 

: 
: 49 1,3% 

• 
: 17,2% 

. 
• Total 

: 
. 589 

.  
: 584 1382 1 692 

: 
: 1 813 

• 
: 32,5% 

: . -0,8% . 136,6% : 22,4% 7,2% : 

: GOUVEkNEMENT • 
0 

Fonctionnement : • 
• 228 565 830 902 57,4% (2) • 

Laissez-passer : 0 0 90 210 284 • 46 ,1% (3) 

Sous-total (4) : 150 228 655 : 1 040 • : 1 186 : 67,7% 
• 
• 52,0% 187,3% : 58,8% . 14,0% ' 
• 
• 

Autres e 
• 0 47 114 . 398 : 464 : 112,9% (2) : 
• • 

Total • 
• 150 16,9% ; 275 25,7% : 769 30,0% : 1 438 42,6% : 1 650 44,6% : 82,1% 
• 83,3% 179,6% 87,0% 14,7% 

: MUNICIPALITES . 
: Contribution . 150 16,9% : 209 19,6% : 413 16,1% : 244 7,2% : 240 6,5% : 12,5% 
• • . 39,3% .  97,6% : -40,9% -1,6% . 

: DEPENSES . 889 100,0% : 1 068 100,0% : 2 564 100,0% : 3 374 100,0% : 3 703 100,0% : 42,9% 
20,1% 140,1% 31,6% 9,8% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 
Service des etudes 

 Ville de Trois-Rivieres. Direction generate du transport 
 Taux de croissance annuel de 1980 A 1983., terrestre des personnes 

.(3): Taux de croissance annuel 1981 a 1983. 23 avril 1986 
(4): Subvention au deficit .d'exploitation en 1979. 



TABLEAU 4.9 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1979 A 1983. 

C.M.T.S. 
(000$) 

: REVENUS AUTONOMES : 

1979 1980 1981 1982 1983 Variation 
annuelle 

: Usagers 
• 
• 

0 

• 
• 

• 
• 

• 

970 29,6% : 1 462 
50,7% 

35,1% : 
. 

1 854 
26,8% 

33,9% : 
. 

2 548 
37,4% 

32,8% : 3 075 34,2% : 
20,7%  

33,4% : 

Autres 
• 

• 
0 1 589 48,5% : 1 495 35,9% : 1 651 30,2% : 1 632 21,0% : 1 636 18,2% 

: 
: 0,7% : 

Total 2559 2957 
15,6% 

3 505 
18,5% 

• 
• 

• 
• 

4 180 
19,3% : 

4 711 
12,7% 

: 
16,5% 

: GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 725 1 067-  ! 1 587 1 890 Laissez-passer : 44 211 ' 414 548 

Sous-total (3) : 395 769 1 278 : 2 001 2 438 
: 

57,6% 

. 

94,7% 66,2% 
: 

56,6% : 21,8% • 
. 

Autres 0 109 442 . 
:  

1 203 : 1 537 . 
. 

139,5% (1) : 
: Total : 395 12,1% ; 878 21,1% : 1 720 31,4% : 3 204 41,3% : 3 975 44,2% : -78,1% 122,3% 95,9% : 86,3% 24,1%  

: MUNICIPALITES • 
: Contribution 
• 

324 9,9% : 326 
0,6% 

7,8% 
. 

: 
: 

248 
-23,9% 

4,5% : 378 
52,4% 

4,9% : 309 
-18,3% 

3,4% : -1,2% 

: DEPENSES • 
• 

• 

3 278 100,0% : 4 161 100,0% : 5 473 100,0% : 7 762 100,0% : 8 995 100,0% : 28,7% 
• 26,9% 31,5% 41,8% 15,9% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 a 1983. 

Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Taux de croissance annuel de 1981 a 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes ' 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 4.10 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 

C.I.T.R.S.Q. 
(000$) 

1979 (1) : 1980 (2) : 1981 (3) : 1982 

: REVENUS AUTONOMES : • : 

1979 A 1983. 

1983 

• 

Variation 
annuelle 

. Usagers . 605 46,3% : 566 42,1% : 217 23,2% : 766 35,2% : 992 40,9% : 13,2% 
: • . -6,4% . -61,7% : 253,0% . 29,5%  
. • . 
: Autres • . 137 10,5% : 132. 

• 
9,8% : 157 16,8% : 90 4,1% : 56 2,3% : -20,0% 

: :  
: Total • . 742 

: 
. 698 

. 
374 

. 

. 856 
.  
: 1 048 

• 
. 9,0% 

. . -5,9% -46,4% . 128,9% : 22,4% 

GOUVERNEMENT : : ! 
Fonctionnement : 278 . 252 : 398 522 : 23,1% (4) : 
Laissez-passer : 14 . 17 : 86 132 : 96,7% (5) 

. • . • . 

. Sous-total (6) : 335 292 269 484 : 654 . 18,2% 
-12,8% • . -7,9% 79,9% : 35,1% . 

. 
Autres 0 • . 103 

• . 
25 

: 
: 394 

. 

. 473 
• 
: 65,4% (4) : 

. . 

! 
Total : 335 

: 
25,7% : 395 

17,9% 
29,3% : 

. 
294 

-25,6% 
31,4% : 

. 
878 

198,6% 
40,3% : 1 127 

28,4% 
46,4% : 35,4% 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 229 17,5% : 253 18,8% : 268 28,6% : 443 20,3% : 253 10,4% : 2,5% 

10,5% 5,9% 65,3% -42,9% 

: DEPENSES 1 306 100,0%: 1 346 100,0%: 936 100,0%: 177 .2 100,0%: 2 428 100,0%: 16,8% 
3,1% 730,5% 132,6% 11,5% 

SOURCES: Rapports annuels 1979 A 1983. 

Autobus Levis Inc. 
Arret de service de 15 jours. 
Arret de service de 182 jours. 
Taux de croissance annual de 1980 a 1983. 
Taux de croissance annuel de 1981 A 1983. 
Subvention au deficit d'exploitation en 1979. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
5 decembre 1985 



TABLEAU 5 
EVOLUTION DES SUBVENTIONS AUTRES QUE LA SUBVENTION DE FONCTIONNEtiENT ET LA SUBVENTION SPECIFIQUE 

AU.LAISSEZ-PASSER OU AU DEFICIT, DE 1976 A 1983. 

Armee Subvention aux subvention au deficit Autres Total 
immobil.isations ferroviaire subventions 

1976 0 464 464 

1977 1 651 324 1 975 

1978 • 3 008 759 3 767 

1979 4 078 509 4 587 

1980 11 510 2 303 13 813 

1981 9 258 4 673 13 931 

1982 20 106 2 778 5 332 28 216 

1983 31 853 9 640 5 584 47 077 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 a 1983. Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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SOURCES: Gouvernement du Quebec, comptes publics 1973-74 a 1983-84. 
Gouvernement du Quebec, budgets 1984-85 et 1985-86. 

(1): Taux de croissance par rapport a l'annee precedente. 

Service des etudes 
Direction generale du transport cIN 
terrestre des personnes v) 
23 avril 1986 
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TABLEAU 6 
EVOLUTION DES DEPENSES DU GOUVERNEMENT ET DU MINISTERE DES TRANSPORTS ET DES DEPENSES 

EN TRANSPORT EN COMMUN ET EN CONSTRUCTION ROUTIERE DE 1973-74 A 1985-86. 
(000$) 

Armee : Gouvernement 
Ministere des 

Transports 
MTQ/ 

Gouvernement 
Construction 

routiere 
Transport 
en commun 

: Const. rout./ 
: MTQ 

T. en C./ 
MTQ 

: 

1973-74 : 5 834 755 713 237 12,2% :: 431 941 2 106 : 60,6% 0,3%  : 

1974,75 ; 7 286 600 848 692 11,6% :: 505 009 6 052 : 59,5% 0,7% ; 
24,9% (1) 19,0% :: 16,9% 187,4% : 

1975-76 : 8 791 122 992 537 11,3% :: 584 923 10 244 : 58,9% 1,0% : 
: 20,6% 16,9% :: 15,8% 69,3% : 

A . 
1976-77 : 10 208 430 1 037 734 10,2% :: 495 516 69 997 : 47,7% 6,7% : 

16,1% 4,6% :: -15,3% 583,3% : 
::. . 

1977-78 : 11 503 008 1 060 480 9,2% :: 442 348 93 873 : 41,7% 8,9% : 
: 127% ,, 22% :: -10,7%  34,1% : 

1978-79 : 13 402 830 1 137 380 8,5% :: 438 055  123 926 : 38,5% 10,9% z 
16,5% ' 7,3% :: -1,0% 32,0% : 

• :: . 
1979-80 : 15 123 200 1 261 331 8,3% :: 451 861 157 238 : 35,8% 12,5% : 

- . 12,8% 10,9% :: 3,2% 26,9% : 

1980-81 : 17 596 659 1 307 158 7,4% :: 432 277 189 300 : 33,1% 14,5% : 
16,4% 3,6% :: -4,3% 20,4% : 

1981-82 : 20 359 807 1 360 945 6,7% :: 430 275 248 754 : 31,6% 18,3% : 
: 15,7% . 4,1% :: -0,5% 31,4% : 

1982-83 : 22 259 296 1 488 645 6,7% :: 365 237 
-15,1% 

350 079 
40,7% 

: 
: 

24,5% 23,5% 

1983-84 : 24 523 514 1 585 430 6,5% :: 384 831 356 470 : 24,3% 22,5% : 
: 10,2% 6,5% :: 5,4% 1,8% : 

1984-85 : 26 113 000 1 648 152 6,3% :: 407 597 378 068 : 24,7% 22,9% 
6,5% 4,0% :: 5,9% 6,1% : 

1985-86 : 27 400 000 1 674 174 6,1% :: 392 730 407 662 : 23,5% 24,4% : 
: 
.• 

4,9% 1,6% :: -3,6% 7,8% : 
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1.4 Aide financiare depuis 1984  

A partir de 1981, le gouvernement cherche A diminuer ses 

depenses dans tous les domaines et le transport en commun ne 

fait pas exception. Les changements envisages pour resoudre 

les problemes financiers supposaient des modifications aux 

pouvoirs des municipalites, l'etablissemerit d'un organisme 

regional de concertation et une nouvelle structure tarifaire. 

Le gouvernement, ayant conclu des accords avec.les municipa-

lites dans le cadre de la reforme de la fiscalite municipa-

le, ne pouvait modifier unilateralement son programme. C'est 

pou'rquoi 11 depose en juin 1982 une proposition concernant 

l'organisation et le financement du transport en commun dans 

la region de Montreal(1) dans le but d'amorcer la consulta-

tion ave6. 1es municipalites. 

1.4.1 Modifications au programme d'aide 

Le gouvernement propose d'abord de partager le pouvoir 

decisionnel en matiere de transport en commun entre un 

organisme regional et les administrations locales. 

Liorganisme regional s'occuperait de la planification, 

du developpement et du financeMent des systemes A 

caractere regional. (metro, trains de banlieue et auto-

bus regionaux). Ii coordonnerait les xeseaux locaux et 

regionaux-et fixerait les tarifs pour . tous les reseaux 

afin d'etablir une structure tarifaire regionale. 

(1) GouveTnement du Quebec, Le transport en commun: un choix 
regional. Proposition gouvernementalé.  concernant l'organisatjon 
et le financement du transport en commun .dans la region de 
Montreal, juin 1982, 92 pages. 



Les administrations locales assumeraient la planifica-

tion, le developpement, l'etablissement du niveau de 

service, l'exploitation et le financement des reseaux A 

caractere local (circuits d'autobus locaux). 

De plus,. le gouvernement . propose un partage des coats 

different entre les categories de beneficiaires (les 

usagers, les municipalites, le gouvernement et les 

-beneficiaires non usagers tels les automobilistes et 

les entreprises). 

Cette proposition de reforme a fait l'objet d'une con-

sultation aupres des elus locaux, des commissions de 

transport et de la population en general. En commis-

sion parlementaire en octobre 1982, 58 memoires etaient 

deposes et un certain nombre de propositions etaient 

retenues. 

.Les elus acceptent le contrOle du transport-  en - commun 

sur leur territoire. us reconnaissent la necessite de 

coordonner les services' sur le plan regional mais 

s'objectent A la creation d'un organisme regional en 

raison du risque d'empietement sur.  les prerogatives 

locales et des incertitudes liees A la _cohabitation de 

la ville de Montreal et de la CUM avec les municipali-

tes de banlieue. Plusieurs participants reconnaissent 

aussi la necessite de redistribuer les coats •du trans-

port en commun de la region montrealaise entre les 

partenaires traditionnels notamment en augmentant 

graduellement le taux de participation aux cot-its des 

Usagers. Bien qu'une integration taritaire entre les 
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reseaux semble une priorite, une forte reticence se 

fait sentir A la tarification selon la distance, parti-

culierement sur le territoire de la CUM. 

Reforme de la politique d'aide au transport en commun 

En raison des Contraintes budgetaires, les premiers 

gestes de reforme touchent le cadre financier. Le 

gouvernement ajuste toutefois son projet de reforme 

pour repondre aux revendications.  des municipalites 

exprimees lors de la commission parlementaire. 

La premiere modification apporte'e au programme consiste 

A ramener la subvention au laissez-passer de 110% A 

100% du manque a gagner. Cette mesure touche les neufs 

organismes publics de transport en commun du Quebec. 

La Seconde, permet d'appliquer progresSivement de 1984 A 

1988 la mesure de proportionnalite des subventions par 

rapport A la contribution municipale dans la region de 

Montreal. 'La troisieme modification adol5te -la subven- 

tion specifique au laissez-passer de maniere A reduire 

le teMbo'UrseMent du manque A— gagher -de 301 A 28% en 

1984, 26% en 1985 et 24% A partir de 1986 (tableau 7). 

.Le gouvernement ne modifie pas la subvention au service 

de dette du metro. Les enjeux sont importants et les 

interesses ne s'entendent pas sur la sposition A pren-

dre. 



glargissement de la mesure de proportionnalite 

Dans le but de reduire ses depenses tout en respectant 

le principe de l'autonomie locale qui etait un des 

objectifs de la reforme de la fiscalite en 1980, le 

gouvernement d6cide de s'assurer de la proportionnalite 

de ses subventions par rapport a la contribution muni-
cipale. En effet, les subventions gouvernementales 

augmentent plus rapidement.que la contribution munici-

pale, c'est pourquoi, a compter de 1985, le gouverne-

ment: 

Applique a la CTCUQ et A la CTCRO la modification A 

la subvention specifique au laissez-passer et la 

mesure de proportionnalite qui s'appliquaient dejA 

depuis.un an aux trois commissions ,de transport de la 

region de Montreal. 

Fixe A'75% du deficit le montant maximum de la somme 

de la subvention au fonctionnement et de la subven-

tion.specifique au laissez-passer dans les corpora-

tions de transport. 

Extension du programme d'aide aux municipalitas 

Eagles applicables 

En 1984, le gouvernement ajoute un volet A son 

programme d'aide pour appuyer financierement, les 

municipalites, situees hors des organismes publics de 

transport en, commun, qui organisent tin service de 
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transport en commun sur leur territoire. Deux types 

de municipalites sont eligibles aux subventions: les 

municipalites de banlieue qui entretiennent des liens 

etroits avec le noyau d'une l'agglomeration urbaine 

et les municipalites faisant partie d'une agglomera-

tion comptant au moms 20 000 habitants.(1) 

L'extension du programme d'aide ces municipalites 

s'est faite en deux etapes. •Le ler janvier 1984, les, 

municipalites de la region de Montreal sont devenues 

admissibles au programme d'aide. Un an plus tard, le 

programme s'appliquait a toutes les municipalites 

faisant partie d'une agglomeration d'au moms 20 000 

habitants. 

Le programme d'aide aux municipalites comporte trois 

volets: 

une subvention de fonct.ionnement; 

▪  une subvention specifique au laissez-passer egale 

100% de la reduction consentie aux usagers du 

laissez-passer jusqu'a une difference maximale de 

30% entre une somme egale i 42 fois le tarif regu-

lier et le prix du laissez-passer; 

une subvention egale A 75% des depenses relatives 

l'achat et l'installation d'abribus pourvu que ces 

depenses aient ete prealablement approuvees par le 

ministre des Transports. 

(1) Gouvernement du Quebec, "Decret sur la poltticille-  d'aridre -au 
transport en commun", 31 mai 1985, article 8. 



La somme de la subvention de fonctionnement et de la 

subvention specifique aux laissez-passer ne 'peut 

exceder 75% du deficit A la charge des municipalites 

qui organisent le transport. 

Le gouvernement a aussi prevu des subventions specia-

les (non-incluses dans le programme d'aide).  afin 

d'inciter les municipalites et les regroupements de 

municipalites A etablir un plan d'organisation du 

service. Ces subventions sont limitees A 50% du coat 

des etudes et ne doivent pas representer plus de 1$ 

par citoyen des municipalites desservies. 

- Etat, de la situation 

Dans la region de Montreal, en 1986, 134 municipali-

tes sont regroupees en 18 conseil.s intermunicipaux de 

transport (CIT) pour organiser un service sur leur 

territoire et Vers le centre de l'agglomeration. 

A l'exterieur de Montreal, 5 munlcipalites organisent 

seules. le service et une regie intermunicipale de 

transpOrt, regroupant 5 municipalites, a ete creee au 

Centre-Mauricie. 

Dans l'ensemble, les municipalites et regroupements 

de municipalites beneficiant du programme d'aide 

comptent depenser 18,2 M$ en 1986 pour les services 

de transport en commun. Les revenus provenant des 

usagers devraient s'elever A pres de 11,4 M$. .Le 

gouvernement prevoit verser a ces organis-mes un 
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montant de 4,4 M$ et les municipalites. devraient 

defrayer 2,4 M$. 

Les ratios de couverture des depenses par les usagers 

varient entre 38,3% pour le CIT Roussillon et 89,4% 

Tour la ville de Saint-Bruno. ,La majorite des servi-

ces affichent des taux de couvertUre superieurs A 

50,0%. 

Compensation tarifaire 

Depuis le printemps 1985, le gouvernement verse une 

subvention A la reduction des tarifs consentie aux 

usagers empruntant plus d'un reseau. Cette subvention 

est accordee A l'autorite responsable de l'organisation 

du transport qui consent cette reduction et qui a signe 

une entente a cet effet avec le ministre des Trans-

ports. 

La subvention est egale A 50% de la reduction accordee 

aux usagers detenteurs de laissez-passer, jusqu'A 

concurrence de 25% du prix du laissez-passer de l'auto-

rite responsable de l'organisation. 

Des modalites particulia.res s'appliquent dans le cas 

des usagers.de  Longueuil utilisant deux reseaux. 

JusqU'a maint,enant la. STRSM et la STL se sont prevalues 

de.  cette mesure. 



1.4.2 gvolution de la contribution de chacun des partenai-

res de 1983 A 1986 

La proportionnalite etablie entre la subvention gouver-

nementale et la contribution municipale visait A ralen-

tir la croissance de la participation du gouvernement, 

et A refleter le contrOle des municipalites sur le 

transport en commun. 

La modification du remboursement de la reduction con-

sentie aux detenteurs de laissez-passer, de 30% en 1983 

A 24% A compter de 1986, visait aussi A limiter la 

contribution du gouvernement. Cette mesure s'applique 

aux trois societes de transport de la region de 

Montreal des 1984 et aux .2 autres commissions A partir 

de 1985. 

En 1984, la mesure de proportionnalite est en vigueur 

.pour les 3 commissions de transport de la region de 

Montreal seulement. Compte tenu des montants impli-

qu'es, la mesure n'affecte, la premiere armee, que la 

STCUM et la STRSM. En 1986, la STCUM demeure le seul 

organisme de la region de Montreal touché par la mesure 

de proportionnalite. 

A partir de 1985, les subventions de la CTCUQ SOnt pla-

fonnees alors que la mesure n'affecte la CTCRO qu'A 

partir de 1986. 

Parmi les corporations de transport, la CMTS est la 

seule A connattre un plafonnement des subventions pour 
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1985 bien que ce ne soit plus le caS dans le budget de 

1986. 

_Les donnees de 1986 provenant du budget, il faut tenir 

compte de la marge d'erreur possible. 

Usagers 

Seulement deux organismes ont connu un accroissement de 

la part relative des usagers entre 1983 et 1986. 

Dans le cas de la STCUM, celle-ci passe de 30,0% a 

33,8% (tableau 7.2.1). Si des augmentations importan- 

tes des tarifs ont permis une legAre augmentation de la 

part relative des usagers, le retrait de la STCUM de 

Longueuil explique egalement une partie de l'accroisse- 

ment connu en 1986. Ce retrait a entraine une diminu- 

tion de coat qui n'a pas ete accompagnee d'une diminu-

tion proportionnelle des revenus. En effet, une partie 

importante des usagers du Vieux Longuedil continuent A 

emprunter le reseau de la STCUM et ,A generer des reve-

nus pour cet organisme 'name si celui-ci n'a plus A 

financer la desserte du Vieux Longueuil. 

La . CTCRO est le seul autre or3anisme A avoir connu une 

augmentation de la part des usagers, celle-ci passant 

de 36,7% en 1983 A 39,7% en 1986 (tableau 7.5). 

• 

A la CTCUQ, la part-  des usagers eat sta-)1e, passant de 

35,7% A 34,9% (tableau 7.3). 



A la STL, la baisse semble importante mais elle 

s'explique, en bonne partie, par le changement dans 

l'organisation des services hors-territoire. Jusqu'en 

1985, la STL offrait elle-meme ces services et en 

recoltait les revenus. A partir de 1986, ces services 

sont organises par les municipalites desservies de 

sorte que la STL jouit maintenant de revenus de con-

trats qui font partie de ses autres revenus. En tenant 

compte de ce facteur, la part des usagers n'a diminue 

que legarement. 

A la STRSM, la part relative des usagers passe. de 39,2% 

en 1983 A 26,2% en 1986 (tableau 7.6). Cette chute 

provient de deux phenomenes: la signature de contrats 

avec les CIT pour les services hors-territoire en 1984 

et le retrait. de  la STCUM de Longueuil en 1986. 

Dans le premier 'cas, l'effort relatif des usagers ne 

baisse pas reellement. En effet, les contrats de ser-

vice avec les CIT procurent des revenus equivalents aux 

depenses ce qui fait que la part relative n'a pratique-

ment pas bouge de 1983 a 1985. 

Dans le deuxiame cas,sla baisse de la part relative des 

usagers est reelle et s'explique de la fagon suivante. 

En desservant le Vieux Longueuil, la STRSM augmente ses 

depenses de facon importante. De fait; les depenses de 

la Societe crois'sent de 27,1% par rapport A 1985. Les 

revenus provenant des usagers ne suivent toutefois pas 

la meme evolution en raison de l'integration tarifaire 

avec la STCUM qui a accompagne la prise en charge du 

Vieux Longueuil par la STRSM. 
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D'une part, les usagers du Vieux Longueuil qui se ren-

dent sur li ne de Montreal empruntent dorenavant deux 

reseaux. En vertu de l'integration tarifaire, ces 

usagers n'ont pas a payer un double tarif. La part la 

plus importante des revenus provenant de ces usagers va 

a la, 
 STCUM, de sorte que la STRSM n'en recoit qu'une 

petite partie. La difference est defrayee.par le goU-

vernement et les municipalites en vertu d'une entente 

sur la compensation tarifaire. 

D'autre part, les usagers du reste du territoire de la 

STRSM qui se rendent sur l'tle de Montreal beneficient 

egalement de reductions de tarif depuis le ler juin 

1985. 

Ces deux facteurs font que les revenus provenant des 

usagers de la STRSM sont legerement plus bas en 1986 

Wen 1985. CoMme les coats de l'organisme sont beau-

coup plus eleves en 1986, la part relative des usagers 

a chute de 34,.9% en 1985 a 26,27. en 1986. 

Enfin, chaque corporation' de transport connatt• une 

-reduction de la contribution relative. des usagers meme 

si les revenus provenant des usagers -progressent rapi-

dement,. soit de 11,5% par annee entre 1983 et 1986, en 

raison de l'augmentation importante des services de 

dette (tableau 7.1.4) 

Gouvernement 

L'introduction de la mesure de proportionnalite ainsi 

que la modification a la- subvention specifique au 



laissez-passer .ont influence l'evolution de la contri-

bution du gouvernement. 

Pe 1979 1983, les .subventions gouvernementales a 

l'exploitation passaient de 78,5 M$ A 167,1 M$ pour une 

croissance annuelle de,20,8% (tableau 4.1.1). En, 1986, 

ces memes subventions devraient atteindre 172,6 M$ pour 

une cro.issance de seulement 1,1% par annee entre 1983 

et 1986 (tableau.7.1.1). 

Les subventions aux immobilisations, dont notamment la 

subvention au service de dette du metro, continuent 

toutefois de crottre de sorte que la contribution glo-

bale du gouvernement passe de 305,6 M$ A 356,5 M$ pour 

une croissance annuelle de 5,3%. 

Par:Ta..ppOrt—aux coats, la part du- gouvernement diminue 

legarement passant de 42,8% a 41,2% en-3 ans. 

Parmi les neuf organismes publics, la STCUM et la STL 

sont les seuls A connattre une baisse de la contribu-

tion relative du gouvernement entre 1983 et 1986. A. la 

STCUM, elle passe de 44,3% A 42,5% des coats incluant 

le coat du service de dette du metro (tableau 7.2.1). 

Evidemment, Si on s'en tient aux seules subventions de 

fonctionnement et specifique au laissez-passer, l'im- 

pact est plus important. Le. montant total de ces deux 

subventions a diminue de 1,3% par annee de 1983 A 1986, 

passant de 120,3 M$ A 115,8 M$. 

On constate.egalement une baisse de la part du gouver-

nement a la STL de 35,7% en 1983 a 30,9; en 1986 
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(tableau 7;4). Bien que cette baisse salt re- elle, elle 

est accentuee par la disparition des subventions pour 

les services hors-territoire. En principe, ce montant 

devrait etre recupere par l'organisme dans les revenus 

provenant des contrats de service. 

Dans les trois autres commissions, la part relative du 

gouvernement demeure stable. 

'our les corporations de transport, qui ne sont pas 

affectees par la mesure. de  proportionhalite en 1986, la 

contribution relative du gouvernement s'aCcrolt pour 

atteindre 46,4% des coats en 1986 (tableau 7.1.4). 

En conclusion, la part relative des subventions gouver-

nementales qui augmentaient rapidement tant en dollars 

qu'en proportion des coats, a et& stabilis-ee depuis 

1984. 

Municipalitfis 

La baisse de la contribution relative des municipali-

tes, observee'entre 1979 et 1983, est maintenant arra-

tee sauf dans trois organismes o la part des municipa-

lites a baisse entre 1983 et 1986: a la STCUM en raison 

du service de dette du metro, a la CTCRO grace au 

redressement des revenus provenant des usagers et donc 

des subventions gouvernementales . et  enfin, a la CITS 

qui avait, en 1983, une contribution relative des 

municipalites beaucoup plus elevee que dans les . autres 

corporations. 



Dans les autres commissions, la hausse est relativement 

faible. Par contre, dans les corporations de transport 

l'accroissement de la part des municipalites est plus 

grand, notamment A cause du financement de nouvelles 

immobilisat ions. 

1.4.3 Synthase 

Dans l'ensemble, la periode 1983-1986 est marque'e par 

une certaine stabilit6 dans la repartition du fardeau 

entre les trois partenaires par rapport aux periodes 

preeedentes, sauf a la STRSM et A la STL qui ont effec-

tu6 des changements importants dans l'organisation des 

services hors-territoire. 
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TABLEAU 7.1.1 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

(INCLUANT LA DETTE DU METRO) 
SOMMAIRE 
(000$) 

1983 1984 1985 1986 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : :  
Usagers : 225 363 31,6% : 231 792 31,2% : 252 965 31,1% : 287 675 33,2% : 

2,9% 9,1% : 13,7% . 

. Autres : 14 907 2,1% : 20 792 2,8% ; 18 706 2,3% : ▪ 26 831 3,1% : 
: • . . 

: ▪ Total : 240 270 : 252 584 271 671 : 314 506 
,8% 

• 
5,1% : 7,6% : 15 : 

: GOUVERNEMENT . . • 
: Fonctionnement : 123 677 125 063 • 135 901 . : 126 479 : 0,7% 
: Laissez-passer : . 43 460 : 39 829 • 41 620 : 46 090 : 2,0% 

: Sous-total : 167 137 : 164 892 177 521 172 569 1,1% 
: -1,3% 7,7% -2,8% 

: 899 Autres (OPT) 47 077 : .58 399 : ▪ 62 : 71 417' 
Dette du metro : 91 416 : 93 725 • 105 845 112 465 

14,9% 
7,2% 

Total - : 305 630 42,8% : 317 016 42,6% : 346 265 42,6% : 356 451 41,2%: 5,3% 
. : 3,7% . 9,2% : 2,9%  

: MUNICIPALITES • . • 
. Autobus-metro : 111 796 123 716 • . 140 633 : 141 488 • . 8,2% 
: .Ferroviaire 7 526 6 894 • . 7 686 : 8 260 • . 3,2% 

Dette du metro :, 48 349 43 115 • , . 46 614 : 44 525 • -2,7%  
• . . . . 

▪ Total : 1 167 671. 23,5% ; 173 725 . 23,4% : 194 933 24,0% : 194 273 22,5% : 5,0% 
: .. 3,6% : 12,2% . : -0,3% 

: DEPENSES: 713 571 100,0% : 743 325 100,0% : 812 869 100,0% : 865 230 100,0% : 6,6% 
4,2% • 9,4% : 6,4% 

8,5% 

21,6% 

9,4% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et'budget 1986.de ia STCUM. 
Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986 de la CUM. Service des etudes 

Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 7.1.2 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

(EXCLUANT LA DETTE DU METRO) 
SOMMAIRE 
(000$) 

: 1983 : 1984 1985 1986 : Variation 
annuelle : 

: REVENUS AUTONOMES : : • . : 
Usagers : 225 363 39,3% : 231 792 38,2% : 252 965 38,3% : 287 675 40,6% : 8,5% : 

• : ,2,9% 9,1% 13,7% : 
.  

Autres : 14 907 2,6% : 20 792 3,4% : 18 706 2,8% : 26 831 3,8% : 21,6% : • 

• Total : 240 270 ' : 252 584 : 271 671 314 506 9,4% : 
' 5,1% 7,6% • . 

. 
15,8%  

: GOUVERNEMENT  
:-- Fonctionnement : 123 677 : 125 063 ' 135 901 : 126 479 : 0,7% 

Laissez-passer : 43 460 : 39 829 41 620 2,0% : 46 090 : 

: Sous-total : 167 137 • . 164 892 : 177 521 • . 172 569 • . 1;1% 
-1,3% 7,7% • . -2,8% • 

: • 
: Autres : 47 077 • . 58 399 • . 62 899 : . 71 417 : 14,9% 

Total 214 214 37,3% ; 
.  

223 291 36,8% ; 240 420 36,4% : 243 986 34,4% : 4,4% 
4,2% 7,7% . 1,5% : 

: MUNICIPALITES : . . • : 
: Contribution : 119 322 20,8% : 130 610 21,5% : 148 319 22,5% : 149 748 21,1% : 
. : 9,5% 13,6% : 1,0% : 

7,9% 

: DEPENSES : 573 806 100,0% : 606 485 100,0% : 660 410 100,0% : 708 240 100,0% : 7,3% 
5,7% 8,9% • 7,2% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 
Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 aVril 1986 
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TABLEAU 7.1.3 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

COMMISSIONS SAUF S.T.C.U.M 
(000$) 

1983 1984 1985 1986 . Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES :  

: Usagers 52 957 36,8% : 56 837 35,2% : 61 694 35,3% : 62 985 31,4% : 6,0% : 
. 7,3% . 8,5% . 2,1% . 

: : • 
Autres : 5 192 3,6% : 9 605 6,0% : 10 106 5,8% : ▪ 16 390 8,2% : 46,7% : 

: Total • . 58 149 
: 

66 442 • . ▪ 71 800 :▪ 79 375 : 10,9% : 
. 14,3% • . 8,1%  : 10,6% 

: GOUVERNEMENT . : •• 
Fonctionnement : 31 790 : 33 947 : 36 029 37 218 : 5,4% : 

. Laissez-passer : 9 415 9 226 : 9 166 : 6;4% 11 335 

:', Sous-total : 41 205 43 173 : 45 195 48 553 • . 5,6% : 
4,8% • . ' 4,7% 7,4% • 

: . . . . : 

Autres 12 462 : 14 283 : 17 206 24480 • . 25,2% : 

Total 53 667 . 37,3% : 57 456 35,6% : ▪ 62 401 35,7% ; 73 033 36,4% : 10,8% : 
7,1% : 8,6% : 17,0% 

: MUNICIPALITES . : 
Contribution 31 978 22,2% : 37 401 23,2% : 40 375 . 23,1% : 48 161 * 24,0% : 14,6% 

17,0% 8,0% 19,3% 

:. DEPENSES : 143 794 100,0% : 161 299 100,0%.: 174 576 100,0% : 200 569 100,0% : 11,/% 
12,2% ▪ 8,2% • 14,9% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 
Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 7.1.4 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

CORPORATIONS 
(000$) 

1983 1984 

: REVENUS AUTONOMES :  

1985 1986 Variation 
annuelle 

: Usagers 7 621 37,7% : 8 454 36,2% : 9 498 35,3% : 10 554 34,0% : 11,5% : 
10,9% 12,3% . 11,1% : 

: ,6% : Autres : 1 931 9 2 235 9,6%: 1 839 6,8%; 1 800 5,8%:  

: Total 9 552 : ' 10 689 11 337 12.354 9,0% 
: 119% : • . , 6,1% 9,0%  

: GOUVERNEMENT : : • 
: Fonctionnement : 4 314 : 4 968 : 5 415 : 6 136 12,5% 
: Laissez-passer : 1 296 1 533 : 1 771 : 2 054 16,6% 

Sous-total : 5 610 : 6 501 : 7 186 . 8 190 13,4% 
: 15,9% : 10,5% : 14,0% : 

: : 
Autres 2 956 : .3 823 • . 5 140 : 6 210 28,1% 

: Total : 8 566 42,4% : 10 324 44,2% : 12 326 45,9% : 14 400 46,4% : 18,9% 
: 20,5% 19,4% : 16,8% 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 2 076 10,3% : 2 320 9,9% : 3 219 12,0% : 4 299 13,8% : 27,5% 

11,8% 38,8% 33,6% 

DEPENSES 20 194 100,0% : 23 333 100,0% : 26 882 100,0% : 31 053 -100,0% . 15,4% 
" 15,5% 15,2% 15,5% : 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 
Service des etudes. 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 7.2.1 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

(INCLUANT LA DETTE DU METRO) 
S.T.C.U.M. 
(000$) 

1983 
. 

1984 (1)(2) : 1985 

: REVENUS AUTONOMES : 
Usagers (4) : - 164 785 30,0% : 166 501 ' 29,8% : 181 773 

' . 1,0% : 9,2% 
. . 
. Autris .7 784 1,4% : 8 952 1,6% : 6 761 
• . 
: Total : 172 569 : 173 453 . 188 534 

1,7% • . 7,5% 

: GOUVERNEMENT : : 
Fonctionnement : 87 573 : 86 148 : 94 457 
Laissez-passer : 32 749 29 070 30 683 

.  
Sous-total 120 322 : 115 218 * : 125 140 

-4,2% : 8,6% 
(5) : : : 

Aqtres (Stcum) : 31 659 40 553 40 293 : 
Dette du metro : 91 416 : 93 725 : 105 845 

Total 243 397 44,3% ; 249 236 44,6% : 271 538 
2,4% ▪ 8,9% 

: MUNICIPALITES 
Autobus-metro : 77 742 • . 83 995 97 039 
Ferroviaire 7 526 7 686 : 6 894 

46 614 . Dette du metro : 48 349 • . 43 115 : 

' . ▪ Total 133 617 24,3% ; 134 004 24,0% : 151 339 
. 0,3% . 12,9% 

DEPENSES (5) : 549 583 100,0% 558 693 100,0% : 611 411 
1,7% 9,4% 

(1)(3) : 1986 Variation 
annuelle 

29,7% : 214 136 33,8% : 9,1% : 
. 17,8%  
• . • . : 

1,1%: '8 641 1,4% i 3,5% .: 
. 

: 222 777 . 8,9% ,  : 
. 18,2% • 

: • . : 
: 83 125 : -1,7% : 

32 701 . -0,0% : 
. . : 

* : 115 826 * • . -1,3% 
. -7,4% • 

: 40 727 : 8,8% : 
(6) : 112 465 : 7,2% 

44,4% : 269 018 42,5% : 3,4% 
-0,9% 

• 89 028 . 4,6% 
: 

(6) 
8 260 
44 525 

. 

. 
3,2% 
-2,7% 

24,8% : 141 813 22,4% : 2,0% : 
-6,3% 

100,0% : 633 608 100,0% : 4,9% 
3,6% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 h 1985 et budget 1986 de la STCUM. 
Rapports annuels 1983 h 1985 et budget 1986 de la CUM. 

La s mesure de proportionnalite est appliquee dans le contexte dune 
.comptabilite d'exercice de sorte que la contribution des municipalites 
correspond h 1p somme n6cessaire pour combler le deficit independamment 
du montant verse par les municipalites sur la base du budget. 
Arret de service de 30 jours (18/10-17/11). IL est h noter qu'il y a eu 
maintien des services essentiels durant ce conflit,de travail. 

(3).: Le surplus de 13,2M$ de 1984 a ete subdivise entre le gouvernement et les 
municipalites pour tenir compte du plafonnement. Pour donner un tableau plus 
realiste de la contribution de chacun des partenaires, on ajoute 6,5M$ 

'h la subvention de fonctionnement et 6,7M$ aux contributions municipales. 
(4): Comprend les revenus du service regulier urbain, du hors-territoire et du 

ferroviai re. 
(5):.Excluant, des subventions et des depenses, les interets verses par le 

gouvernement suite au deficit de 1979. 
(6): Estime pour 1985 du budget 1986 de la CUM. 

* Montant'affecte par la mesure de proportionnalite. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 7.2.2 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

(EXCLUANT LA DETTE DU METRO) 
S.T.C.U.M. 
(000$) 

1983 1984 (1)(2) : 1985 (1)(3) : 1986 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : : : 
Usagers (4) : 164 785 40,2% : 166 501 39,5% : 181 773 39,6% : 214 136 44,9% : 9,1% : 

: 1,0% 9,2% . 17,8% 
 

Autres 7 784 1,9% : 8 952 2,1% : 6 761 1,5% : 8 641 1,8% : 3,5% : 
. . : 
: Total ; 172 569 : 175 453 188 534 : 222 777 : 8,9% 

1,7% : 7,5% 18,2%  

: GOUVERNEMENT • • • 
Fonctionnement : 87 573 • • . 86 148 . 94 457 • 83 125 • . -1,7% 

. Laissez-passer : 32 749 • . 29 070 : 30 683 : 32 701 : -0,0% 
: • • • : 
. Sous-total ; 120 322 • . 115 218 * • . 125 140 * : 115 826 * -1,3% : 
. • . : -4,2% • . 8,6% : -7,4% : •  . .  
• . Autres (5) : 31 659 : 40 293 • . 40 553 . 40 727 8,8% : 

. Total . • . 151 981 37,1% ; 155 511 36,9% : 165 693 36,1% : 156 553 32,8% : 1,0% : 
. 2,3% . 6,5% :  

: MUNICIPALITES : : 
Autobus-metro : 77 742 : 83 995 : 97 039 89 028 . 4,6% : 

: Ferroviaire 8 260 7 526 : 6 894 7 686 : 3,2% 

. Total : ▪ 85 268 20,8% : 90 889 21,5% : 104 725 22,8% : 97 288 20,4% : 4,5% : 
6,6% . 15,2% -7,1% . 

: DEPENSES (5) 409 818 100,0% : 421 853 100,0% : 458 952 100,0% : 476 618 100,0% : 
: 2,9% 8,8% 3,8% 

5,2% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 

La mesure de proportionnalitkest appliquee dans le contexte d'.une 
.comptabilite d'exercice de sorte que la contribution des municipalites 
correspond a la some necessaire pour combler le deficit independamment 
du montant verse par les municipalites sur la base du budget. 
Arrat de service de 30 jours (18/10-17/11). IL est a noter y a eu 
maintien des services essentiels durant ce conflit de travail. 
Le surplus de 13,2M$ de 1984 a ete subdivise entre le gouvernement et les 
punicipalites pour tenir compte du plafonnement. Pour donner un tableau plus 
Tealiste de la contribution de chacun des partenaires, on ajoute 6,5M$ 
:6 la subvention de fonctionnement et 6,7M$ aux contributions municipales. 
!Comprend les revenus du service regulier urbain, du hors-territoire et du 
ferroviai re. 
Excluant, des subventions et des depenses, les interets verses par le 
gouvernement suite au deficit de 1979. 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
Terrestre des personnes 
23 avril 1986 

* Montant affecte par la mesure de proportionnalite. 
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TABLEAU'7.3 • 
-EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENA1RES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

C.T.C.U.Q. 
(000$) 

1983 1984 1985 1986 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES :  
: Usagers : 18 896 35,7% : 21 458 36,0% : 21 379 34,4% : 24 828 34,9% : 9,5% : 

. : 13,6% . -0,4% . 16,1%  
• : : . . . 

Autres • 2 103 4,0%: 3 488 5,9% : 2 923 .  4,7%: 2 521 3,5%: 6,2% : 

: Total 20 999 • . ▪ 24 946 ; 24 302 • . ▪ 27 349 • . 9,2% : 
18,8% : -2,6% • . 12,5% • . : 

: GOUVERNEMENT : :  
: Fonctionnement : 12 386 : 14 303 : 13 417 : 14 330 : 5,0% 
: Laissez-passer : 3 804 : 4 420 : 4 110 • . 4 649 : 6,9% 

. : 
• ▪ Sous-total 16 190 : 18 723 . 17 527 * 18 979 * • . 5,4% : 

' • : 15,6% • • . -6,4% . 8,3% : 
. . . : • : . . . 

: Autres • 4 626 : 5 071 : 7 077 • . •8 892 • . 24,3% : 
: . . . . : 

. Total : 20 816 39,4% ; 23 794 40,0% : 24 604 39,6% : 27 871 39,2% : : 
• 14,3% 3,4% . 13,3% . 

10,2% 
: 

: MUNICIPALITES • ! 
: Contribution 11 077 20,9% : 10 808 18,2% : 13 228 21,3% : 15 922 22;4% i 12,9% 

: -2,4% ' : 22,4% ▪ . 20,4% 

: DEPENSES 52 892 100,0%: 59 548 100,0%: 62 134 100,0%: 71 142 100,0%: 10,4% 
12,6% 4,3% 14,5% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 

* Montant affecte par la mesure de proportionnalite. 
Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



: REVENUS AUTONOMES 
Usagers (2) 

• 

: Autres 

: Total 

14 169 36,4% : 13 612 33,4% : 15 653 36,4% : 
15,0% 

1 588 4,1% : 303 0,7% : 401 0,9% : 

12 731 28,0% : 
-18,7% 

(3) : 
6 484 14,3% : 

-3,5% 

59,8% 

6,8% • : • 
: 

19 215 
19,7% : 

15 757 13 915 ▪ 16 054 
-11,7% 15,4% 

TABLEAU 7.4 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

S.T.L. 
(000$) 

1983 1984 (1) : 1985 1986 Variation 
annuelle • • 

: GOUVERNEMENT . : • 

Fonctionnement : 8 084 7 775 
-::-g 

8 906 : 8 009 • . 
' • Laissez-passer : 2 444 1 493 : 1 724 : 1 736 • 1 . 

• ▪ Sous-total : 10 528 9 268 10 630 • . 9 745 • . -2,5% 
.  • . • . -12,0% : 14,7% : -8,3% • 
• . • . . . . . . . 

• Autres • . 3 374 • . 3 391 : 3 842 • . 4 298 • . 8,4% 
• 

• ▪ Total 13 902 35,7% ; 12 659 31,1% :▪ 14 472 33,6% : 14 043 30,9% : 0,3% 
' • -8,9% 14,3% -3,0% 

MUNICIPALITES 
: Contribution 9 267 23,8% : 14 193 34,8% : 12 492 29,0% : 12 147 26,8% : 9,4% 

53,2% ▪ -12,0% ▪ -2,8% 

: DEPENSES 38 926 100,0% : 40 767 100,0% : 43 018 100,0% : 45 405 100;0% : 5,3% 
4,7% ▪ 5,5% ▪ 5,5% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 
Service des etudes 

Arr.& de service de 18 jours (24/1-12/2). Direction generate du transport 
Comprend les revenus du service.regulier urbain et le hors-territoire. terrestre des personnes 
On peut expliquer la diminution des revenus provenant des usagers et 23 avril 1986 
l'augmentation des autres revenus par le transfert du service hors-territoire, 
offert par la STL, en service a contrat. 
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TABLEAU 7.5 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

C.T.C.R.O. 
(000$) 

1983 1984: 

: REVENUS AUTONOMES : 

• 
• 

1985 

: 

1986 Variation 
annuelle 

: Usagers (1) : 7 170 36,7% : 7 568 36,5% : 8 521 36,8% : 9 995 39,7% : 11,7% 
: : • . 5,6% . 12,6% : 17,3% : 

: - . : 
Autres • . 376 1,9%; 649 3,1% : 795 3,4% : 445 1,8%: 5,8% 

: Total' : 7 546 • 8 217 
• 
0 8,9% 

• 
• 

• 
• 

9 316 
13,4% 

10 440 
12,1% 

11,4% 

: GOUVERNEMENT : 
Fonctionnement : . 4 430 4 331 5 191 5 193 5,4% 
Laissez-passer : 1 019 1 164 

• . 
1 104 

:  
1 389 

. 
10,9% 

. Sous-total 5 449 5 495 : 6 295 ' 6 582 * • . ' 6,5% 
• . 0,8% 
: : 

14,6% 4,6% • 
: 

. Autres 1 372 . 2 134 1 842 2 400 : 20,5% . 

. Total 6 821 34,9% : 7 629 36,8% 
• . 11,8% 

: 
. 

8 137 
6,7% 

35,2% 
: 
: 
.  

8 982 
10,4% 

• 
35,7% : 9,6% 

: MUNICIPALITES • 
: Contribution 5 150 26,4% : 4 862 23,5% : 5 691 24,6% : . 5 770 22,9%.: 3,9% 

-5,6% : 17,1% 1,4% 

: DEPENSES .19 517 100,0% : 20 708 100,0% : 23 144 100,0% 25 192 100,0% : • 8,9% 
6,1% 11,8% 8,8% • 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 

Service des etudes 
(1): Comprend Les revenus du service regulier urbain et la contribution de la Direction generate du transport 

Commission de la capitale nationale. terrestre des personnes 
23 avril 1986 

* Montant affecte par la. mesure de proportionnalite. 



6 890 7 538 8 515 9 686 12,0% 
2 148 2 149 2 228 3 561 18,4% 

. . . 
9 038 • . 9 687 * : 10 743 * : 13 247 : 13,6% 

: 7,2% : 10,9% : 23,3% : 
. . . . 

3 090 687 3 
. 
: : 4 445 

. 
: 8 890 

• 
: 42,2% 

12 128 37,4% : 13 374 33,2% : 15 188 32,8% : 22 137 37,6% : 22,2% 
10,3% 13,6% 45,8% 

: GOUVERNEMENT 
Fonctionnement : 
Laissez-passer : 

• 
• Sous-total 

• 
• • 

Autres • 
• 

Total • 

22 128 13 847 17,3% 
• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

22 371 
14,3% 1,1% 

Total' 19 364 
39,8% 

TABLEAU 7.6 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENA1RES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

S.T.R.S.M. 
(000$) 

1983 1984 1985 1986 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES 
Usagers (1) 

• 
• 

Autres 

: 
12 722 .39,2% : 14 199 35,3% : 16 141 34,9%,: 15 431 26,2% : 

11,6% . 13,7% : -4,4% . 
(2)  

1 125 3,5% : 5 165 12,8% : 5 987 12,9% : 6 940 11,8% : 

6,6% 

83,4% 

          

          

: MUNICIPALITES 
: Contribution 6 484 20,0% : 7 538 18,7% : 8 964 19,4% : 14 322 24,3% : 30,2% 

16,3% 18,9% 59,8% 

: DEPENSES 32 459 100,0% : 40 276 100,0% : 46 280 100;0% : 58 830 100,0% : 21,9% 
24,1% 14,9% 27,1% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 A 1985 et budget 1986. 

Comprend les revenus du service urbain. Excluant les revenus 
du service offert a Ste-Julie. 
Comprenant les revenus de contrats avec les municipalites 
hors territoire depuis le ler avril 1984. 
Pour les annees precedentes, ces activites faisaient l'objet 
d'une comptabilite separde. 

* Montant affecte par la mesure de proportionnalite. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 7.7 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES 1ARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

C.I.T.S. 
(000$) 

1983 1984 1985 1986 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : • 
Usagers ▪ 1 790 35,3% : 2 218 34,3% : 2 440 34,6% : 2 588 34,8% : 13,1% 

23,9% . 10,0% 6,1%  
. : : • : . : : 

: Autres 190 3,7% : 95 1,5% : 50 0,7% : 57 0,8% : -33,1% : 

. Total 1 980 : ▪ 2 313 : ▪ 2 490 : 2 645 : 10,1% : 
• • . 16,8% : 7,7% • . 6,2% • . : 

: GOUVERNEMENT . : 
. Fonctionnement : 1 000 1 298 • . 1 382 1 465 • . 13,6% : 

Laissez-passer : 332 446 • 452 507 • : . . . 15,2%  
: . : . . . . 

14,0% Sous-total : 1 332 : 1 744 • 1 834 1 972 • : . . . 
. 30,9% • • • . 5,2% . 7,5%  , 

: . . . . . . . 
Autres 482 : 1 144 • • . • . . . 1 455 1 484 45,5% : 

. . 
▪ Total 1 814 35,8% : 2 888 44,6% ; 3 289 46,7% : 3 456 46,5% : 24,0% : 
• 59,2% 13,9% 5,1%  

: MUNICIPAL ITES 
: Contribution 1 274 • 25,1% : 1 270 19,6%.  : 1 263 17,9% : 1 328 17,9% : 1,4% 

-0,3% -0,6%. ▪ 5,1% 

: DEPENSES 5 068 100,0% : 6 471 100,0% : 7 042 100,0% : • 7 429 100,0% : 13,6% 
-27,7% • : '8,8% ▪ 5,5% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 
Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 7.8 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

C.I.T.F 
(000$) 

1983 1984. 1985 1986 :. 'Variation 
: • annuelle 

: REVENUS AUTONOMES : • 
Usagers ▪ 1 764 47,6% : 1 864 45,2% : 2 153 39,1% : 2 264 36,2% : 8,7% 

• 5,7% : 15,5% : 5,2% 
• 

Autres 49 1,3%: .281 6,8%: 34 0,6%: 53 0,8%: 2,7% 

: Total • . 1 813 2 145 2 187 : ▪ 2 317 : 8,5% 
18,3% • 2,0% : 5,9% : . . 

: GOUVERNEMENT . • .  
: Fonctionnement : 902 • . - 960 1 205 : . 1 211 : 10,3% 
: Laissez-passer : 284 • . 300 • 406 450 : 16,6% 
- • 

Sous-total 1 186 • 1 260 - : 1 611 • . . . 1 661 : 11,9%  
• • : . . 6,2% 27,9% . 3,1%  
. . : 

: Autres 464 • . 487 1 049 : 1 341 42,4% 

: Total • ▪ . 1 650 44,6% ; 1 747 42,3% : 2 660 48,3% ; 3 002 48,0% : 22,1% 
5,9% ▪ 52,3% 12,9% • 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 240. 6,5% : 235 5,7% : 658 12,0% : 930 14,9% : 57,1% 

-2,1% 180,0% 41,3% 

: DEPENSES 3 703 100,0% : 4 127 100,0% : 5 505 100,0% : 6 249 100,0% : 19,1% 
11,5% 33,4% 13,5% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 
Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 7.9 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

C.M.T.S. 
(000$) 

1983 1984 1985 1986 Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES :  
: Usagers . 3 075 34,2% : 3 273 32,7% : 3 631 32,2% : 4 432 33,2% : 

22,1% 
13,0% 

: • . 6,4% 10,9% : : 
. . : 

Autres 1 636 18,2% : 1 736 17,3% : 1 704 15,1% : 1 645 12,3% : 0,2% 

: Total • 4 711 : 5 009 5 335 : ▪ 6 077 : 8,9% 
: 6,3% : 6,5% : 13,9% • 

: GOUVERNEMENT . . . 
Fonctionnement : 1 890 • . 2 118 • 2 753 : 13,4%. . ▪ 2 201  

. Laissez-passer : 548 • . 638 : 750 874 .: 16,8% 
: . . 

. Sous-total 2 438 : 2 756 • . 2 951 * : 3 627 14,2% 

. • . 13,0% : 7,1% : 22,9% : • . . . . • 
'Autres 1 537 1 730 • 2 016 :- 2 332 , • : . . 14,9% 

. • 
: Total 3 975 44,2% ; 4 486 44,8% : ,4 967 44,0% : 5 959 44,6% : 14,4% 

12,9% 10,7% : 20,0% 

: MUNICIPALITES ' : • 
: Contribution 309 3,4%: 516 5,2%: 983 8,7%: 1 320 9,9%: 62,3% 

67,0% 90,5% : 34,3% : 

: DEPENSES 8 995 100,0%: 10 011 100,0%: 11 285 100,0%: 13 356 100,0%: 14,1% 
11,3% 12,7% ▪ 18,4% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 

* Montant affecte par la mesure de proportionnalite. 
Service des etudes 
Direction generale du transport 

- terrestre des personnes 
23 avril 1986 

VD 



TABLEAU 7.10 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION.DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DE 1983 A 1986. 

C.I.T.R.S.Q. 
(000$) 

1983. . 1984 • 
• 

• 

1985 1986 (1) - Variation 
annuelle 

: REVENUS AUTONOMES :  
: Usagers : 992 40,9% : 1 099 40,3% : 1 274 41,8%: 1 270 31,6%: 8,6% 

10,8% . 15,9% : -0,3% : 

: ▪ Autres : 56 2,3% : 123 4,5% : 51 1,7% : 45 1,1% : -7,0% 
• 
: Total 1 048 1 222 ▪ 1 325 ▪ 1 315 7,9% 

16,6% 8,4% -0,8% 

: GOUVERNEMENT • . • . • . : 
: Fonctionnement : 522 • . 592 • . 627 : 707 : 10,6% 
: Laissez-passer : 132 • . 149 • . 163 : 223 : 19,1% 

Sous-total 654 741 : 790 • . 930 : 
: . 

12,5% 
13,3% : 6,6% : 17,7% :  

: Autres 473 : 462 • . 620 : 1 053 : 30,6% 
: 

: Total 1 127 46,4% : 1 203 44,2% : 1 410 46,2% : 1 983 49,3% : 20,7% 
17,2% : 40,6% : 6,7% : . 

: MUNICIPALITES 
: Contribution 253 10,4% : 299 11,0% : 315 10,3% : 721 17,9% : 41,8% 

18,2% ▪ 5,4% ▪ 128,9% • 

: DEPENSES 2 428 .100,0%: 2 724 100,0%: 3 050 100,0%: 4 019 100,0%: 18,3% 
12,2% 12,0% ▪ 31,8% 

SOURCES: Rapports annuels 1983 a 1985 et budget 1986. 

(1): Incluant la municipalite de Saint-Jean-Chrystome, en 1986. 
Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des- personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 8 
REMBOURSEMENT DU MANQUE A GAGNER POUR LES LAISSEZ-PASSER ET MESURE DE PROPORTIONNALITE DES SUBVENTIONS 

PAR RAPPORT A LA CONTRIBUTION DES MUNICIPALITES DANS LES 5 COMMISSIONS DE TRANSPORT 

Remboursement du manque a gagner Proportion des subventions par rapport a la 
pour les laissez-passer contribution municipale (1) 

Taux de 
remboursement 

du manque 
a gagner 

Proportion de 
deplacements 

rembourses (2) : 

: 

Subvention de 
fonctionnement 

Subvention de 
fonctionnement 

et specifique au .  
Laissez-passer 

1983 110 30 : 

1984 100 (3) 28 (4) : 100 (4) 135 (4) 
: 

1985 100 26 : 95 130 

1986 100 24 : 90 ' 125 

1987 100 24 85 120 
: 

1988 
et suivantes 

100 24 80 115 

Dans le cas des corporations de transport, la somme de la subvention Service des etudes 
de fonctionnement et de la subvention specifique au laissez-passer ne Direction generale du transport 
peut depasser 75% du deficit de l'organisme. terrestre des personnes 
Proportion de deplacements rembourses par rapport a 50 deplacements. 23 avril 1986 
Le passage de 110% a 100% du taux de remboursement du manque a gagner 
s'applique egalement aux 4 corporations de transport. 
Ces modifications se sont appliquees, en 1984, uniquement aux trois 
societes de transport de la region de Montreal. 
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ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN 
INCLUANT LA DETTE DU METRO 
INCLUANT LES AUTRES REVENUS 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
D.G.T.T.P. /SERVICE DES ETUDES 
30 AVRIL 1986 
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GRAPHIQUE 2 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DANS LES 0. P. T. (1) 
EVOLUTION DU COUT ET DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES DE 1971 A 1986 (2) 
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GRAPHIQUE 3.1.1 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DANS LES 0.P.T.(1) 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES DE 1971 A 1986 (2) 
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GRAPHIQUE 3,1.2 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DANS LES 0.P.T.(1) 
EVOLUTION DR LA CONTRIBUTION DES FIRTENAIRES DE 1971 A 1986 (2) 
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GRAPHIQUE 3.1.3 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DANS LES COMMISSIONS SAUF STCUM 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES-PARTENAIRES DI 1976 A 1986 
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GRAPHIQUE 3.1.4 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DANS LES CORPORATIONS 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DNS PAR TENAIRES DI 1979 A 1986 
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GRAPHIQUE 32.1 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN A LA S.T.C.U.M. 
EVOLUTION DI LA CONTRIBUTION DES PAR TENAIRES DE 1976 A 1986 (1) 
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GRAPHIQUE322 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN A LA S.T.C.U.M. 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES DI 1976 A 1986 (1) 
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GRAPHIQUE 3.3 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN A IA C.T.C.U.Q. 
EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES DI 19761 1886 
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GRAMME 3.4 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN A LA S.T.L. 
EVOLIMON DE LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES DE 1976 A 1986 
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GRAMME 3.5 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN A LA C.T.C.R.O. 
EVOLUTION DI LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES DI 1976 A 1916 
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GRAPHIQUE3.8 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN A LA S.T.R.S.M. 
EVOLUTION DE LL CO:TRIBUTION DES PAR TENAIRES DI 1976 A 1986 
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GRAPHIQUE 3.7 

FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN A LA C.I.T.S. 
EVOLUTION DI LA CONTRIBUTION DES PARTENAIRES DI 1979A 1986 
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2. ANALYSE DE DIVERS INDICATEURS CONCERNANT LES ORGANISMES PUBLICS  

DE TRANSPORT EN COMMUN 

Cette section de l'etude retrace s l'e'volution -de'divers indica-

teurs entre 1976 et 1983 pour les.9 organismes publics de trans- 

port en commun du Quebec. Cette analyse se divise en 6 parties 

qui sont: 

les tarifs, l'achalandage et les revenus provenant des usa-

gers, 

l'Offre de service, 

les coats, 

la productivite, 

la qualite des services, 

le)fardeau fiscal. 

Afin de relativiser et de quantifier l'impact du programme d'aide 

sur l'evolution de ces indicateurs, les tendances sont analysees 

en fonction.des periodes de financement, soit de 1976 A 1979 et 

de 1979 A 1983. 

2.1 Evolution des tarifs, de l'achalandage et des revenus 

provenant des usagers  

Depuis leur introduction, les subventions gouvernementales 

ont progressivement couvert une proportion croissante du 

financement des organismes de transport en commun. On peut 

donc presumer que le programme d'aide a eu, conjugue A 

d'autres facteurs comae l'activite economique ou le contrale 

des elus, une influence reelle sur l'achalandage, les tarifs 

et les revenus provenant des usagers. 



2.1.1 Evolution des tarifs 

Les tableaux 9 et 10 illustrent l'evolution du tarif 

unitaire adulte le plus avantageux et du tarif moyen, 

en dollars courants et constants, de 1976 A 1983 pour 

les 9 organismes publics de transport en commun du 

Quebec. 

Tarif unitaire 

Entre 1976 et 1983, le tarif unitaire en dollars cons-

tants a augment-6 pour tous les organismes de transport 

A l'exception de la STCUM. 

Cette augmentation a toutefois ete differente durant 

les deux periodes A l'etude. En effet, la mise en 

application d'un programme d'aide base sur les revenus 

semble avoir modifie la dynamique d'etblissement des 

tarifs. 

Entre 1976 et 1979, le tarif unitaire, en dollars cons-

tants, a legArement augmente A la CTCUQ, a la CTCRO et 

a la STRSM. Bien qu'il ait legArement diminue'A la STL 

(0,7% par annee), c'est A la STCUM que la baisse est la 

plus significative soit 7,8% par annee. En realite, le 

prix du billet de la STCUM a ete gele A 0,38 $ durant 

toute 14 periode, sauf pour.  les 4 derniers-mois de 1979 

°a il a ete augmente a 0,46 2/3.$. 

Entre 1979. et 1983, le tarif unitaire a augmente pour 

tous les organismes et, en general, le taux de crois- 
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sance annuel a ete beaucoup plus leve que pour la 

periode precedente. Il se situe entre 1,9% A la STCUM 

et 5,0% A la CTCRO. 

Cette baisse de tarif a la STCUM, entre 1976 et 1983, 

combine A l'augmentation du tarif ailleurs, a fait en 

sorte que la STCUM, dont le tarif etait un des plus 

eleves en 1976, a le tarif unitaire le moms leve de 

tous les organismes publics de transport en commun du 

Quebec en 1983. 

Pour les cOrporations de transport, les taux de erois-

sance sont beaucoup plus eleves, se situant entre 7,1% 

a la CMTS et 14,4% A la CITF. Notons qu'en 1979, les 

corporations avaient un tarif unitaire moms leve que 

celui des commissions. Avec ces taux de croissance 

eleves jusqu.'en 1983, le tarif des corporations a pres-

que rejoint ces derniers et a meme depasse nettement 

celui de la STCUM. 

Tarif moyen 

Contrairement au tarif unitaire, le. tarif moyen, en 

dollars constants, a generalement diminue entre 1976 et 

1983. La seule exception est la STRSM oil l'on constate 

une legere augmentation du tarif moyen dans chacune des 

,deux periodes. 

A la STCUM et la STL, on note une difference importante 

dans l'evolution du tarif moyen pour chaque periode.: 

Ent. re 1976 et 1979, il diminue respectivement de 6,0% 



et 2. ,3%. Par contre, entre 1979 et 1983, il decrott 

(1.q.  peine 0,3% 'A la STCUM :mais ..augmente de 1„4I A la 

STL. 

Pour leur part, toutes les corporations de transport 

connaissent des diminutions du tarif moyen entre 1979 

et 1983. Ces diminutions se situent entre 0,7% A la 

CITS et 3,0% A la CITE. 

Enfin, malgre cette diversite dans 1Levolution du tarif 

moyen, on constate qu'entre 1979 et 1983, celui-ci a 

perdu du terrain par rapport au tarif unitaire dans 

tousles organismes publics. Cette difference provient 

essentiellement de l'introduction de laissez-passer 

accordant une reduction de tarif l'usager regulier; 

ces laissez-passer, utilises par une proportion impor-

tante des usagers, ont provoque une baisse du tarif 

moyen par rapport au tarif unitaire. 

'Synthase 

Depuis 1980, les organismes augmentent regulierement 

leurS tarifs pour, cheque categorie de titre (espece, 

billet, laissez-passer). La croissance raptde du tarif 

unitaire depuis 1980 montre bien le changement d'atti-

tude des organismes quant la fixation des tarifs par 

rapport aux .annees anterieures. Ce nouveau comporte- 

ment peut 8tre impute a la dynamique resultant du fait 

que la subvention de base soit proportionnelle aux 

revenus percUs des .passagers. 
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Par ailleurs, la subvention aux laissez-passer a amene 

une importante modification a structure tarifaire. 

Avant 1980, seule la CTCUQ offrait un laissez-passer 

mensuel A ses usagers. Tous les organismes de trans-

port ont graduellement introduit ce titre en raison des 

subventions qui lui sont rattachees mais aussi et 

surtout parce que le laissez-passer etait tres bien 

accepte par la clientele et qu'il leur permettait 

'-d.'augmenter leur achalandage et de reduire les frais de 

perception. Enfin, la "neutralite" des subventions a 
l'egard des strategies tarifaires de gratuite 'et de 

titre a prix reduit pour certaines categories de clien-

tele (etudi'ants, personnes Agees) n'a pas penalise les 

organismes voulant offrir ou continuer A offrir de 

telles reductions et a permis l'introduction de ces 

titres chez la majorite des organismes de transport. 

En conclusion, on constate depuis 1980 un. rajustement 

regulier des tarifs A chaque annee et une diversifica-

tion des titres. 

2.1.2 gvolution de l'achalandage 

Limites des indicateurs d'achalandage 

Avant de s'interesser aux indicateurs retenus pour 

analyser les. effets du nouveau programme de subven-

tion sur le nombre de deplacements, il. importe de noter 

que lesomethodes de calcul de . l'achalandage et la ven-

tilation entre les differentes categories de clientele 

presentent des failles importantes mais inevitables qui 

limitent la portee des conclusions. 



Dans un premier temps, • faut retenir que les donnees 

d'achalandage fournies par les organismes de transport 

dans leurs demandes de subvention ne presentent qu'une-

estimation du nombre et de la repartition de ces depla-

cements. En effet, le nombre de passagers qui paient en 

monnaie est evalue A partir des revenus totaux et de la 

ventilation entre les differents types de clientele. 

Il ne s'agit donc pas du nombre exact d'usagers du 

*transport en commun de chaque type. A partir du nombre 

de passagers estime, la ventilation des u.sagers. appar- 
. 

tenant A chacun des groupes de clientele (adultes, 

etudiants, personnes agees) s'effectue sur la base 

d'hypotheses soutenues par des enquetes sur les depla-

cements. Les pourcentages estimes, multiplies par le 

nombre total de passagers, lui-meme approximatif, 

donnent l'achalandage par groupe. 

Notons que certains organismes utilisent.comme base de 

.ventilation une moyenne ponderee du nombre de laissez- 

passer et de billets adultes et etudiants vendus pour 1/ 

faire la repartition du comptant. .Cette methode de 

ventilation entre les groupes de clientele surestime le 

nombre d'etudiants payant en especes, puisque les 

etudiants utilisent generalement plus le laissez- 

passer. 

En deuxieme lieu, le laissez-passer pose le probleme de 

la determination du nombre reel de deplacements effec-

tues mensuellement par l'utilisateur de ce titre. 

Depuis 060, le chiffre utilise n'est pas le nombre 

reel de deplacements, mais bien la norme de 50 deplace- 
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ments prevue pour l'attribution des subventions. Cette 

norme est la mgme pour les neuf organismes publics. 

Les sondages merles par les organismes semblent toute-

fois demontrer que le niveau reel d'utilisation est 

. plus eleve: A titre d'exemple, la STCUM pretend dans 

son rapport annuel de 1983 qu'il serait plus pres de 60 

deplacements par mois.(1) 

Finalement, les nombreux arrets de service survenus 

durant la periode etudiee posent des problemes impor-

tants pour l'analye des donnees d'achalandage et mgme 

d'offre de service (Annexe 3). 

Les donnees de l'achalandage doivent donc gtre analy-

sees avec prudence en tenant compte de tous ces fac-

teUrs limitatifs. 

Achalandage 

La section Trecedente a permis de voir que les organis-

mes de transport oat, Aqpuis 1980, augmente les tarifs 

de facon reguliere. Ii s'agit id i de voir - comment 

evolue l'achalandage dans ce contexte d',augmentations 

de tarifs. 

Le tableau 11 decrit. l'evolution de l'achalandage et de 

l'achalandage per capita et par vehicule-kilometre de 

1976 A 1983. 

,De 1976 a 1979, l'achalandage n'a . pas change globale-
ment. Des augmentations A la CTCUQ (2,9%) et A la 

(1) STCUM, Rapport annuel 1983, page 16. 



STRSM (18,3%) ont tout juste compense des diminutions a 
la STCUM (0,8%), A la STL (1,7%) 'et A la CTCRO (4,0%). 

Ii faut noter que cette croissance exceptionnelle a la 
STRSM est imputable au developpement rapide de l'orga-

niSme durant ses premieres annees d'existence; en rea-

lite, l'achalandage par vehicule-kilometre a diminue de 

8,5% par annee durant cette periode. 

Entre 1979 et 1983, la situation est nettement diffe-

rente. On constate des augmentations d'achalandage 

dans chaque commission et les taux de croissance se 

situent entre 1,3% A la STCUM et 7,6% A la CTCRO. 

Enfin, toutes les corporations de transport ont connu 

pour la Periode de 1979 A 1983 des accroissements de 

l'aChalandage.. Les taux de croissance sont, en gene-

ral, beaucoup plus eleves que ceux des commissions de 

transport, .se ...situant-entre 4,8% A la CITRSQ et 24,9% A 

la CMTS. Cet ecart s'explique par la creation recente 

des corporations de transport qui etaient plus suscep-

tibles d'augmenter l'offre de service-  et, par conse-

quent, le nombre de leurs usagers. 

Achalandage par vehicule-kilomZtre 

L'augmentation de l'achalandage depuis 1976 coincide 

avec une augmentation de l'offre de service, mesuree en 

vehicules-kilometres. Cependant, le nombre de passe-

gers'par vehicule-kilametre a evolue differemment dans 

les deux periodes. Dans to.utes les commissions de 

transport, ce ratio diminue de facon importante entre 
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1976 et 1979, alors qu'il augmente entre 1979 et 1983. 

Ce.ci signifie que, dans un premier temps, l'offre de 

service a augment & plus rapidement tide l'utilisation du 

service et que, dans un deuxieme temps, l'usage a sdivi 

l'augmentation de l'offre et meme rattrap e une partie 

du retard accuse dans la premiere periode. 

Impact des subventions gouvernementales 

Devant de tels resultats, on ne peut flier l'influence 

de la subvention de fonctionnement et de la subvention 

specifique au laissez-passer. 

En plus des incitations qui viennent de la subvention 

au fonctionnement, d'autres facteurs comme la subven-

tion specifique au laissez-passer ont egalement contri-

bu a l'amelioration des indicateurs d'achalandage. 

Depuis l'introduction. du laissez-passer et sa generali-

sation dans tous les organismes, les ventes de ce titre 

tarifaire et sa popularite a travers'les differentes 

categories de clienteles n'ont cesse d'augmenter. En 

1983, par exemple, le taux de penetration du laissez-

passer adulte atteignait 53,4 % de la clientele de la 

STCUM (tableau .12). Les autres commissions de transport 

affichaient des taux de penetration du laissez-passer 

adulte variant entre 30,3% A la STL et 48,4% A la 

CTCUQ. Les taux de penetration du laissez-passer 

etudiants sont encore plus eleves. 
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D'autre part, la majorite des corporations de transport 

c-onnaissent des taux de penetration du laissez-passer 

adulte beaucoup moms eleves que les commissions de 

transport. 

La popularite croissante du laissez-passer depuis 1980 

a sUrement influence la croissance de l'achalandage 

durant la periode de 1979 A 1983. Cependant, il est 

difficile de mesurer exactement l'augmentation d'acha-

landage attribuable au laissez-passer parce que nous 

ne connaissons pas le nombre d'usagers qui auraient 

emprunte le systeme de toutes facons. Par contre, 11 

est certain que le laissez-passer, en favorisant l'aug-

mentation des usagers reguliers, a permis d'augmenter 

la regularite des deplacements et la mobilite des 

detenteurs du titre en particulier en dehors des heures 

de pointe. Ii a aussi, dans plusieurs cas, incite les 

organismes a offrir une nouvelle gamme de services, 

pour s'attirer une plus grande clientele, comme les 

parcours express et A vitesse acceleree, les voles 

reservees, Cette augmentation de l'offre de ser- 

vice a egalement influence la croissance de l'achalan-

dage. 

Synthese 

Malgre des hausses du tarif unitaire plus 6-levees 

. depuis 1980 les organismes ont en majorite reussi 

augmenter leur achalandage. Retenons que, pour la 

majorite des commissions de ,transport, l'achalandage et 

l'achalandage par . vehicule. -kilometre ont augmente plus 
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rapidement pour la periode de 1979 a 1983 que pour 

celle de 1976 A 1979. D'autre part, les taux de crois-

sance de ces indicateurs sont beaucoup plus eleves pour 

les corporations de transport. 

Deux facteurs expliquent en bonne partie ces resultats 

positifs. D'une part, la politique d'aide adoptee en 

1980 a favorise l'augmentation de l'achalandage par son 

incitation A "rentabiliser les reseaux" en favorisant 

la croissance des recettes provenant des usagers et par 

l'introduction du laissez-passer. D'autre part, en 

raison de la periode d'adaptation necessaire suivant 

l'introduction d'un nouveau service, les organismes ont 

continue, apres 1979, A beneficier des efforts consen-

tis entre 1976 et 1979 dans l'amelioration de l'offre 

de service. 

2.1.3 Evolution des revenus krovenant des usagers 

L'evolution des revenus provenant des usagers, en 

dollars 'constants, depend de l'evolution de l'achalan-

dage, du tarif moyen et de l'indice des prix A la 

cOnsomMation'. 

Pour bien cprner l'influence de chacun de ces facteurs, 

le tableau 13 decrit,l'evolution des revendS-  ProVenant 

des usagers en dollars courants et en dollars constants 

et des revenus par deplacement en dollars constants 

.(tarif moyen). Les graphiques 4.1.1 a 4.10 illustrent 

l'evolution des memes.indicateurs en ajoutant l'acha-

landage pour les 9 organismes publics de transport pour 

les periodes de 1976-1979 et de 1979-1983. 



1976 a 1979 . 

En dollars courants, les commissions de transport ont 

connu une augmentation de 2,8% par annee 'des revenus 

'provenant des usagers pour la periode de 1976 A 1979. 

En dollars constants, cela signifie une diminution de 

5,2% par annee. Comme globalement l'achalandage est 

demeure stable, le tarif moyen a evidemment connu la 

meme diminution. 

Durant cette periode, c'est donc une baisse importante 

des tarifs en termes reels qui a entraine une baisse du 

.mgme ordre des revenus provenant des usagers. 

1979 a 1983 

De 1979 A 1983, les revenus provenant des usagers ont 

augmente beaucoup plus rapidement .que pour_ la periode 

.
precedente. • Le taux de croissance anftuel a .6-t-e 'de 

12,5% et, cOntrairement A la periode precedente, les 

revenus en dollars constants ont augmente de 2,3% par 
• 
armee. 

Cette augmentation des revenus provenant des usagers a 

decoule d'une .croissance de l'achalandage.. En effet, 

l'achalandage des 9 organismes publics de :transpOrt .a 

augmente de 2,8% en moyenne par annee entre 1979 et 

1983. Par consequent, meme si les tarifs moyens, en 

dollars constants, ont diminue de 0,2% ; par annee, 

I'augmentation de l'achalandage a genere une croissance 

reelle des revenus provenant des usagers (tableau 13). 
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Pour la periode, c'est donc une augmentation de l'acha-

landage qui a permis une leggre augmentation des reve-

nus provenant des usagers. 

Commissions de transport 

Evidemment, ..ces donnges globales reflgtent surtout la 

situation A la STCUM. Dans les quatre autres commis- 

sions, on constate la mgme amelioration pendant la 

periode 1979-1983 par rapport A la peri-ode precedente 

mais avec de meilleurs resultats. 

De 1976 A 1979, les revenus 'provenant des usagers en 

dollars constants augmentent d'A peine 0,8% par annee. 

L'augmentation de l'achalandage compense tout juste la 

diminution du tarif moyen. 

Par contre, de 1979 A 1983, on constate une augmenta-

tion importante des revenus dans chacune de ces 4 com-

missions. Globalement, us augmentent de 4,7% par 

armee, en dollars constants, uniquement srace A une 

augmentation de l'achalandage puisque le revenu par 

deplacement a trgs leggrement diminue, soit de 0,4% par 

annee. 

Corporations de transport 

A l'exception de la CITRSQ qui affiche un taux de 

croissance de 13,2%, l'augmentation des revenus prove-

nant des usagers a gte beaucoup plus importante pour 

les corpOrations que pour les c'ommiSstohs de transport. 

En effet, les taux de croissance annuels se si:tuent 



entre 33,0% A la CITF et 40,7% A la CITS. En dollars 

constants, les taux de croissance. des, revenus se 

situent entre 21,0% A la CITF et 28,1% A la CITS. 

Comme pour les commissions de transport, ces augmen-

tations en termes reels s'expliquent surtout par des 

augmentations d'achalandage. 

En conclusion, pour la majorite des organismes, les 

indicateurs retenus montrent que la croissance de 

l'achalandage et, dans une moindre mesure, l'augmenta-

tion des tarifs en dollars constants ont favorise une 

augmentation plus rapide des revenus provenant des 

usagers pour la periode de 1979 A 1983 que pour celle 

de 1976 A 1979. 

2.1.4 Synthase 

La presente section nous a permis de connaitre l'evolu-

tion de trois variables reliees entre elles: le tarif 

moyen, l'achalandage et les revenus provenant des 

usagers. Les graphiques 4.1.1 A 4.10 nows permettent 

de voir comment, dans chaqu2 periode, 'la variation des 

revenus provenant des usagers se decompose en variation 

du tarif moyen et de l'achalandage. 

A titre d'exemple, le graphique 4.1.1 illustre le taux 

de croissance annuel des revenus provenant des usagers 

en dollars courants et en dollars constants, du tarif 

moyen et, enfin, de l'achalandage pour la periode 1976-

1979 et pour la periode 1979-1983. 
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De 1979 A 1983, les revenus provenant des usagers 

augmentent de 12,5% par annee. Si on tient compte de 

l'infl4tion, les revenus augmentent tout de meme, en 

termes reels, de 2,3%. Cette augmentation de revenus 

est obtenue par l'action combine de deux facteurs: le 

tarif moyen et l'.achalandage. Dans, notre exemple, 

l'augmentation de revenu provient entierement d'une 

augmentation d'achalandage . de 2,6%. La legere baisse 

du tarif moyen (0,3%) a en realite annule une partle de 

l'influence positive de l'achalandage, ramenant donc 

l'augmentation des revenus A 2,3% par annee. 

T4rif 

Dans l'ensemble, le tarif unitaire adulte a cra plus 

vite entre 1979 et 1983 qu'enere 1976 et .1979. La 

STCUM est d'aiIleurs le seul organisme qui presente une 

baisse du tarif unitaire, en termes reels, dans 

l'ensemble de la periode. Cette baisse de 2,4% par 

annee a fait en sorte que le tarif unitaire de la 

STCUM, qui etait un des plus eleve en 1976, est devenu, 

et de plus bas en. 198.3. 

Ii faut 'enfin noter que, suite a ces augmentations 

regulieres, les tarifs des organismes quebecois, A 

l'exceptThn de la STCUM, sont parmi les plus eleves au 

Canada. 

Quant au tarif moyen,. ii decrolt, en termes reels, pen-

dant les deux periodes. Durant la premiere periode, 

ceete diminution s'explique par la diminution ou 14 

stagnation du tarif unitaire. Durant la seconde, elle 



est davantage attribuable.  a l'introduction du. laissez-

passer. 

Achalandage 

Malgre des hausses de tarifs plus &levees depuis 1980, 

l'achalandage et l'achalandage par vehicule-kilometre 

ont augmente plus rapidement pour la periode de 1979 A 

1983 que pour celle de 1976 A 1979 pour pratiquement 

tous les organismes. 

Revenus provenant des usagers 

Pour bien cqmprendre l'evolution des revenus de 1976 A 

1979, il faut etudier separement la STCUM et les autres 

organismes. 

Dans le cas de la STCUM, la periode de 1976 A 1979 est 

marquee par une baisse importante de revenus decoulant 

presque entierement d'une baisse du tarif moyen. De 

1979 A 1983, on constate une legere augmentation des 

revenus due entierement a l'augmentation d'achalandage. 

Les autres organismes connaissent une legere augmenta-

tion des revenus de 1976 a 1979 attribuable uniquement 

a une augmentation d'achalandage. De 1979 a 1983, un 

tarif moyen stable et un achalandage accru amenent une 

augmentation importante des revenus. 
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Impact du programme d'aide 

En general, les -indicateurs portant sur les revenus 

provenant des usagers presentent une amelioration nota-

ble entre 1979 et 1983 par rapport A la periode prece-

dente. Ces resultat's demontrent l'impact positif des 

subventions accordeeS en vertu du programme d'aide tel 

qu'il s'applique depuis 1980. 

D'une part, la subvention de fonctionnement a constitue 

un stimulant important pour les otganismes A augmenter 

regulierement leurs tarifs et adapter des mesures favo-

risant l'accroissement de l'achalandage. 

D'autre part, la subvention specifique au laissez-

Passer a entratne une augmentation importante de 

l'achalandage depuis 1980. 

Ainsi, les Andicateurs prouvent la plus grande effica-

cite de la formule de subvention basee sur les revenus 

en comparaisons A celle basee sur les deficits. 
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TABLEAU 9 
TARIF UNITAIRE LE PLUS AVANTAGEUX EN DOLLARS COURANTS ET EN DOLLARS CONSTANTS 

POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983 (1). ' 

Variation.: Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

, . 
STCUM $ courants 0,380 0,380 ,0,380 0,380 0,0% : 0,380 0,470 0,470 0,500 0,600 12,1% 

$ constants(2) 0,380 0,353 0,325 0,298 -7,8% : 0,298 0,334 0,297 0,283 0,321 1,9% 

CTCUQ $ courants 0,350 0,350 0;380 0,500 12,6%; 0,500 0,500 0,600 0,800 0,850 14,2% 
$ constants 0,350 0,325 ... 0,325 0,392 3,8% : 0,392 0,355 0,379 0,452 0,455 3,8% 

. . 
STL $ courants 0,400 0,400 0,400 0,500 7,7%; 0,500 0,600 0,600 0,700 0,800 12,5% 

$ constants 0,400 0,371 0,342 0,392 -0,7%: 0,392 0,426 0,379 0,396 0,428 2,3% 

CTCRO $ courants 0,330 0,330 0,400 0,450 10,9%; 0,450 0,500 0,600 0,650 0,800 15,5% 
$ constants 0,330 0,306 0,342 0,352 2,2%: 0,352 0,355 0,379 0,367 0,428 5,0% 

STRSM $ courants 0,350 0,500 0,500 0,500 12,6% : 0,500 0,600 0,550 0,700 0,800 12,5% 
$ constants 0,350 0,464 0,28 0,392 3,8% : 0,392 0,426 0,347 0,396 0,428 2,3% 

CITS $ courants • . 0,310 0,500 0,500 0,600 0,700 22,6% 
$ constants . 0,243 0,355 0,315 0,339 0,375 11,5% 

• 
CITF $ courants 0,280 0,280 0,400 0,500 0,700 25,7% 

$ constants • 0,219 0,199 0,252 0,283 0,375 14,4% 
: 

CMTS $ courants . 0,390 0,390 0,500 0,500 0,750 17,8% 
$ constants . 0,305 0,277 0,315 0,283 0,402 7,1% 

: 
CITRSQ $ courants . 0,400 0,400 0,600 0,600 0,800 18,9% 

$ constants : '0,313 0,284 0,379 0,339 0,428 8,1% 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 a 1983. 

Service des etudes 
Tarif au premier janvier de chaque armee. Direction generate du transport 
Indica d'ensemble des prix a la consommation Pour Montreal, terrestre des personnes 
(1976=100). 23 avril 1986 

IIIIII 11111 OM MIN MIN INN MINI NMI all Mill MI MIMI NIB NIB 011111 MIN 



NIB MN lin En NIB NM Ell NMI 11111 11111 111111 11111 MI 111111 1111 MEI In 1111111 NMI 

TABLEAU 10 
TARIF MOYEN EN DOLLARS COURANTS ET EN DOLLARS CONSTANTS POUR LES 
9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983. 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

: 
STCUM $ courants 0,343 0,345 0,342 '0,364 . 2,0% : 0,364 0,395 0,432 0,489 0,526 9,6% 

$ constants(1) 0,343 0,320 0,293 .0,285 -6,0% : 0,285 .0,281 0,273 0,276 0,282 -0,3% 

CTCUQ $ courants 0,316 0,340 0,363 0,374 5,8% : 0,374 0,387 0,376 0,482 0,520 8,6% 
$ constants 0,316 0,315 0,310 0,293 -2,5% : 0,293 0,275 0,237 0,272 0,278 -1,3% 

STL $ courants 0,421 0,397 0,462 0,488. 5,1% : 0,488 0,557 0,585 0,741 0,753 11,5% 
$ constants 0,421 0,368 0,395 0,382 -3,2% : 0,382 0,396 0,369 0,419 0,403 1,4% 

CTCRO (2) $ courants 0,381 0,329 0,370 0,453 6,0% : 0,453 0,508 0,484 0,624 0,603 7,4% 
$ constants 0,381 0,305 0,316 0,354 -2,3% : 0,354 0,361 0,305 A0,353 0,323 -2,3% 

STRSM $ courants 0,320 0,350 0,368 0,424 9,8% : 0,424 0,461 -  0,503 0,578 0,631 10,4% 
$ constants 0,320 0,325 0,315 0,332 1,2% : 0,332 0,328 0,317 0,327 0,338 0,4% 

CITS $ courants : 0,459 0,339 0,438 0,474 0,653 9,2% 
$ constants - . 0,359 0,241 0,276 0,268 0,350 -0,7% 

: 
CITF $ courants : 0,400 0,400 0,443 0,503 0 6,7% ,517 

$ constants • . 0,313 0,284 0,279 0,284 0,277 -3,0% 
: 

CMTS $ courants : 0,388 0,403 0,412 0,471 6,8% 0,505 
$ courants - . 0,303 0,286 0,260 0,266 0,270 -2,9% 

: 
CtTRSQ $ courants : 0,454 0,377 0,490 0,576 0,616 7,9% 

$ courants • . 0,355 0,268 ,330 0,309 0,326 0 -1,8% 
: 

SOURCES: Rapports annuels de 1976.à 1983. 
Demandes de subvention au fonctionnement et au laissez-passer de 1980 6 1983. Service des etudes 

Direction generate du transport 
Indice d'ensemble des prix 6 la consommation pour Montreal, (1976=100): terrestre des personnes 
Les revenus du service regulier ayant servi au calcul du tarif moyen 
comprennent Les revenus provenant de la Commission de la capitate nationale. 

23 avril 1986 



TABLEAU 11 
,ACHALANDAGE,POPULATION, ACHALANDAGE PER CAPITA ET PAR VEHICULE-KILOMETRE POUR LES 

9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983.(1) 
(000) 

Variation : 

Ui 

Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1976 

STCUM Achalandage(000). 304 121 283 437 298 600 297 291 (2) -0,8% : 297 291 298 810 335 452 308 436 313 189 1,3% Population (000) 1 781 1 780 1 774 1 751 -0,6% : 1 751 1 933 1 851 1 822 1 719 -0,5% Achal.per capita 170,8 159,2 168,3 169,8 -0,2% : 169,8 154,6 181,2 169,3 182,2 1,8% Achal/vkm 2,60 2,34 2,27 2,18 - -5,7% : 2,18 2,13 2,22 2,39 2,23 0,6% 

: 
CTCUQ Achalandage(000) 27 006 (3) 28 527 30 732 29 435 (4) 2,9% : 29 435 28 137 33 053 33 936 36 359 5,4% Population (000) 433 443 447 451 1,4% : 451 458 439 441 441 -0,6% 

Achal.per capita 62,4 64,4 68,8 65,3 1,5% : 65,3 61,5 75,4 76,9 82,4 6,0% Achal/vkm 2,05 1,86 2,03 1,73 -5,5% : 1,73 1,55 1,66 1,76 1,78 0,7% 

STL Achalandage(000) 18 186 18 779 17 136 17 284 -1,7% : 17 284 17 492 18 937 17 216 18 821 2,2% Population (000) 
Achal.per capita 
Achal/vkm 

246 
73,9 
1,42 

253 
74,3 
1,42 

257 
66,7 
1,20 

261 
66,3 
1,17 

2,0% : 
-3,5% : 
-6 ,1% : 

261 
66,3 
1,17 

262 
66,7 
1,18 

268 
70,6 
1,21 

271 
63,6 
1,12 

273 
68,9 
1,30 

1,1% 
1,0% 
2,6% 

CTCRO Achalandage(000) 10 022 9 256 10 103 8 876 -4,0% : 8 876 8 926 12 004 10 551 11 884 7,6% Population(000)(5) 183 187 188 188 0,9% : 188 186 179 174 175 -1,8% Achal.per capita 54,9 49,4 53,7 47,1 -4,9% : 47,1 47,9 67,2 60,7 68,0 9,6% Achal/vkm 1,62 1,66 1,39 1,21 -9,2% : 1,21 1,13 1,36 1,30 1,42 4,0% 

STRSM Achalandage(000) 9 502 10 364 14 371 15 729 18,3% : '15 729 14 256 17 146 19 739 20 157 6,4% Population (000) 202 210 217 220 2,9% : 220 227 229 231 236 1,8% Achal.per capita 47,0 49,2 66,2 71,4 14,9% : 71,4 62,8 75,0 85,6 85,5 4,6% Achal/vkm 1,56 1,41 1,17 1,19 -8,5% : 1,19 1,17 1,31 1,48 1,43 4,6% 

COMMISSIONS Achalandage(000) 64 717 66 926 72 343 71 324 3,3% : 71 324 68 811 81 140 81 442 87 220 5,2% SAUF Population (000) 1 064 1 093 1 109 1 120 1,7% : 1 120 1 133 1 115 1 117 1 125 0,1% STCUM Achal.per capita 60,8 61,2 65,2 63,7 1,5% : 63,7 60,7 72,8 72,9 77,5 5,0% Achal/vkm 1,69 1,61 1,48 1,38 -6,6% : 1,38 1,30 1,42 1,46 1,53 2,7% 

SOURCES: Rapports annuels d'exploitation de 1976 A 1983. 
Rapports annuels de 1976 a 1983. 
Demandes de subventions de 1980 a 1983. 
Bureau de la statistique du Quebec, liste des populations de 1976 a 1983. 

Entre 1976 et 1979, l'achalandage est compile a partir des rapports d'exploitation. 
Par contre, entre 1980 et 1983, l'achalandage provient des demandes de subvention de 
fonctionnement et de subvention specifique au laissez-passer. 
Compte tenu d'un arret de service de 17 lours a la STCUM en 1979, l'achalandage de 1979 . 
(283 445) est multiplie par le facteur d'ajustement (365/348)= 1,049. 
Compte tenu d'un arret de service de 36 jours a la CTCUQ en 1976, l'achalandage de 1976 
(26 608) a ete corrige par le facteur (815/803), base sur une evaluation de la Commission des heures de 
service perdues. Rapport annuel 1976, page 19. 
Compte tenu d'un arret de service de 250 jours a la CTCUQ en 1979, l'achalandage de 1979 
(8 813) est evalue a partir de la moyenne de l'achalandage entre 1978 et 1980. 
Retrait de certaines municipalites de la CTCRO en 1981. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 11 (SUITE) 
ACHALANDAGE,POPULATION, ACHALANDAGE PER CAPITA ET PAR VEHICULE-KILOMETRE POUR LES 

9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983.(1) 
(000) 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981  1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

CI TS Achalandage(000) 281 1 894 2 229 2 447 2 742 13,1% (2) 
Population (000) 141 140 141 141 141 0,0% 
Achal.per capita 2,0 13,5 15,8 17,3 19,4 12,8% (2) 
Achal/vkm 2,32 1,31 1,06 1,14 0,90 -11,8% (2) 

CITF Achalandage(000) 1 409 1 426 2 888 3 260 3 411 24,7% 
Population (000) 98 98 96 98 98 0,0% 
Achal.per capita 14,5 14,6 30,0 33,2 34,8 24,6% 
Achal/vkm 1,91 1,88 2,63 1,97 2,05 1,7% 

CMTS Achalandage(000) 2 503 3 630 4 495 5 412 6 094 24,9% 
Population (000) 78 77 86 86 86 2,5% 
Achal.per capita 32,0 46,9 52,0 62,8 70,9 22,0% 
Achal/vkm 2,24 3,39 9,39 4,46 4,71 20,4% 

CITRSO Achalandage(000) 1 334 1 502 443 1 329 1 611 4,8% 
Population (000) 52 53 55 55 56 1,9% 
Achal.per capita 25,6 28,5 8,1 24,2 28,6 2,9% 
Achal/vkm 1,19 1,40 0,93 1,10 1,25 1,1% 

CORPORATIONS Achalandage(000) 5 527 8 452 10 055 12 448 13 858 17,9% (2) 
Population (000) 369 368 378 380 381 0,8% 
Achal.per capita 15,0 23,0 26,6 32,8 36,4 16,6% (2) 
Achal/vkm 1,72 1,68 1,77 1,65 1,55 -2,5% (2) 

SOMMAIRE Achalandage(000) 368 838 350 363 370 943 368 615 -0,0% 374 142 376 074 426 647 402 326 414 267 2,6% 
Population (000) 2 845 2 873 2 883 2 871 0,3% 3 240 3 434 3 344 3 319 3 225 -0,1% 
Achal.per capita 129,6 - 122,0 128,7 128,4 -0,3% 115,5 109,5 127,6 121,2 128,5 2,7% 
Achal/vkm 2,37 2,06 1,95 1,90 -7,2% 1,95 1,90 2,00 2,09 2,01 0,7% 

SOURCES: Rapports annuels d'exploitation de 1979 h 1983. 
Rapports annuels de 1979 h 1983. 
Demandes de subventions de 1980 h 1983. 
Bureau de la statistique du Quebec, liste des populations de 1976 h 1983. 

En 1979, l'achalandage est compile a partir des rapports d'exploitation. 
Par contre, entre 1980 et 1983, l'achalandage provient des demandes de subvention de 
de fonctionnement et de subvention specifique au laissez-passer. 
Taux de croissance annuel de 1980 h 1983. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 12 
ACHALANDAGE ADULTE'ET ETUDIANT POUR CHAQUE CATEGORIE DE TITRE POUR LES 

9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC, EN 1983. 
(000) 

Espece 

ADULTE 

Billet Laissez-
passer 

Total : 

• 

Espece 
- 

ETUDIANT 

Billet Laissez-
passer 

Total 

STCUM 49 489 63 887 130 153 243 529 : 14 212 12 928 42 520 69 660 (1) 
20,3% 26,2% 53,4% 100,0% : 20,4% 18,6% 61,0% 100,0% 

: 
CTCUQ 8 451 2 355 10 119 20 925 : _ 5 191 947 6 769 12 907 

40,4% 11,3% 48,4% , 100,0% : 40,2% 7,3% 52,4% 100,0% 

STL 6 472 2 816 9 288 : 1 564 1 963 3 527 69,7% 30,3% 100,0% : 44,3% 55,7% 100,0% 

CTCRO 3 779 2 872 2 930 9 581 • 1 350 1 336 1 357 4 043 39,4% ' 30,0% 30,6% 100,0% : 33,4% 33,0% 33,6% 100,0% 
: 

STRSM 8 855 274 7 037 16 166 : 1 580 1 173 2 753 54,8% 1,7% 43,5% 100,0% : 57,4% 42,6% 100,0% 
: 

CITS 1 161 480 1 641 : 492 563 1 055 70,7% 29,3% 100,0% : 46,6% 53,4% 100,0% 

CITF 1 620 598 2 218 680 680 
73,0% 27,0% 100,0% : 100,0% 100,0% 

CMTS 747 1 065 1 812 • 1 157 1 746 2 903 
41,2% 58,8% 100,0% : 39,9% 60,1% 100,0% 

CITRSQ 820 259 1 079 59 310 369 76,0% 24,0% 100,0% 
! 

16,0% 84,0% 100,0% 

SOURCE: Rapports annuels 1983. 
Demandes de subventions 1983. 

(1): L'achalandage etudiant comprend Les personnes agees, celles-ci 
beneficiant du meme tarif reduit que les etudiants. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 13 
REVENU DU SERVICE REGULIER EN DOLLARS COURANTS ET EN DOLLARS CONSTANTS ET TARIF MOYEN EN DOLLARS CONSTANTS 

POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983.(1) 
(000 $) 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

• 
STCUM Service regulier 104 261 97 865 102 250 108 242 (2) 1,3% : 108 242 118 029 144 970 150 801 164 785 11,1% 

Revenus $1976 (3) 104 261 90 834 87 475 84 743 -6,7% : 84 743 83 917 91 481 85 266 88 276 1,0% 
Tarif moyen $1976 0,343 0,320 0,293 0,285 -6,0% : 0,285 0,281 0,273 0,276 0,282 -0,3% 

(4) . 
CTCUQ Service regulier 8 527 9 690 11 149 11 015 (5) 8 ,9% : 11 015 10 881 12 433 16 353 18 896 14,4% 

Revenus $1976 8 527 8 994 9 538 8 624 0,4% : 8 624 7 736 7 846 9 246 10 123 4,1% 
Tarif moyen $1976 0,316 0,315 0,310 0,293 -2,5% : 0,293 0,275 0,237 0,272 0,278 -1,3% 

STL Service regulier 7 649 7 449 7 909 8 432 3,3% : 8 432 9 742 11 074 12 765 14 169 13,9% 
Revenus $1976 7 649 6 914 6 766 6 601 -4,8% : 6 601 6 926 6 988 7 218 7 590 3,6% 
Tarif moyen $1976 0,421 0,368 0,395 0,382 -3,2% : 0,382 0,396 0,369 0,419 0,403 1,4% 

CTCRO Service regulier 3 814 3 046 3 737 4 018 1,8% : 4 018 4 534 5 807 6 587 7 170 15,6% 
Revenus $1976 3 814 2 827 3 197 3 146 -6,2% : 3 146 3 224 3 664 3 724 3 841 5,1% 
Tarif moyen $1976 0,3-81.  0,305 0,316 0,354 -2,3%: 0,354 0,361 0,305 0,353 0,323 -2,3% 

STRSM Service regulier 3 041 3 627 5 293 6 671 29,9% : 6 671 6 575 8 625 11 402 12 722 17,5% 
Revenus $1976 3 041 3 366 4 528 5 223 19,8% : 5 223 4 675 5 443 6 447 6 815 6,9% 
Tarif moyen $1976 0,320 0,325 0,315 0,332 1,2% : 0,332 0,328 0,317 0,327 0,338 0,5% 

COMMISSIONS Service regulier 23 031 23 812 28 088 30 136 9,4% : 30 136 31 732 37 939 47 107 52 957 
SAUF 
STCUM 

Revenus $1976 
Tarif moyen $1976 

23 031 
0,356 

22 101 
0,330 

24 029 
0,332 

23 594 
0,331 

0,8% : 
-2,4% : 

23 594 
0,331 

22 561 
0,328 

23 941 
0,295 

26 635 
0,327 

28 369 
0,325 

154
,

,g 

 

-0,4% 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 a 1983. 
Rapports annuels d'exploitation de 1976 a 1983. Service des etudes 
Demandes de subventions de 1980 a 1983. Direction generale du transport 

terrestre des personnes 
 Entre 1976 et 1979, l'achalandage est compile a partir des rapports d'exploitation. 23 avril 1986 

Par contre, entre 1980 et 1983, l'achalandage provient des demandes de subvention de fonctionnement. 
 Compte tenu d'un arrat de service de 17 jours a la STCUM en 1979, les revenus (103 201) et 

l'achalandage (283 445) ont ete corriges par le facteur (365/348)=1,049. 
 Indice d'ensemble des prix a la consommation•pour Montreal. 
 Compte tenu d'un arret de service de 36 jours a la.CTCUO en 1976, les revenus (8401) et 

l'achalandage (26 608) ont ete corriges par le facteur (815/803), base sur une evaluation de la Commission 
quant aux heures de service perdues. Rapport annuel 1976, page 19. 

 Compte tenu d'un arret de service de 250 jours a la CTCLIQ en 1979, les revenus (3 008) et l'achalandage (8 813) 
ont ete remplaces par la moyenne entre 1978 et 1980. 
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TABLEAU 13 (SUITE) 
REVENU DU SERVICE REGULIER EN DOLLARS COURANTS ET EN DOLLARS CONSTANTS ET TARIF MOYEN EN DOLLARS CONSTANTS 

POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983.(1) 
(000$) 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

CITS Service regulier 129 642 976 1 161 1 790 40,7% (2) 
Revenus $1976 (3) 101 456 616 656 959 28,1% (2) 
Tarif moyen $1976 0,359 0,241 0,276 0,268 0,350 13,2% (2) 

CITF Service regulier 563 570 1 278 1 639 1 764 33,0% 
Revenus $1976 441 405 806 927 945 21,0% 
Tarif moyen $1976 0,313 0,284 0,279 0,284 0,277 -3,0% 

CMTS Service regulier 970 1 462 1 854 2 548 3 075 33,4% 
Revenus $1976 759 1 039 1 170 1 441 1 647 21,4% 
Tarif moyen $1976 . 0,303 0,286 0,260 0,266 0,270 -2,8% 

• 
CITRSQ Service regulier 605 566 217 766 992 13,2% 

Revenus $1976 474 402 137 433 531 2,9% 
Tarif moyen $1976 0,355 0,268 0,309 0,326 0,330 -1,8% 

CORPORATIONS Service regulier 2 267 3 240 4 325 6 114 7 621 33,0% (2) 
Revenus $1976 1 775 2 304 2 729 3 457 4 083 21,0% (2) 
Tarif moyen $1976 0,321 0,273 0,271 0,278 0,295 2,6% (2) 

SOMMAIRE Service regulier 127 292 121 677 130 338 138 378 2,8% : 140 645 153 001 187 234 204 022 225 363 12,5% 
Revenus $1976 127 292 112 936 111 505 108 337 -5,2% : 110 112 108781 118 151 115 358 120 728 2,3% 
Tarif moyen $1976 0,345 0,322 0,301 0,294 -5,2% : 0,294 0,289 0,277 0,287 0,291 -0,2% 

, SOURCES: Rapports annuels de 1976 h 1983. 
Rapports annuels d'exploitation de 1976 h 1983. 
Demandes de subventions de 1980 a 1983. 

Entre 1976 et 1979, l'achalandage est compile h partir des rapports d'exploitation. 
Par contre, entre 1980 et 1983, l'achalandage provient des demandes de subvention 
de •fonctionnement. 
Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Indice d'ensemble des prix h la consommation pour Montreal. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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GRAPHIQUE 4.1.1 

R :NU DU SERVICE REGULIER, TARIF MOVEN 
ACIIALANDAGE DAMS US 0. P. T. (1) 

CROLSSANCE ARNOW DE 1976 A 1979 ET DE 1979 A 1983 
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1.6.T.T.P. / SERVICE DES ETUDES 
30 AVAIL 1106 

GRAPHIQUE 4.1.2 

REVENU DU SERVICE REGULIER, TARIF MOVEN 
ET ACHALANDAGE DAMS LES COMMISSIONS SAUF S.T.C.U.M. 

CROISSANCE ANNUELLE DE 1976 A 19'79 ET DE 1979 A 1983 
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GRAPHIQUE 4.1.3 

R :NU DU SERVICE REGULIER, TART OYEN 
ET ACHILANDAGE DANS LES CORPORATIONS 

CROISSANCE ANNUEILE DE 1980 A 1983 
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2.2 Evolution de l'offre de service  

Cette section porte sur les variations de l'offre de service 

de 1976 A.  1979 et de 1979 A 1983.-  Pour mesurer les change—

ments, trois indicateurs ont ete retenus, soit les vehi6ules—

ki1ometres, les vehicsules—kilometres per capita et les 

vehicules—kilometres par kilometre carre de territoire urba—

nise (tableau 14). 

Vehicules—kilometres 

Le nombre de vehicules—kilometres - a augmente de facon impor—

tante dans tousles organismes entre 1976 et 1983. Pour les 

commissions de transport, les vehicules—kilometres sont 

passes de 155,4 M en 1976 A 206,4 M en 1983, soit une augmen—

tation. annuelle de 4,1%. 

L'augmentation du nombre de vehicules—kilometres differe 

pour les deux periodes. 'En effet, &erne si vehicules— 

kilometres augmentent pour tous les organismes (a l'exception 

de la STL) durant les deux periodes, le taux de croissance de 

cet indicaeur -a ete beaucoup plus eleve entre 1976 et 1979 

qu'entre 1979 et 1983 pour toutes les commissions. Leur 

augmentation se Situait entre 4,7% et 29,3%; 'pour la periode 

de 1976 a 1979 et oscille entre —0,4% et 5,3% pour la periode 

de 1979 A 1983 (tableau 14). 

Les corporations de transport affichent des taux de croissan—

ce des vehicules—kilometres plus eleves que les commissions 

entre 1980 et 1983. • En effet, le total des vehicules—

kilometres pour les 4 Corporations a augmente en moyenne- de 

21,0% par annee, '-passant de 5,0 millions en 1980 a d,9 mil— 



lions en 1983. Ces organismes etaient en pleine expansion et 

se devaient d'augmenter leur service pour attirer une plus 

grande clientele. La CITRSQ semble constituer une exception 

avec up taux de croissance annuel de seulement 3,7%. Cette 

difference s'explique par le fait qu'elle offrait dejA, en 

1979, un niveau de service comparable a ce que les autres 
corporations offraient en 1983. 

Vehicules-kilometres per capita et par kilometre carre de 

territoire urbanise 

Les ratios vehicule-kilometre per capita et par kilometre 

carre de territoire urbanise, evoluent A peu pres de la meme 

maniere que les vehicules-kilometres. L'examen de tes deux 

ratios permet de comparer le niveau de service offert par 

chaque organisme et de les classer en trois categories. 

La STCUM constitue un premier groupe avec, en 1983, 82 

vehicules-kilometres per capita et 546 000 vehicules-

kilometres par kilometre carre de territoire urbanise. 

Les quatre autres commissions de transport forment un deuxie-

me groupe avec 51 vehicules-kilometres par capita et 239 000 

vehicules-kilometres par kilometre carre de territoire urba-

nise. 

Enfin, on retrouve les quatre corporations avec 23 et 94 000 

comme valeurs pour ces deux ratios. 

Ces differences s'expliquent essentiellement par la deasite 

et par la taille de la population desservie par chaque orga-

nisme. 

168 



169 

Synthase 

L'analyse de l'evolution des vehicules-kilometres montre que 

les organismes ont augmente considerablement le niveau de 

service entre 1976 et 1979 mais que celui-ci s'est stabilise 

entre 1979 et 1983. 

Bien que plusieurs facteurs, comme l'Age des organismes, 

aient influence l'augmentation des vehicules-kilometres, on 

peut affirmer que le programme d'aide au transport en commun 

a joue un rale dans cette evolution. 

En effet, de 1976 A 1979, la subvention basee sur le deficit 

n'incitait guere A rationaliser les services puisque le gou-

vernement defraYait une bonne part de l'augmentation des 

couts attribuable A l'accroissement de l'offre de service. 

A titre d'exemple, le gouvernement financait en bonne partie 

le coat de l'accroissement de la flotte de vehicules en-vertu 

de la combinaison de la subvention aux immobilisations et de 

la subvention au deficit. 

Par contre, A partir de 1980, la subvention de fonctionnement 

basee sur les revenus incite puissamment les organismes A 

accroitre l'achalandage et les tarifs de maniere A maximiser 

les subventions. Dans ce contexte, l'augmentation de l'offre 

de service presente de l'interAt dans la mesure oil elle 

entraine une croissance de l'achalandage. L'augmentation de 

l'offre est d'ailleurs favorisee par des subventions aux im-

mobilisations plus elevees qu'au cours de la periode prece-

dente. Cependant, comme l'offre de service a atteint 'in 

niveau satisfaisant, les organismes opteut pour une rationa-

lisation des, reseaux plut8t que pour une augmentation du 

nombre de vehicules-kilometres. 



TABLEAU 14 
VEHICULE-KILOMETRE, VEHICULE-KILOMETRE PER CAPITA ET PAR KILOMETRE CARRE DE TERRITOIRE URBANISE 

POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983. 

Variation : Variation 1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 
1979/1976 : 1983/1979 

STCUM Vehicule-km(000) 117 087 120 935 131 258 136 488 (1) 5,2% 
: 
: 136 488 140 267 150 946 

(2) 
129 233 

(2) 
140 554 0,7% Veh-km per capita 65,8 67,9 74,0 78,0 4,2% : 78,0 ' 72,6 81,5 70,9 81,8 1,2% (Veh-km)/km2(000)(3) 579 598 649 643 3,6% : 643 545 586 502 546 -4,0% 

CTCUQ Vehicule-km(000) 13 174 (4) 15 313 15 159. 16 633 (5) 8,1% : 16 633 18 107 19 853 19 318 20 475 5,3% Veh-km per capita 30,4 34,6 33,9 36,8 6,6% : 36,8 39,6 45,3 43,8 46,4 6,0% (Veh-km)/km2(000) .150 174 172 189 8,1% : 189 206 226 219 233 5,3% 
: STL Vehicule-km(000) 12 835 13 220 14 242 14 732 4,7% : 14 732 14 855 15 621 15 365 . 14 475 -0,4% Veh-km per capita 52,1 52,3 55,4 56,6 2,8% : 56,6 56,6 58,2 56,7 53,0 -1,6% (Veh-km)/km2(000) 240 247 266 275 4,7% : 275 278 292 287 271 -0,4% 

. . 
CTCRO Vehicule-km(000) 6 198 5 579 7 270 7 327 5,7% : 7 327 7 917 8 608 7 683 7 892 1,9% Veh-km per capita 33,9 29,8 38,6 38,9 4,7% : 38,9 42,5 48,2 44,2 45,1 3,8% (Veh-km)/km2(000) 110 99 130 131 5,7% : 131 141 158 145 150 3,4% 

STRSM Vehicule-km(000) 6 097 7 337 12 277 13 175 29,3% : 13 175 12 187 13 076 13 368 14 124 1,8% Veh-km per capita 30,2 34,9 56,5 59,8 25,6% : 59,8 53,7 57,2 58,0 59,9 0,0% (Veh-km)/km2(000) 140 168 281 302 29,3% : 302 279 299 306 323 1,8% 

COMMISSIONS Vehicule-km(000) 38 304 41 449 48 948 51 868 10,6% : 51 868 53 066 57 157 55 735 56 966 2,4% SAUF Veh-km per capita 36,0 37,9 - 44,1 46,3 8,7% : 46,3 46,8 51,3 49,9 50,6 2,3% STCUM (Veh-km)/km2(000) 159 172 203 215 10,6% : 215 220 238 234 239 . 2,7% 

SOURCES: Rapports annuels d'exploitation de 1976 a 1983. 
Rapports annuels de 1976 a 1983. 

(1): Compte tenu d'un arret de service de 17 jours a la STCUM en 1979, Les vehicules-kilometres (130 131) 
ont ete corriges par le facteur (365/348)=1.049. 

.(2): Ne comprend pas Les vehicules-kilometres parcourus par Les trains de banlieue. 
Vehicules-kilometres par kilometre carre de territoire urbanise. 
Compte tenu d'un art-et de service de 36 jours a la CTCUQ en 1976, Les vehicules-kilometres (12 980) 
ont ete corriges par le facteur (815/803), base sur une evaluation de la Commission 
quant aux heures de service perdues. Rapport annuel 1976, page 19. 

-(5): Compte tenu d'un arret de service de 250 jours a la CTCUQ en 1979, Les vehicules-kilometres (5097) 
ont ete remplaces par la moyenne des vehicules-kilometres entre 1978 et 1980. 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 14 (SUITE) 
VEHICULE-KILOMETRE, VEHICULE-KILOMETRE PER CAPITA ET PAR KILOMETRE CARRE DE TERRITOIRE URBANISE 

POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983. 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

CITS Vehicule-km 121 1 450 2 103 2 149 3 060 28,3% (1) 
Vell-km per capita 0,9 10,3 14,9 15,2 21,6 27,9% (1) 
(Veh-km)/km2 (2) 3 39 57 58 83 28,8% (1) 

CITF Vehicule-km 737 758 1 096 1 658 1 668 22,6% 
Veh-km per capita 7,6 7,8 11,4 16,9 17,0 22,5% 
(Veh-km)/km2 29 30 44 66 67 22,6% 

CMTS Vehicule-km 1 234 1 760 2 018 2 534 2 898 23,8% 
MI-km per capita 15,8 22,7 23,3 29,4 33,7 20,9% 
(Va-km)/km2 69 98 113 142 162 23,8% 

• 
C I TRSQ Vehicule-km 

Va-km per capita 
- 
• 

1 117 
21,4 

1 072 
20,3 

478 
8,7 

1 213 
22,1 

1 293 
23,0 

3,7% 
1,8% 

(Vell-km)/km2 • 72 70 31 79 84 3,7% 
• 

CORPORATIONS Vellicule-km 
\JO-km per capita 

: 
. 

3 210 
8,7 

5 040 
13,7 

5 695 
15,1 

7 554 
19,9 

8 920 
23,4 

21,0% 
19,6% 

(1) 
(1) 

(Veh-km)/km2 . 34 53 60 79 94 21,1% (1) 

SOMMAIRE Vehicule-km(000) 155 391 162 385 180 206 188 356 6,6% 
• 
: 191 566 198 373 213 798 192 522 206 440 1,9% 

Va-km per capita 54,6 56,5 62,5 58,1 2,1% : 59,1 57,8 63,9 58,0 64,0 2,0% 
(Veh-km)/km2(000) 350 366 406 415 5,8% : 781 822 892 808 868 2,7% 

SOURCES: Rapports annuels d'exploitation de 1979 a 1983. 
Rapports annuels de 1979 a 1983. 

Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 
Vehicules-kilometres par kilometre carre de territoire urbanise. 

Service des etudes 
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2.3 gvolution du coat des services rfiguliers de transport en  

commun 

Le coOt total des services de transport en commun urbain est 

passe de 260,6 M$ en 1976 A 713,6 M$ en 1983 (tableaux 3.1.1 

et 4.1.1). A elle seule, cette augmentation constitue proba-

blement une des principales causes de la situation financiere 

difficile dans laquelle sont aujourd'hui plonges les organis-

mes publics de transport en commun. 

Ii importe toutefois d'aller plus 

evidence. C'est pourquoi nous decom 

tion du coat des services reguliers 

qui s'explivie par l'expansion des 

decoule d'une augmentation du coat 

Nous nous interrogerons ensuite SUr 

expliquer la croissance, en dollars 

vehicule-kilometre. 

loin que cette premiere 

poserons cette augmenta-,  

en deux parties: celle 

services et c'elle qui 

par vehicule-kilometre. 

les facteurs qui peuvent 

constants, du coilt par 

Dfitermination du coat des services rfiguliers 

L'etude de l'evolution du coilt des services reguliers se 

heurte A deux problemes d'ordre methodologique. 

La premiere difficulte Trovient de la presentation des etats 

financiers des organismes qui ne distingue pas les depenses 

reliees aux services reguliers et aux autres services (noli-

sement, touristique, scolaire, etc). Afin d'isoler les don-

nees concernant les.servites reguliers, nous suivrons l'hypo-

these selon laquelle les autres-servi,ces s'autofinancent sans 

generer de profit. Autrement.dit, les coats de production de 

ces services sont egaux aux revenus qu'ils rapportent. Ainsi, 



les coats des services reguliers sont Calcules de la facon 

suivante: les coats totaux moms un montant equivalent aux 

"autres revenus" des organismes. 

La seconde difficulte provient des arrets de service provo- 

gees pay les conflits de travail. Dans le decoupage des 
• 
donnees 'en"deux period.ea, 1976, 1979 et 1983 constituent des 

annees charniAres A partir desquelles les taux de croissance 

sont. .calcules. .C'est poUrquoi les coats de 1976 et de 1979 

ont ete redresses A la CTCUQ et ceux de 1979 l'ont ete A la 

STCUM.. Ces modifications introduisent evidemment une certai- 

ne,qarge d'erruY dans les Aonnees. Par contre, l'utilisa- 

tion des donnees •brutes semble encore plus contestable 

Coet.global.et  coft par vehicule-kilometre 

Le tableau 15 donne le coat des services • reguliers en dollars 

coura'nts et en dollars constants ainsi que le coat par 

vehicule-kilomAtre en dollars constants pour chacun des 

organismes publics de transport en commun de 1976 A 1983. 

Entre 1976 et 1979, le coat des services reguliers des 5 com-

missions de transport est passe de 244,9 M$ A 399,8 M$ pour 

une croissance annuelle moyenne de 17,8%. 

Entre-. 1979 et 1983, pour les 9 organismes publics de trans-

port en commun, ce taux a ete legArement inferieur A celui de 

la ,p:eriode precedente en s!etablissant A. 14,6%, Le coat des 

services reguliers est, passe de 404,4 M$ en 1979 A 698,6 M$ 

en 1983. 
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Ces taux de croissance leves ne resultent evidemment pas 

uniquement de Vinflation. L'expansion du territoire des 

organismes et l'amelioration des niveaux de service peuvent 

expliquer une part substantielle de ces augmentations de 

coats. Pour mesurer l'expansion des services, deux variables 
, . 

sont habituellement utilises; ii s'agit des vehicules- 

kilometres et des vehicules-heures. 

Pour les fins de l'etude, les vehicules-kilometres ont ete 

retenus parce qu'ils refletent le mieux le service offert aux 

'usagers. Bien entendu, toute augmentation du niveau de ser-

vice (frequences, circuits, etc) entratne autant d'une aug-

mentation des vehicules-heures que d'une augmentation des 

vehicules-kilometres. Toutefois, d'autres facteurs, comme la 

variation de la vitesse commerciale, diTinuent la pertinence 

des vehicules-heures comme mesure du service offert. En 

effet., une augmentation de la vitesse scommerciale, qui cons-

tittle pourtant une am6lioration du service, entratnerait, 

toutes choses etant egales par ailleurs, une diminution du 

nombre de vehiculeS-heures. A l'oppose, une diminution de la 

vitesse commerci ale entraineratt., tine augmentatton des 
5 

vehicules-heures alors que le service s'est en realite dete-

riore. C'est pour4uoi le nombre de vehicules-kilometres 

parcourus a et6 retenu comme tant l'indicateur disponible le 

plus fidele du niveau de service. 

L'analyse de l'evolution du coat des services reguliers por-

tera donc sur deux facteurs explicatifs soit l'expansion des 

services et l'augmentation du coat par kilometre. 



1976 A 1979 

La periode 1976 A 1979 a ete marquee par une expansion impor-

tante des services qui explique la partie la plus importante 

de la croissance du coat. A preuve, le coat des services 

reguliers, en dollars constants, augmentait de 8,5% par annee 

alors celui par kilomAtre n'augmentait que de 1,8% par an-

nee (graphique 5.1.1). La STCUM, la STRSM et la CTCRO con-

naissent les augmentations les plus importantes du coat par 

vehicule-kilometre. Dans le premier cas elle est attribuable 

au service de dette du metro: Dans les deux autres cas, ii 

s'agissait en realite de rattrpage puisqu'elles avaient, en 

1979, le coat par vehiculekilomAtre le plus bas. 

1979 A 1983 

A partir de 1979, cinq organismes voient l'expansion des 

services augmenter leurs coats. C'est le cas non seulement 

de* trois corporations de transport, la CITS, la CITF, et la 

CMTS qui Mettent en Place leur service mais aussi de la CTCUQ 

et 'de la STRSM. 

Pour les quatre autres organismes, l'augmentation du coat par 

vehicule-kilometre a ete la principale source d'augmentation 

de coat, en raison d'un niveau de service stable. Globale- 

ment, le coat, en dollars constants, augmente de 4,3% et le 

coat par vehicule-kilometre de 2,3%. 

Coat pat passager 

Jusqu'ici, les coats ont ete analyses en fonction du service 

offert. Regardons le coat en lonction du .service consomme en 
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analysant l'evolution du coat par passager. Le tableau 16 

decrit le coat des services reguliers par passager, en 

dollars courants et en dollars constants, Pour les organismes 

publics de transport en commun de 1976 A 1983. 

De 1976 a 1979, le coat par passager augmente tres rapidement 

(8,6% par annee en dollars constants) dans les cinq commis-

sions. 

Par contre, de 1979 A 1983, l'augmentation sensible de 

l'achalandage reduit considerablement la croissance du coat 

par passager qui n'augmente que de 1,6% par annee. 

Synthes6 

Le coat des services reguliers de transport en commun a aug-

ment& rapidement entre 1976 et 1983. Durant la premiere 

periode, les commissions de transport connaissent une expan-

sion qui explique en bonne partie cette croissance. 

'A partir de 1979, seules"les corporations de transport nou-

vellement creees, et dans une moindre mesure la CTCUQ, la 

STRSM connaissent une croissance des coats imputable au ser- 

vice offert. Ailleurs, l'augmentation du coat 'par kilometre 

a joue davantage. 

Dans 1' ensemble, le coat par kilometre augmente plus rapide-

ment entre 1979 et 1983 qu'entre 1976 et 1979. L'ecart est 

encore plus grand si on exclut le service de dette du metro 

qui avait cr0 tres rapidement durant la premiere periode. 
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Plusieurs facteurs expliquent ces augmentations des coats 

unitaires. Certains sont sous le controle des organismes: 

les salaires et benefices marginaux des employes.qui crois-

sent rapidement et qui constituent une proportion tres impor-

tante des coats, mais egalement le nombre peu eleve de mesu-

res adoptees, durant cette periode, pour reduire les coats, 

comme des voles reservees, un contr8le des feux de circula-

tion ou l'utilisation d'autobus articules ou de taxis. Notons 

que certaines de ces mesures sont maintenant A l'essai. 

L'augmentation de la valeur des actifs des organismes est un 

facteur positif A considerer. Dans la plupart des cas, les 

.organismes ont pris la place' de transporteurs prives qui, 

face 4 la non rentabilite du service, n'ont souvent pas ete' 

en mesure de renouveler leurs equipements.. us ont . donc da 

acheter de nouveaux vehicules et construire des garages. Les 

subventions aux immobilisations prevues au programme d'aide, 

en particulier depuis 1980, ont sans doute favorise ces 

investissements. 

Enfin, d'autres facteurs incontrolables, comme le prix des 

carburants, s'ajoutent a l'augmentat.ion constante du coilt des 
services. 

En realite, une conclusion plus precise stir cette question 

necessiterait une etude en sot. 
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TABLEAU 15 
COUT DES SERVICES REGULIERS (1) EN DOLLARS COURANTS ET EN DOLLARS CONSTANTS ET GOUT PAR VEHICULE-KILOMETRE EN DOLLARS 

CONSTANTS POUR LES,9.ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983 
(000$) 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

(3) (3) 
STCUM Service regulier 202 821 231 297 289 655 320 699 (2) 16,5% : 320 699 385 375 463 270 483 168 541 799 14,0% 
(avec metro) Coat en $1976 (4) 202 821 214 681 247 801 251 076 7,4% : 251 076 273 996 292 339 273 192 290 244 3,7% 

CoOt par km. $1976 1,73 1,78 1,89 1,84 2,0% : 1,84 1,95 1,94 2,11 2,07 2,9% 

STCUM Service regulier 167 021 181 278 210 745 237 729 (2) 12,5% : 237 729 257 504 319 014 350 805 402 034 14,0% 
(sans metro) CoOt en $1976 • 

CoOt par km. $1976 
167 021 

1,43 
168 255 

1,39 
180 293 

1,37 
186 118 

1,36 
3,7% 
-1,5% 

: 
: 

186 118 
1,36 

183 081 
1,31 

201 309 
1,33 

198 352 
1,53 

215 372 
1,53 

3,7%. 
3,0% 

(5) . . 
CTCUQ Service.regulier 16 719 19 702 22 721 27 721 (6) 18,4% : 27 721 32 721 39 192 46 561 50 789 16,3%  

CoOt en $1976 ' 
CoOt per km: $1976 

16 719 
1,27 

18 287 
1,19 

19 438 
1,28 

21 703 
1,30 

9,1% 
0,9% 

: 
: 

21702,81 
1,30 

23 264 
1,28 

24 731 
1,25 

26 326 
1,36 

27 208 
1,33 

5,8% 
0,5% 

STL Service regulier 14 394 15 971 18 596 21 066 13,5% : 21 066 25 671 29 180 34 941 37 338 15,4% 
Coot en $1976 
CoOt par km. $1976 

14 394 
1,12 

14 824 
1,12 

15 909 
1,12 

16 493 
1,12 

4,6% 
-0,1% 

: 
: 

16 493 
1,12 

18 252 
1,23 

18 414 
1,18 

19 756 
1,29 

20 002 
1,38 

4,9% 
5,4% 

CTCRO Service regulier 5 758 6 797' 10 144 11 138 24,6% : 11 138 13 238 16 435 17 294 19 141 14,5% 
CoOt en $1976 5 758 6 309 8 678 8 720 14,8% : 8 720 9 412 10 371 9 778 10 254 4,1% 
CoOt par km. $1976 0,93 1,13 1,19 1,19 8,6% : 1,19 1,19 1,20 1,27 1,30 2,2% 

STRSM Service regulier 5 178 8 362 14 291 19 225 54,8% : 19 225 20 634 23 562 28 852 31 334 13,0% 
CoOt en $1976 5 178 7 761 12 226 15 051 42,7% : 15 051 14 670 14 868 16 313 16 786 2,8% 
CoOt par km. $1976 0,85 1,06 1,00 1,14 10,4% : 1,14 1,20 1,14 1,22 1,19 1,0% 

COMMISSIONS Service regulier 42 049 50 832 65 752 79 150 23,5% : 79 150 92 264 108 369 127 648 138 602 15,0% 
SAUF CoOt en $1976 42 049 47 180 56 251 61 967 13 ,8% : 61 967 65 598 68 385 72 175 74,250 4,6% 
STCUM CoOt par km. $1976 1,10 1,14 1,15 1,19 2,9% : 1,19 1,24 1,20 1,29 1,30 2,2% 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 a 1983. 
Rapports annuels d'exploitation de 1976 A 1983. , 

Par hypothese, les depenses generees par les services reguliers de transport en commun sont egales 
aux depenses totales moms les revenus provenant des.services autres que les services reguliers. 
Compte tenu d'un arret de service de 17 jours a la STCUM en 1979, les coOts des services 
reguliers (226 657) ont ete corriges par le facteur (365/348)=1,049. 
Ne comprend pas les vehicules-kilometres parcourus par les trains de banlieue. 
lndice d'ensemble des prix a la consommation pour Montreal. 
Compte tenu d'un arret de service de 36 jours a la CTCUQ en 1976, les coOts (16 472) ont ete 
corriges par le facteur (815/803) base sur une evaluation de la Commission quant aux 
heures de service perdues. Rapport annuel 1976, page 19. 
Compte tenu d'un arret de service de 250 jours a la CTCUQ en 1979, les coOts (17 948) ont ete 
remplaces par la moyenne de 1978 et 1980. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 

.terrestre des personnes 
23 avril 1986 



TABLEAU 15 (SUITE) 
GOUT DES SERVICES REGULIERS (1) EN DOLLARS COURANTS ET EN DOLLARS CONSTANTS ET COUT PAR VENICULE-KILOMETRE EN DOLLARS 

CONSTANTS POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983 
(000 $) 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

: 
CITS Service regulier : 869 1 820 3 163 3 658 4 878 38,9% (2) 

CoOt en $1976 (3) : 680 1 294 1 996 2 068 2 613 26,4% (2) 
CoOt par km. $1976 : 5,62 0,89 0,95 0,96 0,85 -1,5% (2) 

: 
CITF Service regulier : 863 1 054 2 460 3 321 3 654 43,4% 

CoOt en $1976 : 676 749 1 552 1 878 1 957 30,5% 
CoOt par km. $1976 : 0,92 0,99 1,42 1,13 1,17 6,4% 

CMTS Service regulier 1 689 2 666 3 822 6 130 7 359 44,5% 
CoOt en $1976 : 1 322 1 895 2 412 3 466 3 942 31,4% 
CoOt par km. $1976 : 1,07 1,08 1,20 1,37 1,36 6,2% 

: 
CITRSQ Service regulier : 1 169 1 214 779 2 087 2 372 19,4% 

Coen en $1976 915 863 492 1 180 1 271 8,5% 
CoOt par km. $1976 0,82 0,81 1,03 0,97 0,98 4,6% 

CORPORATIONS Service regulier : 4 590 6 754 10 224 15 196 18 263 39,3% (2) 
CoOt en $1976 3 594 4 802 6 452 8 592 9 784 26,8% (2) 
CoOt par km. $1976 1,12 0,95 1,13 1,14 1,10 4,8% (2) 

: 
SOMMAIRE Service regulier 244 870 282 129 355 407 399 849 17,8% : 404 439 484 393 581 863 626 012 698 664 14,6% 
(avec metro) CoOt en $1976 244 870 261 861 304 053 313 042 8,5% : 316 636 344 396 367 175 354 146 374 251 4,3% 

CoOt par km. $1976 1,58 1,61 1,69 1,66 1,8% : 1,65 1,74 1,72 1,84 1,81 2,3% 

SOMMAIRE Service regulier 209 070 232 110 276 497 316 879 14,9% : 321 469 356 522 437 607 493 649 558 899 14,8% 
(sans metro) CoOt en $1976 209 070 215 435 236 545 248 085 5,9% : 251 679 253 482 276 145 279 119 299 405 4,4% 

CoOt par km. $1976 1,35 1,33 1,31 1,32 -0,7% : 1,31 1,28 1,29 1,45 1,45 2,5% 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 a 1983. 
Rapports annuels d'exploitation de 106 a 1983. 

Par hypothese, les depenses generdes par Les services reguliers de transport en commun sont.egales 
aux depenses totales moths Les revenus provenant des services autres que Les services reguliers. 
Taux de croissance de 1980 A 1983. 
Indice d'ensemble des prix a la consommation pour Montreal. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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TABLEAU 16 
COUT DES SERVICES REGULIERS (1) PAR PASSAGER EN DOLLARS COURANTS ET EN DOLLARS CONSTANTS POUR LES 

9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983. 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

STCUM Avec metro S courants 0,67 0,82 0,97 1,08 17,4% : 1,08 1,29 1,38 1,57 1,73 12,5% 
$ constants(2) 0,67 0,76 0,83 0,84 8,2%: 0,84 0,92 0,87 0,89 0,93 2,3% 

Sans metro $ courants 0,55 0,64 0,71 0,80 13,3% : 0,80 0,86 0,95 1,14 1,28 12,6% 
$ constants 0,55 0,59 0,60 0,63 4,5%: 0,63 0,61 0,60 0,64 0,69 2,4% 

. . 
CTCUQ $ courants 0,62 0,69 0,74 0,94 15,0% : 0,94 1,16 1,19 1,37 1,40 10,4% 

$ constants 0,62 0,64 0,63 0,74 6,0%: 0,74 0,83 0,75 0,78 0,75 0,4% 

STL $ courants 0,79 0,85 1,09 1,22 15,5% : 1,22 1,47 1,54 2,03 1,98 13,0% 
$ constants 0,79 0,79 0,93 0,95 6,4% : 0,95 1,04 0,97 1,15 1,06 2,7% 

CTCRO $ courants 0,57 0,68 1,00 1,25 29,7% : 1,25- 1,48 1,37 1,64 1,61 6,4% 
$ constants 0,57 0,63 0,86 0,98 19,6% : 0,98 1,05 0,86 0,93 0,86 -3,2% 

STRSM $ courants 0,54 0,81 0,99 1,22 30,9% : 1,22 1,45 1,37 1,46 1,55 6,2% 
$ constants 0,54 

, 
0,75 0,85 0,96 20,6% : 

. 
0,96 1,03 0,87 0,83 0,83  

COMMISSIONS $ courants 0,65 0,75 0,91 1,11 19,5% : 1,11 1,34 1,34 1,57 1,59 9,4% 
SAUF STCUM $ constants 0,65 0,70 0,78 0,87 10,2% : 0,87 0,95 0,84 0,89 0,85 -0,5% 

CITS $ courants . n.d. 0,96 1,42 1,49 1,78 22,8% 
$ constants . n.d. 0,68 0,90 0,85 0,95 11,7% 

: 
CITF $ courants . 0,61 0,74 0,85 1,02 1,07 15,0% 

$ constants : 0,48 0,53 0,54 0,58 0,57 4,6% 

CMTS $ courants . 0,67 0,73 0,85 1,13 • 1,21 15,7% 
$ constants . 0,53 0,52 0,54 0,64 0,65 5,2% 

CITRSQ $ courants . 0,88 0,81 1,76 1,57 1,47 13,9% 
$ constants . 

• 
0,69 0,57 1,11 0,89 0,79 3,5% 

CORPORATIONS $ courants 
$ constants 

_ 

: 
• . 
• . 

0,71 
0,56 

0,80 
0,57 

1,02 
0,64 

1,22 
0,69 

1,32 
0,71 1N%% 

ENSEMBLE Avec metro $ courants 0,66 .0,80 0,96 1,08 17,8% : 1,08 1,29 1,36 1,56 1,69 11,7% 
$ constants 0,66 0,75 0,82 0,85 8,6% : 0,85 ' 0,92 0,86 0,88 0,90 1,6% 

Sans metro $ courants 0,57 0,66 0,75 0,86 14,9% : 0,86 '0,95 1,03 1,23 1,35 11,9% 
$ constants 0,57 0,61 0,64 0,67 5,9% : 0,67 0,67 0,65 0:69 0,72 1,8% 

SOURCES: Rapports annuals de 1976 a 1983. 
Rapports annuals d'exploitation de 1976 a 1983. 

Par hypothese, Les depenses generees par les services reguliers de transport en commun sont egales. 
aux depenses totales moms Les revenus provenant des services autres que Les services reguliers. 
Indica d'ensemble des prix a la consommation pour Montreal, (1976=100). 
Taux de croissance de 1980 A 1983. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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GRAPHIQUE 5.1.1 GRAPHIQUE 5.1.2 

COUT DU SERVICE REGULIERI  COUT PAR VERICULE-KILOMETRE COUT DU SERVICE REGULIER, COUT PAR VERICULE-KILOMETRE 
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GRAPHIQUE 5.4 
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GRAPHIQUE 5.5 
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GRAPHIQUE 5.6 
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GRAPHIQUE 5.9 

COUT DU SERVICE REGULIER, COUT PAR VEHICULE-KILOMETRE 
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GRAPHIQUE 5.10 

COUT DU SERVICE REGULIER, COUT PAR VEHICULE-KELOETRE 
ET VEHECULES-KILOMETRES A IA C. I. T. R. S. Q 
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2.4 Evolution de la productivit6  

Cette section de l'etude .dresse un tableau de l'evolution de 

l'efficience'des organismes de transport en cominun en termes 

d'employes et de vehicules, pour la periode de 1976 4 1983. 

Nous disons qu'un organisme est efficient lorsqu'il reussi 

"bien faire les choses" par opposition a l'efficacite qui 

consiste a "faire les bonnes Choses''. L'efficience exprime 

le rendement des intrants,, c'est-a-dire les ressources mises 

.en oeuvre (employes, vehicules, ...) par rapport aux services 

offerts (vehicules-kilomatres) ou consommes (passagers). 

A partir d'un inventaire des ratios d'efficience les plus 

cauramment 'utilises pour mesurer la produativite et compte 

tenu des donneea disponibles, un certain nombre d'indicateurs 

ete retenus pour l'analyse. Cette analyse ne vise pas a 
% - comparer la productivite des organismes entre eux. Ii s'agit 

plutat de dresser un tableau de l'evolution de l'efficience 

des organismes de transport en commun du Quebec entre 1976 et 

1983 et suttout de faire ressortir les modifications de per-

formance entre les deux periodes de financement. 

Les indicateurs retenus portent sur l'efficience de la main-

d'oeuvre (vehicules-kilomatres par employe, 'achalandage par 

employe) et celle des vehicules (vehicules-kilomatres par 

vehicule, achalandage par vehicule) (tableau 17). 
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2.4.1 Efficience dans l'utilisation de la main-d'oeuvre 

Le ratio vehicules-kilometres par employe me sure 1 'ef - 

ficience des services offerts proportionnellement au 

nombre total d'employes de l'organisme. 

Vehicules-kilomatres 

Selon le tableau 17, pratiquement toutes les commis- 

sions de transport ont augment e leur nombre de 

vehicules-kilometres par employe entre 1976 et 1983. 

Pour la CTCRO et la STRSM, le taux de croiSsance annuel 

de cet indicateur a ete nettement plus leve pour la 

periode de 1979 a 1983 que pour celle de 1976 a 1979. 

A la STCUM et A la CTCUQ, le ratio s'est ameliore entre 

1979.  et 1983 mais moms qu'A la periode precedente. On 

ne note pas de variation significative a la STL. 

Les corporations de transport ont elles aussi augmente 

leur nombre de vehicules-kilometres par employe entre 

1979 . et 1983. Les taux de croissance annuels se 

situent entre 0,5% A la CITF et 22,6% A la CMTS. 

Achalandage 

Toutes les commissions de transport ont augment e leur 

achalandage par employe durant la periode de 1979 A 

1983, me'me si quatre d'entre dies affichaient des 

baisses de eet indicateur entre 1976 et 1979. Les 

diminutions varient entre 2,5% A la STCUM et 9,5% A la 

STRSM. Par contre, entre 1979 et 1983,' l'achalandage 
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par employe a augmente.pour toutes les commissions de 

transport a des taux variant entre 1,0% A la CTCUQ et 
15,9% A la

:
CTCRO. 

A l'exception de la CITS, toutes les corporations ont 

connu de legeres augmentations de l'achalandage par 

employe,entre 1979 et 1983. 

On constate donc une amelioration generale des ratios 

d'efficience de la main-d'oeuvre avec de plus, des taux 

de croissance plus eleves pour la periode de 1979 A 

1983 que pour celle de 1976 a 1983. Enfin, les ratios 
d'achalandage ont .augmente plus rapidement que ceux de 

l'offre de service. 

2.4.2 Efficience dans l'utilisation des vehicules 

Deux indicateurs servent A evaluer l'efficience dans' 

l'utilisation des vehicules. En premier lieu, le ratio 

vehi6ules-ki1ometres par vehicule a ete retenu pour 

mesurer la capacite d'offrir 4n certain volume de ser-

vice, grace au parc de vehicules disponibles. En 

deuxieme lieu, l'achalandage par vehicule mesure la 

capacite de transporter la clientele au moyen d'un 

nombre donne de vehicules. 

Vehicules-kilometres 

D'apres le tableau 17, quatre des commissions.  de trans-

port ont diminue leur nombre de vehicules-kilometres. 

par vehicule entre 197 et 1979. .Les diminutions se 

sit,uent entre 0,2% A la STCUM et 11,4% a la STRSM. 



Dans les luatre cas, la situation se redresse, du moms 

partiellement, entre 1979 et 1983. 

Enfin, seules la CITE'.  et la CMTS .ont augment e leur 

nonbre de' vehicules-kilometres.  par vehicule. A la 

CITS, la baisse Ad ratio provient essentiellement 'de 

l'acquisition de,  plusieurs vehicules usages en 1982. 

Achalandage- 

Toutes les commissions de transport ont connu .une 

baisse de l'achalandage par vehicuie entre 1976 et 

1979. Les :diminutions se situent entre 3,1% a . la STL 

'et 18,9% A la pTasm. 

Par contre, entre 1979 et 1983, la majorite des com-

missions ont augmente l'achalandage par vehicule. Les 

taux de croissance annuels varient entre 1,2% a. la 

STCUM et 7,6% A la STRSM. La STL est la seule commis-

sion a connaftre une baisse de l'achalandage par vehi- 

cule entre 1979 e,t . 1983. s'explique notamment 

par l'accroissement important du parc autobus durant 

cette periode. 

Parni les corporations de transport, aeules la C1TF et 

la CMTS ont connu une augmentation de l'achalandage par 

vehicule entre 1979 et 1983. 

2.4.3 Synthese 

Les donnees fournies par les rapports d'exploitation, 

en particulier le rapport entre le service de pointe et 
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le service de base, ne sont pas suffisantes pour analy-

ser plus A fond l'efficience des organismes. 

On peut toutefois constater que la majorite des orga-

nismes ont apelior.e la productivite de la main-d'oeuvre 

et des vehicules entre 1976 et 1983. Cette ameliora-

tion s'accentue a partir de 1980 et concerne particu-

lierement l'achalandage. 



TABLEAU 17 
VEHICULE-KILOMETRE PAR EMPLOYE ET PAR VEHICULE, ACHALANDAGE PAR EMPLOYE ET PAR VEHICULE 

' POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983 

' Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

STCUM Veh-km/Empl. 17 041 17 110 18 162 18 834 (1) 3,4% : 18 834 19 350 19 016 16 581 20 682 2,4% 
Veh-km/veh. 48 990 47 519 47 300 48 746 (1) -0,2% : 48 746 47 840 52 613 44 640 50 037 0,7% 
achal./Empl. 44 262 40.102 41 317 41 023 (1) -2,5% : 41 023 41 221 42 259 39 574 46 084 3,0% 
achal./veh. 127 247 111 370 107 604 106 176 (1) -5,9% : 106 176 101 913 116 923 106 541 111 495 1,2% 

CTCUQ Veh-km/Empl. 17 221 (1) 19.359 18 761 20 359 (1) 5,7% : 20 359 21 129 21 187 20 998 21 108 0,9% 
Veh-km/veh. 51 461 (1) 58 224 54 333 50 100 (1) -0,9% : 50 100 47 651 53 082 49 917 53 460 1,6% 
achal./Empl. 35 302 (1) 36'064 38 035 36-028 (1) 0,7% : 36 028 32 833 35 276 36 887 37 483 1,0% 
achal./veh. 105 492 (1) 108,467 110 151 88 659 (1) -5,6% : 88 659 74 046 88 378 87 690 94 931 1,7% 

STL Veh-km/Empl. 25 069 23.398 25 119 25 226 . 0,2% : 25 226 24 924 25 482 25 313 24 659 -0,6% 
Veh-km/veh. 72 928 74 268 80 013 80 065 3,2% : 80 065 77 368 71 655 68 288 64 332  
achal./Empl. 35 520 33 237 30 222 29 596 -5,9% : 29 596 29 349 30 892 28 362 32 063 2,0% 
achal./veh. 103 332 105 499 96 270 93 935 -3,1% : 93 935 91 104 86 865 76 514 83 648 -2,9% 

CTCRO Veh-km/Empl. 15 008 11 947 15 534 15 691 1,5% : 15 691 17 633 26 006 24 392 22 744 9,7% 
Veh-km/veh. 56 348 49 814 54 252 51 968 -2,7% : 51 968 56 957 59 777 52 989 54 806 1,3% 
achal./Empl. 24 267 19 821 21 588 19 007 -7,8% : 19 007 19 879 36 266 33 496 34 247 15,9% 
achal./veh. 91 113 82 647 75 398 62 951 -11,6% : 62 951 64 215 83 360 72 768 82 525 7,0% 

STRSM Veh-km/Empl. 27 712 33 503 31 002 26 779 -1,1% : 26 779 25 657 27 072 27 38 28 884 1,9% 
Veh-km/veh. 62 210 47 956 59 309 43 340 -11,4% : 43 340 43 838 47 035 43 545 48 537 2,9% 
achal./Empl. 43 191 47 322 36 291 31 969 -9,5% : 31 969 30 012 35 499 40 366 41 220 6,6% 
achal./veh. 96 959 67 736 69 426 51 739 -18,9% : 51 739 51 280 61 677 64 297 69 267 7,6% 

COMMISSIONS Veh-km/Empl. 20 055 20298 21 862 21 978 3,1% : 21 978 22 325 24 178 23 910 23 805 2,0% 
SAUF Veh-km/veh. 59 850 58 710 61 338 53 973 -3,4% : 53 973 53 656 56 368 52 382 54 617 0,3% 
STCUM achal./Empl. 33 883 32:775 32 310 30 222 -3,7% : 30 222 28 949 34 323 34 939 36 448 4,8% 

achal./veh. 101 120 94 796 90 655 74 218 -9,8% : 74 218 69 576 80 020 76 544 83 624 3,0% 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 6 1983. 
Rapports annuels d'exploitation de 1976 6 1983. 
Demandes de subvention de 1980 6 1983. 

(1): Ces indicateurs ont ete calculds apres correction de l'achalandage et des vehicules-kilometres 
pour tenir compte de la greve. 

Service des etudes 
Direction generate du transport 
terrestre -des personnes 
23 avril 1986 

11111-  VIII NMI MN MN Ell MN NIB 1E1 11111 11111 11111 MI ell 



11111 111111 Ell MB UN Ma 1111 NB NIB 11111 Ell Ell MI EN 11111 NMI IIIIII 

TABLEAU 17 (SUITE) 
VEHICULE-KILOMETRE PAR EMPLOYE ET PAR VEHICULE, ACHALANDAGE PAR EMPLOYE ET PAR VEHICULE 

POUR LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 1983 

Variation : Variation 
1976 1977 1978 1979 annuelle : 1979 1980 1981 1982 1983 annuelle 

1979/1976 : 1983/1979 

CITS Veh-km/Empl. 
Veh-km/veh. 
achal./Empl. 
achalavell. 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

0 
• 

1 983 
N.D. 

4 607 
N.D. 

23 
60 
31 
78 

770 
415 
049 
917 

29 
77 
31 
82 

620 
889 
394 
556 

23 
46 
26 
53 

615 
717 
890 
196 

28 
52 
25 
47 

334 
760 
389 
276 

6,0% 
-4,4% 
-6,5% 

-15,7% 

(1) 
(1) 
(1) 
(1) 

CITF Veh-km/Empl. 
• 

• 
• 19 925 20 494 18 577 22 401 20 341 0,5% 

Veh-km/veh. 
achal./Empl. 
achalaveh. 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

43 366 
38 081 
82 882 

30 
38 
57 

331 
541 
040 

43 
48 
115 

843 
949 
520 

66 
44 
130 

308 
054 
400 

61 
41 
126 

776 
598 
333 

9,2% 
2,2% 
11,1% 

CMTS Veh-km/Empl. 
• 
. 6 857 10 055 11 025 13 771 15 499 22,6% 

Vell-km/veh. : 39 818 58 655 51 734 58 926 54 687 8,3% 
achal./Empl. : 13 906 20 743 24 563 13 299 14 663 1,3% 
achaliveh. . 80 742 121 000 115 256 125 860 114 981 9,2% 

' • 
CITRSQ Veh-km/Empl. . 24 285 24 362 11 671 27 570 29 393 4,9% 

Veh-km/veh. . 101 555 76 567 25 184 63 847 71 850 -2,1% (1) 
achal./Empl. . 29 000 34 136 10 805 30 205 36 614 6,0% 
achalaveh. : 121 273 107 286 23 316 69 947 89 500 -5,9% (1) 

CORPORATIONS Veh-km/Empl. 
• 
. 9 906 15 899 16 088 19 220 21 187 10,0% (1) 

Veh-km/veh. . 18 934 11 526 4 350 9 121 8 290 -10,4% (1) 
achal./Empl. . 17 059 26 662 28 404 31 674 32 917 7,3% (1) 
achal./veh. . 93 678 90 882 91 409 93 594 88 833 -0,8% (1) 

SOMMAIRE Veh-km/Empl. 17 696 17 825 19 037 18 967 1,7% 
• 
: 18 967 19 444 19 529 17 586 20 554 2,0% 

Veh-km/veh. 51 284 49 949 50 435 49 308 -1,0% : 49 308 48 165 52 117 45 202 49 281 -0,0% 
achal./Empl. 42 004 38 459 39 187 37 674 -2,7% : 37 674 37 823 40 038 38 251 43 108 3,4% 
achalaveh. 121 729 107 771 103 818 97 943 -5,3% : 97 943 93 690 106 849 98 320 103 360 1,4% 

SOURCES: Rapports annuels de 1979 a 1983. 
Rapports annuels d'exploitation de 1979 a 1983. 
Demandes de subventions de 1980 a 1983. 

(1): Taux de croissance annuel de 1980 a 1983. 

Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 



MN MN III MIN IIII MN NMI MI En =II Ell an MN 



205 

2.5 Evolution de la qualitfi des services  

Compte tenu du manque de donnees relatives A la qualite du 

service et de la difficulte de comparer les organismes de 

transport, il est presque impossible de mesurer quantitative-

ment l'amelioration des performances en ce domaine. 

Cependant, A la lecture des rapports annuels des organismes 

de transport, il est possible de percevoir une modification 

de.leur attitude face A l'offre et a la qualite des services. 

Depuis le debut des annees 1980, les organismes instaurent 

de nouvelles categories de service pour repondre aux.besoins 

des usagers reguliers du transport en commun. Les autobus 

express et les parcours a vitesse acteleree rendent le trans-

port en commun plus interessant pour les deplacements 

ctom4ci1e7traval.1,—L'impl.antation de voies reservees sur cer-

tains circuits achalandes et les mesures reglementaires don-

nant la priori.,te aux autobus qui.ttant l'arret facilitent les 

deplacements en transport en commun aux heures de pointe. 

L'accroissement des frequences aux heures de pointe et le 

respect des horaires arrivant generalement en tete parmi les 

ameliorations demandees par les usagers,(1) ces mesures favo-

xisent certainement l'augmentation de l'achalandage. 

D'autre part, le choix entre l'automobile et le transport en 

commun depend plus du temps de deplacement que du coat de 

(1) Madre, Jean-Loup, "Peut-on conserver le caractere progressif du  
fina.ncement des transports urbains dans le cadre du renouveau de 
ce 'service public -?" Colloque International sur le fina.ncement 
des transports urbains, Lyon, septembre 1984, page 2. 
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chaque mode.(1) Les efforts pour ameliorer l'offre et la 

qualite des services sont donc les plus efficaces pour aug-

menter l'achalandage. "Ii ne suffit pas d'etendre le reseau 

et de subventionner l'usager pour attirer de nouveaux usa-

gers... il existe d'autres facteurs plus determinants que 

l'offre de transport en commun qui faconnent les comporte-

ments."(2) 

Parallelement aux mesures prises pour diversifier et amelio-

rer les services offerts (parcours express, priorite, voles 

reserVees), les organismes de transport en commun ont modifie 

leur politique de mise en marche des services. La plupart 

ont reconnu la necessite d'entreprendre des campagnes publi-

citaires pour ameliorer l'image du transport en commun. De 

plus, la plupart des organismes de transport fournissent, 

depuis 1980, une meilleure information sur les parcours et 

les horaires I leur, clientele. 

Cette'evolution de l'attitude des organismes de transport. A 

l'egard de la qualite du service est sans doute motivee par 

plqsieurs facteurs. 

En premier lieu, les organismes ont atteint un stade de matu-

rite apres avoir consacre beaucoup d'energies au rajeunisse-

ment des flottes, A la construction de garage et au develop- 

Hendrickson, Chris, Ed. P., "The flexibility of departure times  
for work trips" Transportation Research, An international Jour-
nal, vol. 18A no. 1, janv. 1984, page 32. 

Schema d'amenagement de la communaute •urbaine de Montreal. 
Orientations du gouvernement en matiere de transport en commun, 
Ministere des Transports, 2 novembre 1983, page 3. 
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pement des reseaux qui leur permet maintenant de s'attaquer 

la qualite des services. 

Par ailleurs, la montee des preoccupations relatives A la 

congestion du reseau routier, a la qualite de l'environnement 

et A la hausse des coilts associes I l'achat et A l'usage 

d'une automobile, constitue un autre facteur favorisant 

l'amelioration des services de transport en commun. 

Enfin, l'apparition en 1980, de subventions basees sur les 

revenus et donc sur l'achalandage, a sans doute motive les 

organismes, les usagers etant particulierement sensibles A la 

qualite des services et les tarifs ayant subi des hausses 

importantes et regulieres. 



a 
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2.6 gvolution de l'importance du financement du transport en  

commun dans les finances municipales  

Alors que les organismes publics de transport en commun con-

naissent, depuis plusieurs annees, des deficits grandissants, 

les muni.cipalites doivent augmenter leur contribution au 

financement du transport en commun pour combler ce deficit. 

Ii convient .donc de decrire l'evolution de ces contributions 

et de voir quel a ete leur impact sur la situation financiere 

des 'municipalites pour la periode de 1976 a 1986. Les deux 

indices retenus sont la part du budget total des municipali-

tes qui est consacree au transport en commun et le taux de 

taxe associe a cette contribution. 

Ces indicateurs sont analyses pour la periode de 1976 A 1986 

dan . le cas des 5 commissions de transport et pour celle de 

1980 a 1986 dans le cas des 4 corporations de transport. 

2.6.1 Part du financement du transport en commun dans les 

dgkenses_municikales 

Les depenses des municipalites consacrees au finance-

ment du transport en commun ont augment& assez rapide-

ment entre 1976 et 1986. Au total, elles sont passees 

de 48,6 M$ en 1976 A 194,3 M$ en 1986, soit une crois- 

sance annuelle de 14,9%. Durant cette m&me periode, 

les depenses municipales ont pour leur part presque 

triple. 

Le tableau 18 donne la proportion des depenses munici-

pales consacrees au transport en commun par l'ensemble 



des municipalites qui composent chavie organisme public 

de transport en commun de 1976 A 1986. 

Pour l'ensemble de la periode, le pourcentage des de-

penses municipales consacrees au transport en commun 

vane entre 1,8% et 9,3% dans les 5 commissions de 

transport. 

Entre 1976 et 1979, la croissance rapide des deficits 

des .organismes fait. en sorre que le ratio augmente 

partout. Dans les municipalites desservies par la 

STCUM, la comgosante transport en commun (deficit de la 

STCUM et service de dette du metro) passe de 4,4% du 

budget des municipalites en 1976,A 9,3% en 1979. 

Ce dernier taux constitue toutefOis un maximum, puis-

qu'il redescend pour atteindre 6,9% en 1983. Une telle 

baisse s'explique par la reduction de la participation 

mun.icipale au service de dette du metro.. En effet, le 

deficit de la STCUM represente une part des depenses 

municipales a la hausee entre 1980 (4,1%) et 1983 

(4,6%). Malgre la modification du programme d'aide, la 

part du transport en commun est pratiquement la meme en 

1986. 

Dans. les.4 autres co,mmissions,deranspOrt, l'evolution 

est sensiblement la &erne: augmentation entre 1976 et 

1979 puis diminution entre. 1979 et 1983. La seule 

difference par rapport 'A la STCUM vient du .fait que le 

maximum • est atteint plus tard, soit en 1980, 1981 ou 

1982 plut8t que 1979. La diminution se poursuit jus- 
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qu'en 1986 A la STL et A la CTCRO. La CTCUQ et la 

STRSM connaissent toutefois des augmentations ,en 1986. 

'Pour les corporations de transport, la part des depen—

ses allouees au transport en commun represente un pour—

centage encore plus faible des depenses totales. En 

effet, A l'exception des municipalites de la CITRSQ qui 

allouent 2,4% de leurs depenses au transport en commun, 

le montant alloue au transport en commun ne depasse 

pas, en 1983, 1,4% des depenses totales, des municipa— 

lites. Entre 1983 et .1986, on constate generalement 

une augmentation de l'indicateur. 

2.6.2 Fardeau fiscal 

Le taux de taxe genere par la contribution des munidi—

palites au transport en commun est le deuxieme indica—

teur retenu pour mesurer l'importance de ce service 

. dans les finances municipales. 

Po.ur la periode allant de 1976 A 1979,- le calcul du 

fardeau fiscal du transport en commun pour les munici—

palites est effectue A partir de l'eva,luation fonciere 

(imposable) uniformisee. A partir de 1980, c'est 

plutot sur la base de la richesse fonciere unif.ormisee 

que le calctil du fardeau fiscal pour les municipalites 

est effectue. L'utilisation de donnees uniformisees 

est necessaire pour etre en mesure d'effectuer des com—

paraisons ent're les organismes. Quant a l'utilisation 
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de la richesse fonciere uniformisee(1) a partir de 

1980, elle s'explique par la necessite d'utiliser une 

donnee qui reflete le mieux possible l'ensemble de la 

base de taxation A laquelle les municipalites out 

acces. 

Le tableau 19 donne le taux de taxe genere par la 

contribution des municipalites au transport en commun 

pour l'ensemble des municipalites c'omposant chaque 

organisme de 1976 A 1986. 

On y remarque d'abord une disparite entre les organis-

mes: la STCUM avec un taux de 0,29 $, en.  1986, si on 

inclut le service de dette du metro, les 4 autres 

commissions de transport dont le taux vane entre 

0,10 $ et 0,19 $ et les 4 corporations de transport 

dont le taux vane entre 0,03 $ et 0,08 $. Le taux de 

taxe est en realite relie au niveau de service offert 

et a son utilisation. 

Au dell de la disparite entre les organismes quant au 

niveau de taxation, l'evolution de l'indicateur est 

sensiblement la meme pour toutes les commissions de 

transport. De 1976 a 1979, l'augmentation rapide des 

deficits de ces organismes a entraine une augmentation 

importante du taux de taxe. 

(I) Outre l'evaluation imposable, la richesse'fonciere uniformisee 
comprend, dans la proportion oil us font l'objet de paiements en 
lieu de taxes, les immeubles des gouvernements du Canada et du 
Quebec, les immeubles du reseau des Affaires sociales .(ex. 
hapitaux, centres d'accueil), les OEGE.Ps et universites, les 
ecoles primaires et secondaires ainsi que la valeur des fermes 
et boises en excedent du maximum prescrit par la Loi sur la 
fiscalite municipale. 
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Par contre, de 1980 A 1983, le taux de taxe diminue ou 

tout au moms se stabilise, le sommet se situant selon 

le cas en 1979, 1980 ou 1981. 

Enfin, de 1983 A 1986, le taux de taxe continue de 

diminuer A la STCUM (2,0% par annee) et a la CTCRO 

(11,2%). Il augmente dans les trois autres commissions 

bien. rejoigne en aucun cas les .sommets at- 

teints au debut des annees 1980. Dans les corpora-

tions, le taux de taxe augmente de facon importante 

entre 1983 l!et 1986 mais demeure plus bas que dans les 

commissions. 

.2.6.3 .Synthese 

Malgre l'augmentation rapide des deficits des organis-

mes de transport, la situation semble moms critique 

lorsqu'on tient compte de l'ensemble des depenses muni-

cipales et de la base de taxation dans l'evaluation de 

la contribution des municipalites a ce deficit. 

Certes, la Tart des depenses municipales consa.cree au 

transport e4 commun ainsi que le taux de taxe en decou-

lant sont pllus eleves en 1986 qu..'en 1976.. .Par contre, 

c'est aux alentours de 1981 que des sommets ont ete 

atteints. IDepuis lors, on observe une legere.  .diminu- 

tion ou tine stabilisation. On constate enfin que 

l'ajout au i)rograMme d'aide d'une mesure de proportion-

nalite entre les contributions gouvernementale et muni-

cipale n'a pas entraine de modiEication drastLgue. des 

taux de taxe. JL 
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TABLEAU 18 
PART DU FINANCEMENT DU TRANSPORT EN COMMUN DANS LES DEPENSES MUNICIPALES DE 1976 A 1986 

POUR LES MUNICIPALITES COMPOSANT LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC, 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

STCUM 
Avec metro 4,4% n.d. 7,1% 9,3% 7,7% 7,7% 7,1% 6,9% 6,8% 7,5% 6,8% 
Sans metro 3,2% n.d. 4,4% 6,2% 4,1% 4,0% 4,5% 4,6% 4,6% 5,2% 4,7% 

CTCUQ 2,8% 3,4%. 2,5% 3,8% 4,2% 4,4% 3,5% 3,0% 2,7% 3,3% 3,7% 

STL 4,3% 5,2% 4,6% 6,0% 5,7% 6,6% 6,7% 5,2% 7,1% 6,0% 4,9% 

CTCRO 2,1% n.d. 4,8% 5,4% 5,6% 5,2% 4,6% 4,4% 3,6% 4,2% 3,7% 

STRSM 1,8% 3,7% 4,6% 5,5% 6,7% 5,8% 4,8% 4,8% 4,6% 5,3% 6,8% 

COMMISSIONS 
SAUF STCUM 2,9% n.d. 3,7% 4,9% 5,2% 5,3% 4,6% 4,0% 4,2% 4,4% 4,6% 

CITS 1,1% 1,6% 1,6% 1,4% . 1,4% 1,3% 1,2% 

CITF 0,5% 1,0% 0,5% 0,5% 0,4% 1,2% 1,6% 

CMTS 0,7% 0,5% 0,7% 0,5% 0,8% 1,4% 1,8% 

CITRSO 3,0% 2,8% 4,2% 2,4% 2,7% 2,7% 5,0% 

CORPORATIONS 0,9% 1,1% 1,1% 0,9% 0,9% 1,3% 1,5% 

SOMMAIRE 
Avec metro 3,1% n.d. 4,2% 5,8% 4,2% '4,1% 4,3% 4,1% 4,2% 4,7% 4,4% 
Sans metro 4,0% n.d. 6,1% 8,0% 6,5% ' 6,5% 6,0% 5,6% 5,6% 6,1% 5;7% 

SOURCES: MAM, etats financiers des municipalites de 1976 a 1984, budgets 1985 et 1986. 
Rapports annuels des organismes de 1976 a 1985, budgets 1986. 
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Variation 
annuelle 

Variation 
annuelle 

1983/1980 1986/1983 

-4,9% -2,0% 
0,3% -1,0% 

-2,6% 4,5% 

-3,2% 2,3% 

0,4% -11,2% 

-15,8% 15,7% 

-5,0% 3,8% 

9,8% -10,7%. 

-1,0% 46,4% 

-5,4% 51,7% 

-5,8% 28,1% 

3,2% 15,5% 

-4,1% -1,5% 
-0,9% 0,3% 

: Variation 
: annuelle 
: 1979/1976 

• 
: 21,3% 
: 18,0% 

: 4,7% 

; 13,2% 

; 44,6% 

; 39,4% 

16,4% 

19,8% 
17,2% 
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TABLEAU 19 
FARDEAU FISCAL POUR LES MUNICIPALITES COMPOSANT LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN, DE 1976 A 1986. 

( $ / 100$ de richesse fonciere uniformisee ) (1) 

1976 1977 . 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

STCUM 
Avec metro $0,25 .n.d. $0,37 $0,44 $0,38 $0,39 $0,35 $0,31 $0,31 $0,33 $0,29 
Sans metro $0,18 .n.d. $0,23 $0,29 $0,20 $0,20 $0,22 $0,21 $0,21 $0,23 $0,20 

CTCUO $0,11 .n.d. $0,11 $0e12 $0,14 $0,17 $0,14 $0,13 $0,12 $0,14 $0,15 

STL $0,16 $0,18 $0,17 $0,23 $0,20 $0,24 $0,23 $0,18 $0,25 $0,22 $0,19 

CTCRO $0,07 .n.d. $0,17 $0,22 $0,14 $0,14 $0,14 $0,14 $0,12 $0,12 $0,10 

STRSM $0,06 $0,14 $0,15 $0,17 $0,25 $0,18 $0,14 $0,12 $0,14 $0,15 $0,19 

COMMISSIONS 
SAUF STCUM $0,11 .n.d. $0,14 $0,17 $0,17 $0,18 $0,16 $0,14 $0,15 $0,16 $0,16 

CITS 80,03 $0,05 80,05 80,05 $0,04 80,03 $0,03 

CITF 80,02 80,03 $0,02 80,02 $0,01 80,04 80,05 

CMTS 80,03 80,02 .80,03 80,02 80,03 80,06 80,08 

CITRSO 80,03 80,03 80,04 80,02 80,03 80,03 80,05 

CORPORATIONS 80,03 80,04 80,03 80,03 80,03 80,04 $0,05 

SOMMAIRE 
Avec metro 80,20 .n.d. 80,29 80,34 80,27 80,28 80,25 80,23 
Sans metro $0,15 .n.d. 80,20 80,25 80,17 80,18 80,18 80,17 

80,23 
80,17 

80,24 
80,19 

80,22 
80,17 

SOURCES: Ministere des Affaires municipales, richesse fonciere uniformisee de 1976 h 1984. 
Budgets en 1985 et 1986. 
Rapports annuels des organismes de 1976 h 1985, budgets en 1986. 

(1): De 1976 a 1979, le fardeau fiscal est calcule sur la base de l'evaluation fonciere 
uniformisee. A compter de 1980, le calcul du fardeau fiscal est effectue sur la base 
de la richesse fonciere uniformisee. 
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'3. SYNTHkSE ET CONCLUSION  

L'analyse des changements survenus dans le financement du trans-

port en commun urbain'au Quebec, presentee dans les deux premie-

res parties, permet d'en degager les grandes lignes de developpe-

ment de 1971 A 1986. Cette derniere partie en reprend les faits 

saillants et evalue l'impact des differents programmes d'aide' 

gouvernementale sur cette evolution. Enfin, nous evoquons les 

perspectives de financement de ce service public en tenant compte 

de la situation financiere difficile de ses bailleurs de fonds: 

le gouvernement et les municipalites. 

3.1 gvolution du financement du transport en commun  

Le financement du transport en commun provient a, la fois de 

la contribution des usagers, de celle des municipalites et 

des subventions gouvernementales. L'analyse du mode de 

financement evalue le coat global du service et son partage 

ehtre ces trois partenaires et identifie les facteurs respon-

sables de l'evolution du deficit qui en resulte. 

_La part des nsagers 

Ii fut une époque pas si lointaine oa les ueagers couvraient 

la totnlite des boats du transport en commun. Plusieurs 

facteurs, bien souvent externes au transport en .commun lui-

meme et.lies A l'enrichissement de la societe, expliquent 

l'apparition des deficits.- Toutefois, par sa complementarite 

avec les autres modes et en particulier l'automobile, le 

transport en commun contribue a cet enrichiss.ement. C'est 

pourquoi les subventions municipales, puis gouveraementales 

en ont assure la survie et le developpement. 



De plus de 70% qu'elle etait en 1971, la part relative des 

usagers n'etait plus que de 49% lorsque le gouvernement nit 

en place, en 1976, un programme d'aide structure et ouvert A 

tous les organismes publics de transport en commun du Quebec. 

Le gouvernement considerait alors que des investissements 

appropries pourraient faire cesser cette chute. Malgre tout, 

la part des usagers n'atteint plus que 31% en 1979 en raison 

de l'augmentation rapide des coats et de la stagnation des 

achalandages qui n'ont pas suivi l'augmentation de l'offre de 

service. 

A partir de 1980, la part des usagers cesse globalement de 

decliner. Bien qu'elle baisse legerement A la STCUM, elle 

augmente dans les autres commissions de transport. De 1979 A 

1983, les augmentations de coilts ont ete compensees par des 

augmentations substantielles de tarifs et par une croissance 

de l'achalandage. .C'est ce qui explique que, pour l'ensemble 

des organismes, la part des usagers represente toujours 32% 

des coats eh 1983.. 

Depuis 1983, la contribution relative des usagers augmente 

legerement a la STCUM et A la CTCRO alhrs qu'elle diminue 

dans les autres organismes. Mais ces variations sont relati-

vement faIbles et en general la repartition des coats entre 

Les trhis partenaires• s'o est stabilisee.,„ 

La part du gouvernement 

Avant d'introduire en 1976 un programme de subvention au 

transport en commun, le gouvernement commence des 1971 A 

verser des subventions aux immobilisations, en particulier 
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pour financer le service de dette du metro. Sa contribution 

-A).aase ainsi de %.des co.ts en .1971 A 18% en 1975. 

De 1976 A 1979, les subventions sont accordees selon le defi-

cit qui augmente rapidement. La part relative du gouverne-

ment passe. alors de 26% en 1976 A 33% en 1979. 

partir de 1980, le gouvernement base ses subventions sur 

les revenus pravenant des usagers plutat que sur le deficit. 

Compte tenu de l'evolution anterieure de ces deux variables, 

on. pauva.it  prevoir, un ralentisaement de la croissance des 

subventions. 

Or, les organismes ont bien compris l'objectif sous-jacent au 

nouveau mecanisme car les revenus provenant des usagers, et 

par consequent les subventions, ont connu une .  croissance 

imprevue.entre 1980 at 1983. Les subventions aux immobilisa-

tions. ayant augmente de facon equivalente, le gouvernement 

.
est.devenu le principal 6ailleur de fonds du transport en 

commun, financant 43%..des' coats globaux. 

Cant rai rement aux annees 1976-1979, o la participation 

gouvernement.ale avait aurtout profite aux usagers, cette 

.augmentation a plutfit favorise les municipalites. 

Les modifications apportees au programme d'aide en 1984 

AmAnent une.diMinution de. 44% A .43% de la part 'relative du 

gouvernement A la STCUM, alors qu'elle augmente legerement 

pour les.autres organismes.. 



La part des municipalites 

Les 'municipalites oat ete les premieres A assumer - le- deficit 

des organismes publics de transport. -.Déjà en 1971, elles 

financent 17% des coats. En 1975, leur part atteint 30%. 

En 1976, le programme d'aide gouvernementale reduit ,la part 

'des municipalites 'i 19% des coats mais la 'croissance du. 

deficit entre 1976 et 1979 la fait remonter a 31% (tableau 

3:1.1). 

A partir de 1980, la croissance de la contribution des deux 

autres partenaires permet aux municipalites de reduire leur 

part jusqu'e 24% des coats en 1983. 

DepUis 1984, la part des municipalites 8'est stahtlisee.. 

Les coilts 

JUSqu'ici;. l'analysede'l'ev.olutiondu financement du trans-

port en commun a port& sur— la part des coats assumee par 

chacun des partenaires. gvideMment tette methode neglige un 

aspect fondamental: le montant total des coats. Passant de 

261 M$ en 1976 A 865 M$ en 1986, le coat du service represen-

te une des causes princiOales de la situation financiere 

preoccupante des organismes' publics de trad8port (graphique 

2). 

De 1976 A 1979, - le coat des services reguliers de transport 

en •commun augmente, en dollars constants, de 8,5% par 'armee. 

Cet accroissement du coOt en termes reels 'decoule surt'out de 
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l'amelioraton du service offert puisque le coat par 

.vehicule-kilometre augmente de 1,8% par annee duranf la Pe-

node. 

Entre 1979. et 1983;  on constate un certain ralenttssement de 

la croissance du coat des services reguliers qui s'explique 

par le developpement plus lent du service. Le coat des 

services reguliers, en dollars constants, a en effet cra de 

4,4% par, annee alorS que le coat par vehicule-kilometre 

augmentait tout de meme de 2,5% par annee (tableau 15). 

De 1983 A 1986, les coats; en dollars constants, augmentent 

de 2,4% par armee sur la base des.budgets de 1986.- .A partir 

des donnees disponibles concernant les vehicules7kilometres, 

on peut entrevoir un certain ralentissement de la croissance 

des coats.. 

Le deficit 

Le deficit resulte de l'effet conjugue de .l'evoIution de 

toutes ces variables. Jusqu'en 1980, la croissance du deff-

cit des services de transport en commun provient essentielle-

ment de deux sources: l'augmentation rapide des coats et la 

stagnation des revenus pr.ovenant des usagers.' 

De . 1980 A 1983, cette deuxieme cause est A peu pres neutrali- 

see. Les revenus -provenant des usagers augmentent pratique- 

meat aussi rapideMent que les coats de sorte—que le-de.fictt 

se stabilise par rapport au coat. Cependant, les coats con-

tinuent d'augmenter rapidement. 



Depuis 1984, la croissance des coats semble ralentie bien 

soit encore tat pour conclure. La croissance des 

revenus se maintient et, comme les subventions gouvetnementa-

les sont maintenant liees dans bien des cas a la contribution 

une certaine atabilite semble etablie entre les 

ssources de financement. Il, est toutefois difficile de con- 

clure avec assurance pour-l'aVenir. ' En effet, certains fac-

teurs menacent cette 

les tarifs des organismes quebecois tant main-tenant parmi 

les plus leves au Canada, sauf a la STCUM, la poursuite 

d'une croissance rapide des revenus provenant- des usagers 

-,exigera sans doute l'adoption de mesures-comme la tarifica-

tion selon la distance; 

les municipalites considerent que le fardeau fiscal -impose 

a leurs contribuables par le transport en commun .est trop 

eleve; 

le gouvernement veut reduire sa contribution au transport 

en commun. 

Une conclusion 'impose: il faut reduire le total des coats 

du service pour resoudre les difficultes de financement 

eprouvees par taus les partenaires. 
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3.2 Programme d'aide gouvernementale au transport en commun  

En plus de participer au financement du transport en commun, 

le programme d'aide gouvernementale influence les decisions 

prises au niveau local. Bien stir, d'autres facteurs tres 

importants les influencent aussi, mais on ne peut flier le 

role du programme d'aide a ce chapitre. 

A partir. de  l'evolution des revenus provenant des usagers et 

des coOts, nous tenterons d'illustrer cette influence en 

comparant les impacts respectifs de la formule basee sue le 

deficit introduite en 1976 et de la formule de 1980 basee sur 

les revenus. 

Les revenus provenant des usagers 

.En termes de croissance des revenus provenant des usagers, 

les deux formules de subvention generent, en theorie, des 

dynamiques tout A . fait differentes. 

La subvention au deficit ne comporterait pas une veritable 

incitation a augmenter les revenus provenant des usagers dans 

la mesure oil tout revenu additionnel est recupere par le 

gouvernement en proportion de sa couverture du deficit. 

A l'oppose, une subvention basee sur les revenus devrait 

encourager les organismes a augmenter leur's revenus-provenant 
des usagers puisque .tout revenu additionnel est entierement 

conserve par l'organisme et lui procure meme une subvention 

additionnelle. 
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L'analyse de l'evolution des revenus confirme ces hypotheses. 

De 1976 a 1979, les revenu provenant des usagers stagnent. 

En dollars constants, us dimiquent de facon importante en 

raison de la baisse du tarif moyen. 

De 1979 A 1983, les revenus provenant des usagers augmentent 

rapidement 'name en dollars constants. L'augmentatioh de 

l'achalandage associee e la stabilisation du tarif moyen, en 

termes reels, permet d'atteindre ce resultat. D'autres part, 

la subvention specifique au laissez-passer a contribue 

cette augmentation d'achalandage. 

Pour la periode 1983 a 1986, l'apalyse est plus complexe. En 

effet, certains organismes dont les subventions sont plafhn-

nees en vertu des clauses de proportionnalite des subven-

tions, recoivent en realite une subvention basee sur leur 

deficit. Par contre, le manque a gagner en termes de subven-

tions gouvernementales ainsi que l'habitude, prise depuis 

1980, d'augmenter les tarif font en sorte que les revenus 

provenant des usagers contingeht de crottre. 

Ainsi, une subvention au revenu est plus efficace pour stimu-

ler la crOissance des revenus provenant des usagers, tant par 

l'augmentation des tarifs que de 1,1 achalandage, qu'une sub-

vention au deficit. 

Les coats 

Tout comme pour les revenus, les deux formules de subvention 

comportent des incitations "bien differehtes. 
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La subvention au deficit n'incite guere les organismes 

contraler leurs coats dans la mesure oa toute deriense addi-

tionnelle entraine une subvention supplementaire detertinee 

par le taux de couverture du deficit par le gouvernement. 

Par contre, la subvention base sur les revenus encourage les 

organismes a controler leurs depenses puisque toute depense 

additionnelle augmente d'autant la contribution des municipa-

lites a moms qu'elle n'augmente l'achalandage. 

La subvention aux immobilisations peut egalement influencer 

la croissance des coats en favorisant un surequipement ou un 

remplacement accelere des equipements. Cette mesure est 

utile pour encourager le developpement des reseaux. On doit 

toutefois pouvoir l'adapter pour qu-'elle puisse soutenir les 

mesures visant un meilleur contrale des coats. 

L'augmentation rapide des coats de 1976 a 1979 confirme cette 
evaluation du programme d_'-aide. Ii faut tout.efois noter 

qu'il s'agit la d'une periode de croissance de- lt.entreprise 

et de developpement des services pour plusieurs des organis-

mes. 

Les depenses des organismes publics ont continue de croitre 

rapidement entre 1979 et 1983. En plus de la presence d'une 

subvention au revenu, l'ampleur des montants verses par le 

gouvernement a influence les organismes. En effet, durant 

cette periode, les revenus provenant des usagers et les sub-

ventions gouvernementales ont augmente tres rapidement. 

Cette relative abondance de ressources n'a pas cree un envi-

ronnement particulierement propice a un contrale des coats. 



Depuis 1984, la croissance plus lente des subventions semble 

avoir l'effet inverse. La situation financiere difficile des 

organismes force les decideurs locaux a prendre des mesures 

plus strictes de controle des coats. 

Dans l'ensemble, on peut conclure que la subvention basee sur 

les revenus apparatt plus efficace que la subvention au defi- 

cit pour favoriser un meilleur contrale des coats,. C'est  

toutefois la rarete de ressources qui fera apparaitre les 

mesures les plus importantes a ce chapitre. 
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3.3 Perspectives sur les orientations futures 

Apres 10 ans d'existence, le programme d'aide au transport en 

commun est soumis A un examen approfondi, non seulement en 

fonction de la situation financiere actuelle mais egalement 

des perspectives d'avenir de .ce service essentiel. 

3.3.1 Influence des subventions sur les eicisions locales 

Que la perspective soit theorique .  ou politique, on 

s l accorde generalement -pour reconnattre que le trans-

port en commun urbain est une responsabilite locale. 

Pourtant, les gouvernements superieurs de la plupart 

des pays'le subventionnent amenant ainsi les autorites 

locales A offrir un service plus compleC et plus diver-

sifie qu'en l'absence de subvention. 

Dans le cas particuliet du Quebec, la,  part du gouverne-

ment.dans Ie coat du transport en commun yQisine les 

40%. L'importance de cette participation demontre que 

l'implication gouvernementale -correspond a des objec-

tifs predis dont il doit s'assurer de la realisation 

etant donne qu'il doit rendre compte de l'utilisation 

des fonds qu'il consacre au transport-  en commun. Cela 

n'exclut pas la possibilite que ces objectifs gouverne-

mentaux soient etablis apres des discusions avec les 

autorites locales. 

L'intervention gouvernemental'e peut porter sur diffe-

rents aspects et influencer les decisions locales a des 

degres divers. Par exemple, le programme quebecois 

influe sur quatre aspects: 
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il incite ies organismes a augmenter leurs recettes 

d'exploitation, par la subvention basee'sur les reve-

nus; 

ii joue un role determinant .dans l'etablis.ement de 

la structure tarifaire des organismes, par la subven-

tion specifique au laissez-passer; 

il encourage l'ach.at de vehicules et la construction 

de garages, car il assume 75% du coat des investisse-

me.nts.; 

- ii favorise particulierement le metro en assumant 

.entierement le coat des nouveaux prolongements. 

Ces quelques exemples soulevent deux questions princi-

pales: 

1-.Les modalites actuelles du programme vont-elles trop 

loin dans ,leur influence sur ies.  decisions ? 

devraie.nt-elles etre remplacees par des regles plus 

"neutres" 

2- La subvention A l'investissement a-t-elle comme 

effet d'amener les decideurs locaux A se preoccuper 

des nouveaux investissements plutot que des moyens 

. de tirer le meilleur parti des equipements qu'ils 

possedent deje 
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3.3.2 Utilisation optimale des ressources 

Tous les organismes publics de transport en commun, a 

l'exception de-la STCUM, ont ete crees au cours des 

annees 70. Ceci explique leurs investissements massifs 

et l'augmentation rapide de leur chiffre d'affaires qui 

se son,t repercutes sur le .programme de subvention. 

Cette periode de developpement terminee, Jes organisMes 

devraient etre en mesure d'exploiter leurs equipements 

au maximum. 

A cet egard, ii existe des'moyens d'accrottre la pro-

ductivite des reseaux d'autobus sans recourir A des 

investissements considerables: 

l'utilisation de vehicules articules „avec lesquels 

un chauffeur transporte jusqu'a 50.7. plus de passa-

gers; 

l'amenagement de systemes de contrOle de la circula-

tion ou l'instauration de mesures reglementaires 

pour attribuer la priorite aux autobus; 

l'etebliesement de Noies reseryees; qui permettent 

d'accelerer la vitesse des autobus et de rendre 

ainsi le service,plps, fiable et „plu,s attrayant; 

l'etalement de l'heure de p'o,inte, 'inc mesure qui 

4.equiert,la collaboration des employeurs parmi Les-

quels le gouvernement occupe une place importante. 
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Plusieurs experiences ont demontre l'efficacite de ces 

mesures pour ameliorer.  le rendement des teseaux de 

transport en coiumun pendant les heures de pointe. Le 

probleme inverse, desservir un tetritoire A faible 

densite de population et maintenir un service de base 

pendant les periodes de moindre achalandage, semble 

plus complexe. Les reseaux classiques de transport en 

commun sont mal .adaptes a ces situations. Des trans-

porteurs publics ont tente diverses experiences pour 

s'adapter A ces situations:.  vehicule sur appel, taxi 

collectif, assistance aux covoitureurs. Ces moyens 

(dits de transport paracollectif) se sont averes effi- 

caces pour repondre aux besoins de certaines clienteles 
• 

tout en etant Plus economiques que le service tradi- 

tionnel. 

Si l'on considere important d'inciter les organismes A 

ameliorer leur productivite, ii y a lieu de determiner 

quel doit etre le role du programme dans cette opera-

tion: 

- contenir des mesures specifiques d'encouragement ? 

- et re neutre"; en ce sens qu'on laisserait entiere- 

ment aux organismes et aux municipalites le benefice 

resultant d'un gain de productivite ? 

3.3.3 Contribution des usagers 

C'est A la demande des municipalites que le gouverne-

ment a commence, au debut des annees 1970, a contribuer 
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au financement du transport en commun urbain. Sa par- 

ticipation a augmente progressivement jusqu'A surpasser 

celle des premiers beneficiaires du service, les 

usagers, et celle des responsables, les municipalites. 

Depuis.quelques annees, les municipalite.s font en sorte 

de stabiliser ou meme de reduire leur contribution et 

le gouvernement vise A faire de meme depuis 1984 en 

liant sa contribution A celle des munic.ipalites. En 

cherchant .ainsi A se proteger des hausses de depenses 

et des hausses de taxes qui peuvent en resulter, les 

deux niveaux de gouvernement reportent one partie plus 

.importante du fardeau sur les passagers.,  
1 

On.  peut accrottre laparticipatiom des usagers de deux 

manieres: en augmentant les recettes et en diminuant 

les depenses. L'augmentation des recettes peut prove-

nir de hausses de 'tat-ifs et de l'accroissement de la 

clientele.• Le tarif .do“ touiefois sembler equitable A 

la maj9rite des usagers,. en particulier a ceux
i 
qui 

paient pour de cpurtes distances. Une tarification 

ba-see sur la distance pro9urerait des revenus addition-

nels provenant de la clientele qui effectue de longs 

deplacements tout en evitant la resistance de ceux qui 

voyagent sur de courtes distances. 

Qn- peut ausi etablir la tarification. selon l'heure 

d'utilisation du service. Un tarif plus.eleve A l'heu-

re de pointe encouragerait les personnes.  qui ont le 

choix A se deplacer plutOt A une.autre periode de la 

journee. Cette technique de tartfication serait par 
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consequent utile d'abord et avant tout par les econo-

mies qu'elle permettrait de realiser'dans le fonction-

nement et les investissements, 'sous reserve des coats 

inherents a son application. 

Pour ce qui est d'une reduction des depenses, elle 

devrait etre realis.ee le plus possible sans' affecter le 

niveau de service, car une amelioration du niveau 

d'autofinancement depend en bonne part d'une augmenta-

tion de la clientele et aussi parce que la clientele 

actuelle est prbbablement plus sensible i cette varia7. 

ble qu'a une hausse de tarifs. 'En s'omme; les actions 

devraient etre choisies avec circonspection afin d'evi-

ter le'cercle vicieux "hausse de tarifs - baisse de 

clientele - baisse des recettes - baisse de service" 

qui a caracterise le transport en commun dans une 

grande partie de l'Amerique du Nord au . cours des annees 

1950-1970. 

Nous abordons maintenant.  la  question du degre de parti-

cipation des usagers au financement du transport en 

commun: qu'elle proportion du coat total(1) du service 

devraient-ils payer ? 

De fait, le niveau de contribution de.chacan des parte-

naires constitue une application pratique du principe 

de la contribution scion le benefice recta qui constitue 

l'un des fondements de la fiscalite municipale. Mais 

cette question, evalbee en fonttion des contraintes et 

de i ressources du moment, releve aussi d'un choix de 

(1) Le coat total comprend ici les frais d'exploitation, les inves-
tissements ainsi que le financement du metro dans le cas de 
l'ile de Montreal. 
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societe susceptible d'evoluer selon les circonstances. 

Alors que le gouvernement et les municipalites determi-

nent dans quelles proportions us se partagent le defi-

cit, l'usager dispose de substituts au transport en 

commun et la decision .d'utiliser ce service plutot 

qu'un autre moyen de transport lui appartient. C'est 

pourquoi la colintribution des usagers demeure en partie 

imprevisible. 

Alors, comment etablir la part des usagers, des muniti-

palites et du gouvernement au financement du transport 

en commun en fonction du benefice recu ? La reparti- 

tion devrait-elle etre uniforme ou dependre de la 

taille et .de la densite des municipalites, du stade de 

developpemept du service ? 

3.3.4 Partage du coat entre  les municikalltes 

Les dispositions legislatives qui regissent le partage 

du coat du transport en commun entre les municipalites 

jouent un role deerminant dans l'organisation des 

services. 

Le mezanisme de partage des coats influence l'offre de 

service s de la facan suivante. Les adminIstrateurs• 

municipaux qui dectdent des services offerts doivent 

trouver un equilibre• entre les demandes des citoyens et 

les moyens de financer le service (taxes). Lorsque le 

mecanisme .de repartition est etabli selon le benefice 

recu par chaque muhicipalite, celle qui demande une 

amelioration du service en absorbe le coat. Par con- 



t.re,'Si la.repartition est base sur la richesse fon- 
. 

ciere, le coat d'une hausse de service est redistribue 

toutes les municipalites. 

Ce- mecanisme influence egalement la tarification du 

service. Par exemple, les Municipalites desservies par 

un (name prganisple de s transport en commun prefereront un 

tarif uniforme si leur t'aux de taxation est uniforme. 

On peut se demander jusqu'A quel point les mecanismes 

de repartition permettent aux municipalites de connat-

tre le coilt exact du service dont elles se dotent. 

Est-il preferable: 

d'imposer un mecanisme de repartition 

de donner aux autorites locales le choix entre cer-

tains modes de.  repartition refletant le benefice re-

cu ? ou 

de leur laisser l'entiere responsabilite du mode de 

repartition 

3.3.5 Autres sources de financement 

Devant .
la volonte du gouvernement et des.municiPalites 

de limiter leurs contributions et la difficulte d'ac-

crottre celle des passagers, il est tentant de recourir 

d'autres sources de financement. Des pays comme les 

Etats-Unis et la France 'fournissent d'ailleurs des 

exemples de sources de financement, differentes de 

celles utilisees au Quebec et specifiquement dediees an 

transport en commUn. Avant de se lancer dans cette 
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direction, on doit toutefois repondre aux questions 

suivantes. 

S'agit—il d'une question de quantite ? Si on consi—

dere que le transport en commun dispose de fonds 

insuffisants a l'heure actuelle, on devrait lui en 

allouer davantage. Pour qu i ll en soit ainsi, ii 

faud,rait soit percevoir de nouvelles sources de 

revenus (taxes . ou redevances additipnnelles), soit 

prelever a meme les taxes dejA per -cues, ce qui 

aurait pour oeffet de reduire les ressources disponi—

bles pour le financement d'autres services. 

Siagit—il d'une question d i equite ? On peut faire 

valoir que certa.ins beneficiaires indirects de 

l'existence systeme de transport en commun 

versent pour le financement de ce systeme des con—

tributions inferieures aux benefices qu i lls en'reti—

rent. Les entreprise's, les dommerces en particu—

lier, et les automobilistes sont les exemples les 

plus souvent cites. Les premieres determinent la 

demande d'heure de pointe qui conditionne'le dimen—

sionnement des systemes. Quant aux seconds, us 

profitent de la reduction de congestion qui resulte 

de l'utilisation du transport 'en commun. Dans cette 

perspective, l'objectif est donc avant tout de 

xedistribuer he coat entre les beneficiaires dans he 

but de mieux refleter le benefice rect.'. 

S'agit—il d'une question d i efficience ? Un systeme 

de taxation a comme premier objectif de generer des 



revenus. On peut aussi s'en servir pour promouvoir 

d'autres objectifs comme l'utilisation optimale des 

ressources. Dans cet esprit, le systgme de taxation 

peut etre utilise pour prelever auprgs des automobi-

listes une taxe qui correspond au coat de congestion 

qu'ils generent ou encore aux autres coOts indireCts 

qui decoulent de l'utilisation de l'automobile.. De 

meme, les entreprises pourraient gtre appelees A 

rembourser a leurs employes une partie du coilt 

d'utilisation du transport en commun, tant donne 

qu'elles fournissent souvuent gratuitement des espa-

ces de staiionnement. Dans ces cas, le fait de 

faire payer un prix qui se rapproche davantage du 

c'otit reel devrait, en theorie, favoriser une utili-

sation plus rationnelle des services disponibles en 

reorientant la consomMation. 

Faire appel a de "nouvelles" sources de financement 

suppose que l'on mette en place tine structure de 

perception, ce qui en soi comporte un co5t. De 

plus, les groupes vises pourraient modifier leurs 

comportements suite a l'imposition de nouvelles 

taxes. Ces consequences devraient gtre soigneuse-

ment identifiees et considerees avant de prendre des 

decisions. 

Enfin, avant de songer A de ,nouvelles sources de-

financement, ne devrait-on pas faire la preuve qu'on 

tire dejA le maximum des ressources actuellement 

disponibles 
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3.3.6 Oblectifs vises 

Le contexte budgetaire auquel le gouvernement dU Quebec . 

est confronte depuis la derniere recession se caracte-

rise par des depenses qui augmentent plus rapidement 

que les revenus. Comme les taxes et les impôts sont 

dejA eleves, le gouvernement peut difficilement accrot-. 

tre ses revenus et par consequent dolt restreindre ses 

depenses. La compressions . des depenses pourrait etre 

effectuee de facon mecanique, par exemple en retran7 

chant une meme pourcentage dans chaque poste budgetai 

re. Mais cet exercice a davantage pour effet d'obliger 

A s'interroger sur les raisons d'effectuer une depense, 

ces justifications etant parfois considerees comme des 

acquis quand tout va bien. C'est ainsi.que nous sommes 

amenes A soulever certaines questions a l'egard du 

programme d'aide au transport en commun. 

Quels sont les objectifs que .risaient au depart le 

gouvernement et les municipalites par ce programme 

10 en matiere d'investissement ? 

2°  en matiere de fonctionnement des services ? 

Ces objectifs sont-ils toujours d'actualite ou bien 

y a-t-ii lieu de les revoir ? 

Dans un contexte de ressources moms abondantes et 

considerant que ce programme a jusqu'A maintenant 

ete moms touché que d'autres programmes (notamment 

la voirie), quels sont les elements du programme 



d'aide gouvernementale au transport en commun qui 

meritent d'etre maintenus quelle's sont les modi- 

fications qui devraient etre apportees ? 
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ANNEXE 1 

DECRET SUR LA POLITIQUE DI AIDE 

GOUVERNEMENTALE AU TRANSPORT EN COMMON . 

Loi sur les transports (L.R.Q. c. T-12, a. 3 et 4) 

1. Une subvention'de fonctionnement aux organismes publics de trans-
port en commun proportionnelle aux revenus 01:Ire's par les servi-
ces r6guliers de transport en commun est 6tablie annuellement de 
la facon suivante: 

cette subvention est egale a 40% des revenus g'in6r6s par les 
, services r6guliers de transport en commun; 

sont considfieds comme des revenus gen6r6s par les services 
r6gu1iers de transport en commun: 

les revenus provenaht des passagers des services r&guliers 
de transport en commun; 

les sommes verses par tout 'gouvernementi organisme ou 
entreprise, en vertu d'une entente contractuelle avec l'or-
ganisme public de transport en commun, A titre de paiement 
complet ou partiel du tarif normalement requis d'un usager 
pour l'utilisation du service regulier de transport en com-
mun, les revenus provenant du transport scolaire integre 
etant inclus; 

.iii) les sommes verses par un gouvernement, organisme ou entre-
prise, en vertu d'une entente contractuelle avec un orga-
nisme public de transport en commun, pour compenser, en 
tout ou en partie, les pertes de revenus resultant de re-
ductions de tarifs accordees aux usagers de deux ou plu-
sieurs reseaux, soit par le biais de correspondance gra-
tuite ou A tarif reduit, ou d'une tarification conjointe 
preferentielle; 

iv) les manques A gagner resultant de tarifs reduits accordes 
de facon permanente et reguli.ere sur'le service regulier de 
'transport en commun A certaines categories d'usagers, y 
compris ceux decoulant d'une entente contractuelle concer-
nant le transport inter-reseaux ou ceux du transport sco-
laire integre; 

lorsque l'organisme public de transport fournit un service 
regulier de transport en commun en dehors de son territoire et 



lorsque les municipalites desservies sont regalement responsa—
bles des deficits, la subvention de fonctionnement relative a 
ce service ne peut exceder 75% du deficit s'y rapportant; 

d) cette subvention, lorsqu'elle s'applique aux manques a gagner, 
est calculee selon le tarif regulier le plus avantageux pour 
un usager adulte utilisant le transport en commun aux heures 
de pointe; 

lorsque cette subventicin s'applique aux revenus et aux manques 
a gagner des laissez—passer mensuels, les revenus des laissez—
passer de chaque categorie sont majors jusqu'A un maximum de 
66 2/3%; cette majoration s'obtient en divisant la reduction 
consentie, cette derniere tant egale A 50 fois le tarif regu—
lier le moms coilteux de la categorie moins le prix de vente 
du laissez—passer, par le prix de vente du laissez—passer; les 
revenus des laissez—passer mensuels vendus aux gtudiants et 
personnes Agees sOnt de plus majors dans la proportion du 
tarif adulte rggulier sur le tarif regulier pour chacune des 
categories d'usagers; 

cette subvention est verse trimestriellement sur la base des 
budgets adopts des organismes publics de transport en com—
mun; 

cette subvention est ajustee annuellement sur la base des 
Etats financiers verifies et ne peut excgder le deficit de 
l'organisme; 

g.1) cette subvention, lorsqu'elle est verse a une commission de 
transport pour des services fournis a l'interieur de son ter—
ritoire, ne peut exceder un montant equivalent A une propor—
tion, exprimge en pourcentage, de la participation financiere 
des municipalites du territoire de cette commission au deficit 
d'exploitation de la commission. 

Le pourcentage servant A determiner ce montant est de 100 % 
pour l'annge 1984 . pour la. C.T.C.U.M., la..C.T.R.S.M. et la 
C.T.L.. Le pourcentage est de 95 %, pour l'annee 1985;—de 
90 %, pour l'annge 1986, de 85 %, pour l'annee 1987, et de 
80 %, a compter de l'annee 1988, pour l'ensemble des commis—
sions de transport. 

La subvention verse pour l'exploitation des services de 
trains de banlieue ainsi que la participation financiere des 
municipalites au deficit de ces services ne sont pas conside—
res dans l'application du present paragraphe. 

en cas d'arret du service rggulier de transport en commun 
imputable a un conflit de travail ou A une cause de force 



majeure, les organismes publics de transport en commun sont 
assurgs du maintien pour cette pgriode, compte tenu.  d'un delai 
de carence fixe par les modalites d'aPplication de la prgsente 
politique, d'une subvention de fonctionnement etablie propor—
tionnellement A la subvention de fonctionnement A laquelle us 
sont admissibles pour la pet-lode pendant laquelle le service 
aura gtg fourni. 

2. Une subvention specifique au laissez—passer mensuel est accordge 
aux organismes publics de transport en commun. Cette subvention 
est ggale A 100% de .1a reduction consentie aux usagers du service 
rggulier de transport en commun jusqu'A une difference maximale, 
exprimge en pourcentage, entre une somme ggale A 50 fois le tarif 

. rggulier et le prix des laissez—passer. Cette subvention est ver—
see trimestriellement. 

Lorsque la subvention prgvue au premier alinga est . versge A la 
C.T.C.U.M., A la ou A la C.T.L., la difference maximale 
dgfinie au premier alinga est de 28 % pour l'annge 1984. Elle est 
de 26 %, pour l'annge 1985, et de 24 %, a compter de 1986, pour 
l'ensemble des commissions de transport. La subvention ne 'peut 
alors excgder 46 2/3 % du prix de vente des laissez—passer, pour 
l'annge 1984, pour la C.T.C.U.M., la C.T.R.S.M. et la La 
subvention ne peut de plus excgder 43 1/3 %, pout l'annge 1985, et 
40 %, a compter de l'annge 1986, pour l'ensemble des ,commissions 
de transport du prix de vente des laissez—passer. 

Lorsque la subvention prgvue au premier alinga est. versge A un 
organisme public de transport en commun autre que ceux visgs au 
deuxiame alinea, la difference maximale definie au premier alinga 
est de 30%. La subvention ne peut alors excgder 50% du prix de 
vente des laissez—passer. 

2.1 La somme de la subvention de fonctionnement et de la subvention 
specifique au laissez—passer, lorsqu'elles sont versges A une com—
mission de transport pour des services fournis a l'intgrieur de 
son territoire, ne peut excgder un montant equivalent A und pro—
portion, exprimge en pourcentage, de la participation financiare 
des municipalitgs du territoire de cette commission au deficit 
d'exploitation de la commission. 

Le pourcentage servant A determiner le montant est de 135 %, pour 
l'annee 1984, pour la C.T.C.U.M., la C.T.R,S.M. et la C.T.L.. Le 
pourcentage est de 130 Z, pour l'annge 1985, de 125 %, pour l'an—
née 1986, de 120 %,. pour l'annge 1987,,  et de 115 %, A compter de 
1988, pour l'ensemble des commissions de transport. 

La 'subvention de fonctionnement et la subvention specifique au 
laissez—passer versges pour i'exploitation des services de trains 
de banlieue ainsi que la participation financiare. des municipali— 



res au deficit de ces services ne sont pas considerees dans l'ap—
pli,cation du present article. 

2.2 Malgre les dispositions des articles 1 et 2, la somme de la sub—
vention de fonctionnement et de la subvention specifique au 
laissez—passer, lorsqu'elles sont versEes A une Corporation muni—
cipale ou intermunicipale de transport, ne peut exceder un montant 
Equivalent a 75 % du deficit de la Corporation. 

Une subvention pouvant atteindre 100% du coat de la realisation de 
certaines Etudes ou projets expErimentaux relatifs a l'implanta—
tion ou a l'amElioration des services de transport en commun est 
accord6e, apras approbation de ces etudes ou projets, par le 
ministare des Transports; le pourcentage de la subvention est 
fixe, apras analyse, en fonction de la nature et de la portge. des 
etudes ou projets expErimentaux. 

Due subvention aux organismes publics de transport en commun rela—
tive aux immobilisations est Etablie de la facon suivante: 

a) une subvention de 75% des dEpenses d'immobilisations suivan—
tes, pourvu qu'elles servent specifiquement A un rEseau d'au—
tobus et qu'elles aient et& prEalablement approuvEes par le 
ministare des Transports: 

l'achat d'autobus neufs fabriques au Quebec et dont le con—
tenu quEbEcois propre est d'au moms 40%; l'achat d'autobus 
neufs ne rencontrant pas ces conditions Etant admissible A 
une subvention de 35%; 

l'achat de terrains et la construction d'immeubles tels les 
garages, les terminus, les centres administratifs et les 
gares servant exclusivement A l'exploitation des services 
fournis par l'organisme public de transport en commun; 

l'achat et l'installation d'abribus; 

le. coat d'acquisition de. la  totalite ou d'une partie des 
actifs ou du capital—actions d'une entreprise titulalre 
d'un permis de transport en commun, acquise apras le ler 
janvier 1980, situee en tout ou en partie sur le territoire 
de l'organisme public de transport en commun; 

b) une subvention de 75% du service de dette annuel relatif A la 
construction de garages et de centres administratifs ErigEs 
entre le ler janvier 1975 et le ler janvier 1980; 

c) une subvention de 50% du service de dette annuel relatif a 
l'achat d'autobus acquis entre le ler janvier 1974 et le ler 



janvier 1980 et ayant dejA fait l'objet d'une subvention de 
30%; 

chaque organisme public 'de transport dolt fournir un plan 
triennal de ses immobilisations; 

la.  subvention aux immobilisations ne peut depasser le coUt 
d'un,

equipement equivalent tel qu'etabli par le ministate des 
Transports; 

lorsque des immobilisations sont acquises ou construites en 
remplacement d'autres, la subvention ne porte que sur la va-
leur nette, c'est-A-dire le cora d'acquisition moms le prix 
de vente ou la valeur courante ou amortie si l'actif n'est pas 
vendu; 

l'acquisition d'immobilisations:Vpar des contrats de location- , ... 
acquisition est admissible a.1A,  subvention; 

dans le cas de construction-d'immeubles et d'achat et instal-
lation d'abribus, les equ11:lements faisant pattie integrante 
des immeubles sont admiSsibles aux subventions mais leur rem-
placement ne l'est.pas;, 

le versement des subventions applicables aux immobilisations, 
- a l'exception de. celles relatives a l'achat et a l'installa-
tion d'abribus, est effectue sous forme de Service de dette. 

5. line subvention A la Communaute urbaine de Montreal a. l'egard du 
service de la dette annuel du metro, tant souterrain que de sur-
face, est Etablie de la fagon suivante: 

'al line' subvention de 60% A l'6gard: 

i),du teseau initial du metro de Montreal; 

ii) des travaux de prolongement du metro.  correspondant a un 
' niveau d'investissement total de 717 950 343 $ 

Une subvention de 100% pour les travaux de prolongement du 
metro excedant le niveau d'invegtissement de 717 950343$, 
pourvu que les projets aient ete au pr6a1able approuves par le 
Gouvernement et que les modalites de realisation aient et6 
approuvees par le ministre des Transports. 

c) Le versement de la subvention prevue au paragraphe b est con-
ditionnel A ce que: 

7  la C.t.C.U.M. procede, dans un delai fix-6 par le ministre 
des Transports, .A l'integration des services de trains de 



banlieue CN—Deux—Montagnes et CP—Dorion sUr le territoire de 
la C.U.M.; 

la C.U.M. soumette a l'approbation du Gouvernement un pro—
gramme d'immobilisation et de financement triennal avec 
echeancier des travaux requis pour la realisation des lignes 
de metro, tant souterrain qu'en surface; 

la C.U.M. soumette a l'approbation prealable du ministre des 
Transports le budget annuel requis pour ces travaux et leurs 
plans d'execution. 

d) Les modalites applicables au.versement de la subvention prevue 
au paragraphe b sont les suivantes: 

un versement d'une premiere tranche de 60% conditionnel A 
ce que: 

— le service de dette faisant l'objet de la subvention soit 
relatif A des travaux et depenses ayant fait l'objet 
d'une approbation du Gouvernement dans le cadre d'un pro—
gramme triennal d'immobilisation soumis par. la  C.U.M.; 

la C.U.M. alt souMis A l'approbation du ministre des 
Transports, I compter de l'exercice financier 1982, le 
budget annuel detaille relatif aux costs des travaux et 
autres depenses connexes prevus au programme triennal 
d'immobilisation approuve par le Gouvernement; 

— la C.U.M. soumette A l'approbation prealable du ministre 
des Transports les plans d'execution de ces travaux.. 

le versement du 40% residue' A compter du moteht---biCies-3' 
conditions exigees au paragraphe c sont respectees. 

5.1 Une subvention speciale A la Communaute urbaine de Montreal a 
l'egard du service de dette annuel du metro souterrain est etablie 
de la facon suivante: une subvention de 100% pour les ameliora—
tions generales au reseau de metro souterrain realisees au cours 
des annees 1984, 1985 et 1986 pour les projets suivants: les 
ordinateurs. pour lignes courtes et autres, le contrale de la. carte 
CAN, le centre d'attachement Duvernay, la modification,A la sta—
tion Angrignon, l'autocoMmutateur satellite et le systeme de com—
munications. 

Pour les projets suivants: le systeme de television en circuit 
ferme, le systeme d'annonce automatique aux voyageurs et la sortie 
d'urgence au garage Beaugrand et leurs modalites de realisation, 
cette subvention speciale est etablie de la facon suivante: une 
subvention de 100% limitee A la proportion du contenu quebe— 



cois telle que certifiee par le verificateur externe de la Commu—
naute urbaine de Montreal et incluse dans le cout de ces projets 
pour les annees 1984, 1985 et 1986. 

Une subvention de 100% du coat de tout systame de transport en 
commun a moyenne et haute capacite et de tout infrastructure et.  
equipement regional de transport pourvu que les projets aient ete 
au prealable approuves par le souvernement, que les modalites de 
realisation aient eta' approuvees par le ministrades Transports et 
que les travaux aient ete entrepris apras le ler janvier 1980. Le 
versement de cette subvention est effectue sous forme de service 
de dette. 

Advenant un delai de plus de 2 mois dans le paiement de subven—
tions pour lesquelles des versements periodiques sont prevus, 
autre que les subventions aux immobilisations versees,A l'egard du 
service de dette s'y rapportant, les montants dus portent 
intarets, A compter du premier jour de retard suivant le delai de 
deux mois mentionne precedemment, aux taux du cot-It d'emprunt. des 
organismes publics de transport. 

Les subventions aux immobilisations relatives au service de dette 
s'y rapportant sont verses, sur pieces justificatives, en fonc—
tion des echeances de chaque emission d'obligatiOns. 

Advenant tout delai dans le paiement des subventions aux immobi—
lisations relatives au service de dette s'y rapportant, les mon—
tants dus portent interets a compter du premier jour de retard 
suivant la date d'acheance de chaque emission d'obligations au • 
taux du cc:Alt d'emprunt des organismes publics de transport ou de 
la Communaute urbaine de Montreal (C.U.M.) selon le cas. . 

Les organismes publics de transport et la Communaute urbaine de 
Montreal (CUM) doivent accorder annuellement, au ministare des 
Transports, un credit proportionnel a la contribution gouverne—
mentale advenant des revenus d'interatS sur leurs surplus d'em—
prunt et sur leurs fonds de remboursement au cours de l'exercice 
precedent. 

Une municipalite, un cOnseil intermunicipal de transport ou un 
regroupement de municipalites constitue en vertu d'une entente 
intermunicipale approuvee par le ministre des Affaires municipales 
est admissible aux subventions prevues ci—apras pourvu que cette 
municipalite, ce cOnseil ou ce regroupement de municipalites alt 
organise un. service de transport en commun et pourvu qu'une des 
conditions suivantes soit remplie: 

— le territoire de la municipalite, du conseil ou du regroupement 
de municipalite's est situe en Oriph6rie du territoire d'un 
organisme public de transport en commun et est compris, en tout 
ou en partie, a l'intgrieur d'une agglomeration de recensement 
ou d'une region metropolitaine de recensement; • 



le territoire de la municipalite, du conseil ou du regroupement 
de municipalites est compris, en tout ou en partie, a l'inte-
rieur d'une agglomeration de recensement comptant au minimum 
20 000 habitants et la municipalite, le conseil ou le regroupe-
ment de municipalites faisant la demande de subvention. repre-
sente au moms 60% de la population de l'agglomeration de recen-
sement; 

le territoire de la municipalite n'est pas compris a l'interieur 
d'une region metropolitaine de recensement ou d'une agglomera-
tion de recensement, mais la population de la municipalite est 
superieure a 20 000 habitants. 

De plus, dans le cas d'une municipalite, d'un conseil intermunici-
pal de transport ou d'un regroupement de municipalites situe A 
l'exterieur de la region metropolitaine de recensement de Mon-
treal, les conditions suivantes doivent egalement etre remplies: 

un devis demontrant la viabilite du service projete dolt etre 
soumis au ministre des Transports; 

le contrat avec le transporteur dolt prevoir une phase experi-.  
mentale au terme de laquelle 11 peut etre mis fin au service. 

La population d'une municipalite de meme que le perimetre d'une 
region metropolitaine de recensement ou d'une agglomeration de 
recensement sont ceux etablis pour 1981 par Statistique Canada 
dans la publication Population. Repartition geographique. Quebec. 
Catalogue 93-905 (Volume 2, Serie provinciale), Recensement de 
1981, Tableaux 5 et 6. 

a) La subvention de fonctionnement est etablie de la facon sui-
vante: 

les paragraphes a), b) et d) de l'article 1 s'appliquent,. 
en les adaptant, a la municipalite, au conseil ou au re-
groupement de municipalites; 

lorsque cette subvention s'applique aux revenus et aux man-
ques a gagner des laissez-passer mensuels, les revenus des 
laissez-passer de chaque. categorip sont major-es jusqu'a un 
maximum de 66 2/3%; cette majoration s'obtient en divisant 
la reduction consentie, cette derniere etant egale.a 42 
fois le tarif regulier le moms coateux de la categorie 
moths le prix de vente du laissez-passer, par le prix de 
vente du laissez-passer; les revenus des laissez-passer 
mensuels vendus aux etudiants et personnes agees-sont de 
plus majores dans la proportion du tarif adulte regulier 
sur le tarif regulier pour chacune des categories d'usa-
gers; 



cette subvention est versee trimestriellement sur la base 
du budget adopt e de la municipalite, du conseil ou du re—
groupement de municipalites et. ces versements sont assujet—
tis au paragraphe c) du present article; 

cette subvention est ajustee annuellement sur la base. des 
'Etats financiers verifies. 

La subvention specifique au laissez—passer mensuel est egale A 
100% de la reduction consentie aux usagers du service regulier 
de transport en commun jusqu'A une difference maximale de 30% 
entre une somme egale A 42 fois,le tarif regulier et le prix 
du laissez—passer, cette subvention etant versee trimestriel—
lement. 

Cette subvention ne peut exceder 50% du prix de vente du 
laissez—passer. 

La somme de la subvention de fonctionnement et de la subven—
tion specifique au laissez—passer mensuel, prevues at para—
graphes a) et b) du present article, ne peut exceder un mon—
taut equivalent A 75% du deficit A la charge de la municipa—
lite, du conseil ou du 'regroupement de municipalites, avant 
l'apport de ces subventions, pour les services reguliers de 
transport en commun. 

Due subvention est etablie A 75% des depenses relatives-  A 
l'achat et A l'installation d'abribus pourvu que ces depenses 
aient ete prealablement approuvees par le ministre des Trans—
Torts. 

' Chaque municipalite ou conseil doit fournir un plan triennal 
de ses acquisitions d'abribus. 

Chaque municipalite, conseil ou regroupement de municipalites 
doit transmettre au ministre des Transports une copie de son 
budget et de ses etats financiers relatifs aux services de 
transport en commun. 

Dans le cas d'une municipalite, d:un conseil ou d'un regroupe—
ment de municipalites qui n'est pas compris en tout ou en pat—
tie dans la region metropolitaine de recensement'de Montreal, 
les subventions prevues ci—dessus s'appliquent uniquement aux 
revenus provenant des services offerts a l'interieur de la 
region metropolitaine de recensement ou de l'agglomeration de 
recensement dans laquelle cette municipalite, ce conseil ou ce 
regroupement de municipalites est situe. 

8.1 Le versement trimestriel prevu au sous—paragraphe iii) du paragra—
phe a), au paragraphe b) de l'article 8 est effectue sur la base 
des pieces justificatives reques par le ministre des Transports. 



9. Une subvention A la reduction des tarifs consentie aux usagers de 
laissez-passer empruntant deux reseaux est,  accordee A l'autorite 
responsable de l'organisation du transport qui consent cette 
reduction et qui a signe une entente A cet effet avec le ministre 
des Transports; cette subvention est etablie de la facon 
suivante: 

la subvention est egale a 50% de la reduction accordee aux 
usagers detenteurs de laissez-passer, jusqu'A concurrence de 
25% du tarif laissez-passer de l'autorite responsable de l'or-
ganisation du transport au centre d'une agglomeration; 

dans le cas particulier des usagers de Longueuil utilisant 
deux reseaux, une subvention egale A 50% de la reduction ac-
cordee aux usagers utilisant les laissez-passer, les billets 
et le comptant jusqu'A concurrence de 50% du tarif corres-
pondant de la C.T.R.S.M. pour la premiare annee A compter de 
la date effective du retrait de la C.T.C.U.M. et jusqu'A 
concurrence de 50% du tarif correspondant de la C.T.C.U.M. 
pour les annees subsaquentes A la condition que la ville de 
Longueuil assume la contribution additionnelle par rapport 
A la reduction de 25% du tarif de la C.T.C.U.M. prevue au 
paragraphe a) 

10. Les modaliies d'application, les formulaires et les procedures 
administratives relatives a la presente Politique d'aide gouver-
nementale au transport en commun sont determines par le Ministre 
des Transports. 

Pour etre eligible aux subventions du present programme d'aide, 
toute autorite responsable de l'organisation du transport en com-
mun doit emettre ses titres de transport independamment du lieu de 
residence de ses utilisateurs. 

D. 3031-80, (1980) 112 0.0.11, 5863 
D. 676-81, (1981) 113 0.0.11, 1519 
D. 2375-81, (1981) 113 G.O.II, 4110 
D. 650-82, (1982) 114 G.O.II, 1299 
D. 1947-83, (1983) 115 G.O.II, 4199 
D. 2721-83, (1984) 116 0.0.11, 104 
D. 2750-83, (1984) 116 G.O.II, 106 
D. 2281-84, (1984) 116 G.O.II, 5187 
D. 2482-84, (1984) 116 0.0.11, 5661 
D. 2712-84, (1984) 116 G.O.II, 6241 
D. 497-85, (1985) 117 0.0.11, 1837 
D. 878-85, (1985) 117 G.O.II, 2851 
D. 928-85, (1985) 117 G.O.II, 3185 



ANNEXE 2 

Formule de calcul de la subvention specifique  

au laissez-passer introduite en 1980  

= Tarif de reference 

50 ti = Coat de -50 passages 

LPi = Prix du laissez—passer 

Fi = 100— 2LPi • = .Reduction en % 
Ti 

Ni = Nombre de laissez—passer vendus 

Modalites. de  calcul 

Moins de 30% (Fi.4. 30%) 

Reduction 50T1 — LPi 

Subvention = Reduction X 110%, X Ni 

2) De 30 a 40% inclus (30% Fl 40%) 

Re4uction = 30% X 50 X Ti 
Max. 

Subvention = Reduction X 110% X Ni 
Maxi. 

Plus de 40 % 40%) 

Subvention = 55% X LPi X Ni 
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ANNEXE 3: NOMBRE DE JOURS D'ARRET DE SERVICE DANS LES 9 ORGANISMES PUBLICS DE TRANSPORT EN COMMUN DU QUEBEC DE 1976 A 

1976 : 1977 : 1978 : 1979 : 1980 : 1981 : 1982 : 1983 : 

1985. 

1984 : 1985 : 

STCUM 17 : 17 : 17 30 : 

CTCUO 36 : 250 • 15 : 
• 
• 

• 

STRSM 18 : • 30, : 
• 

• 
• 

• 

STL • 
• 

• 

• 
• 

• 
• 18 

: 
: 

• 
• • 

• 

CTCRO.  
• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

0 

• 

• 

CITF 
• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

CITS 307 : 
• 

• 
• 

• 

• 

: • 
• 

• 

• 
• 

• 
• • 

CMTS 
• 

• 
• 

CITRSQ • 
• 15 : 182 : 
• 
• 

SOURCES: Rapports annuels de 1976 a 1985. Service des etudes 
Direction generale du transport 
terrestre des personnes 
23 avril 1986 
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